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Préambule 
 
Le Groupe d’experts sur la lutte contre la traite des êtres humains (GRETA) a été établi en vertu de 
l’article 36 de la Convention du Conseil de l’Europe sur la lutte contre la traite des êtres humains (ci-après 
« la Convention »), qui est entrée en vigueur le 1er février 2008. Le GRETA est chargé de veiller à la mise 
en œuvre de la Convention par les Parties et d’élaborer des rapports évaluant les mesures prises par 
chaque Partie. 
 
Conformément à l’article 38, paragraphe 1, de la Convention, le GRETA évalue la mise en œuvre de la 
Convention en suivant une procédure divisée en cycles. Au début de chaque cycle, le GRETA sélectionne 
les dispositions particulières de la Convention sur lesquelles va porter la procédure d’évaluation. 
 
Le premier cycle d’évaluation a donné une vue d’ensemble de la mise en œuvre de la Convention par les 
États parties. Lors du deuxième cycle, le GRETA a examiné les effets des mesures législatives, 
gouvernementales et pratiques sur la prévention de la traite des êtres humains, sur la protection des droits 
des victimes de la traite et sur la poursuite des trafiquants, en accordant une attention particulière aux 
mesures prises pour faire face aux nouvelles tendances en matière de traite et pour tenir compte de la 
vulnérabilité des enfants à la traite. 
 
Le GRETA a décidé que le troisième cycle d’évaluation de la Convention porterait sur l’accès à la justice et 
à des recours effectifs pour les victimes de la traite. Cet accès, indispensable à la réinsertion des victimes 
et au rétablissement de leurs droits, reflète aussi une approche de la lutte contre la traite centrée sur les 
victimes et fondée sur les droits humains. Plusieurs dispositions de la Convention, qui établissent des 
obligations matérielles et procédurales, concernent ce thème, en particulier les articles 12, 15, 23, 26, 27, 
28, 29, 30 et 32. 
 
L’accès à la justice et à des recours effectifs suppose que plusieurs conditions préalables soient remplies, 
notamment l’identification rapide et précise des victimes de la traite, un délai de rétablissement et de 
réflexion, la possibilité d’obtenir une assistance matérielle, psychologique, médicale et juridique, la 
possibilité de bénéficier de services de traduction et d’interprétation, en cas de besoin, la régularisation 
du séjour de la victime, le droit de demander l’asile et d’en bénéficier, et le plein respect du principe de 
non-refoulement. Ces conditions préalables, qui correspondent à différentes dispositions de la Convention, 
ont été longuement examinées lors des deux premiers cycles d’évaluation. En conséquence, le GRETA a 
décidé de demander à chaque État Partie de fournir des informations à jour sur la mise en œuvre des 
recommandations précédentes du GRETA concernant des sujets précis, dans un volet du questionnaire 
adapté à chaque pays. Les constatations et l’analyse du GRETA relatives à ces sujets sont présentées dans 
un chapitre distinct. 
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Résumé général 
 
Depuis le deuxième cycle d’évaluation de la mise en œuvre de la Convention du Conseil de l’Europe sur la 
lutte contre la traite des êtres humains, la Suisse a pris des dispositions pour développer davantage le 
cadre institutionnel et stratégique pertinent. Les autorités ont adopté le troisième plan d'action national 
contre la traite des êtres humains, qui fera l'objet d'un suivi régulier et d'une évaluation indépendante. Le 
Groupe national d’experts contre la traite des êtres humains et le trafic de migrants, dirigé par l’Office 
fédéral de la police (le fedpol, qui a repris le rôle de coordination de la lutte contre la traite), a entamé 
ses travaux en juillet 2022. En outre, des tables rondes chargées de coordonner les actions anti-traite ont 
été mises en place dans trois cantons supplémentaires. 
 
La Suisse demeure principalement un pays de destination des victimes de la traite. Au cours de la période 
2019-2023, la police a identifié 295 victimes, dont la plupart étaient des femmes, et environ 8 % étaient 
des enfants. Le nombre de victimes identifiées au cours de la procédure d’asile a nettement augmenté. 
L'exploitation sexuelle, principalement de femmes et de filles, reste la forme d'exploitation prédominante, 
même si la traite aux fins de criminalité forcée (y compris de mendicité forcée) et l'exploitation par le 
travail sont également en hausse. 
 

Le troisième cycle d’évaluation de la Convention étant principalement consacré à l’accès des victimes de 
la traite à la justice et à des recours effectifs, le rapport examine en détail la mise en œuvre des dispositions 
de la Convention établissant des obligations matérielles et procédurales dans ce domaine. 
 

Le GRETA salue l’existence de divers supports d’information destinés aux victimes de la traite, dans 
plusieurs langues, et invite les autorités suisses à veiller à ce que les victimes reçoivent des informations 
sur leurs droits et sur les services disponibles, dès leur premier contact avec les autorités compétentes. 
 
Tout en se réjouissant que des avocats soient spécialisés dans l’assistance aux victimes de la traite, le 
GRETA note avec préoccupation que les demandes d’aide juridictionnelle gratuite sont approuvées à un 
stade ultérieur de la procédure. Il considère que les autorités suisses devraient prendre des mesures 
supplémentaires pour garantir qu’une assistance juridique est apportée dès qu’il y a des motifs 
raisonnables de penser qu’une personne est une victime de la traite, et pour garantir que les victimes 
peuvent bénéficier gratuitement de l’assistance d’un avocat spécialisé au cours de toute procédure 
judiciaire pertinente, y compris civile. 
 
Le GRETA observe avec préoccupation que, malgré le cadre juridique pertinent qui a été mis en place, 
peu de victimes de la traite ont été indemnisées au cours de la période de référence. Il considère que les 
autorités suisses devraient faciliter et garantir l’accès effectif des victimes de la traite à une indemnisation, 
notamment en veillant à ce que la collecte de preuves sur le préjudice subi par la victime fasse partie 
intégrante de l’enquête pénale, de manière à ce que les demandes d’indemnisation adressées au tribunal 
puissent être étayées, et en permettant aux victimes d’exercer effectivement leur droit à se faire 
indemniser par l’État dans un délai raisonnable. En outre, le GRETA exhorte les autorités à veiller à ce que 
les victimes qui demandent à se faire indemniser par les auteurs de l’infraction pour les salaires impayés 
obtiennent une décision en la matière dans le cadre du procès pénal. 
 
Le GRETA, qui note dans son rapport que l’article 182 du Code pénal suisse ne correspond pas tout à fait 
à la définition internationale de la traite des êtres humains, exhorte les autorités à rendre la définition 
nationale de la traite pleinement conforme à l’article 4 de la Convention, notamment en veillant à ce qu’elle 
couvre dûment toutes les formes d’exploitation et en ajoutant l’élément des « moyens » pour les victimes 
adultes. 
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Le GRETA constate avec satisfaction que certains cantons disposent d’unités de police et de procureurs 
spécialisés, et qu’une plateforme d’échange sur la traite des êtres humains a été mise en place pour les 
procureurs. Toutefois, il est préoccupé par le faible nombre de poursuites et de condamnations dans les 
affaires de traite, ainsi que par la durée excessive de la procédure pénale dans certaines de ces affaires. 
Il appelle les autorités suisses à prendre des mesures pour améliorer la réponse de la justice pénale à la 
traite, notamment à veiller à ce que les infractions de traite fassent rapidement l’objet d’une enquête 
proactive et à ce qu’elles ne soient pas qualifiées en d’autres infractions. 
 
Tout en saluant l’adoption, par la Conférence suisse des procureurs, de lignes directrices sur l’application 
du principe de non-sanction, le GRETA considère que les autorités devraient veiller à ce que les lignes 
directrices soient transposées dans des directives cantonales de manière à assurer leur application 
cohérente dans tout le pays. De plus, procureurs et policiers devraient recevoir une formation sur 
l’application du principe de non-sanction. 
 
Le rapport examine aussi les progrès accomplis dans la mise en œuvre des recommandations précédentes 
du GRETA concernant des sujets précis. Il salue les dispositions prises pour combattre la traite aux fins 
d’exploitation par le travail, qui ont notamment consisté à organiser des formations pour les inspecteurs 
du travail et à faire participer ces professionnels aux tables rondes cantonales consacrées à la coopération 
en matière de lutte contre la traite. Néanmoins, le GRETA exhorte les autorités suisses à renforcer la 
capacité des inspecteurs du travail à détecter de manière proactive les victimes de la traite. En outre, le 
GRETA considère que des mesures supplémentaires seraient nécessaires pour combattre la traite aux fins 
d’exploitation par le travail ; il s’agirait ainsi d’élaborer des lignes directrices spécifiques concernant les 
enquêtes sur cette forme de traite, de renforcer les contrôles dans les secteurs du travail domestique et 
de l’agriculture, et de développer la coopération avec les ONG spécialisées et les syndicats. 
 
Tout en saluant l’adoption d’indicateurs actualisés et la détection plus efficace des victimes de la traite 
parmi les demandeurs d'asile, le GRETA considère que les autorités suisses devraient prendre des mesures 
supplémentaires pour améliorer l’identification des victimes. Cela supposerait notamment de veiller à ce 
que soit mise en place dans tous les cantons une procédure harmonisée d’identification des victimes, et 
d’associer les organisations spécialisées à l’identification des victimes de la traite dans le cadre de la 
procédure d’asile. 
 
Le GRETA exhorte les autorités à s’assurer que toutes les victimes relevant de leur juridiction, y compris 
les demandeurs d’asile et les personnes exploitées à l’étranger mais identifiées en Suisse, bénéficient des 
mesures d’assistance prévues par la Convention. En outre, il considère que les autorités devraient veiller 
à ce qu’une assistance spécialisée soit disponible pour toutes les victimes de la traite, y compris les 
hommes, et assurer un financement suffisant aux ONG qui viennent en aide aux victimes de la traite. 
 
Le rapport exhorte aussi les autorités suisses à mettre en place dans tous les cantons une procédure 
formalisée d’identification des enfants victimes de la traite, et à faire en sorte que, dans l’ensemble du 
pays, les enfants victimes bénéficient des mesures d’assistance prévues par la Convention. 
 
En outre, le GRETA demande aux autorités d’intensifier leurs efforts pour que toutes les victimes 
présumées de la traite de nationalité étrangère se voient proposer un délai de rétablissement et de 
réflexion. Les victimes de la traite devraient aussi bénéficier concrètement du droit d’obtenir un permis de 
séjour renouvelable aux fins de la coopération avec les autorités ou pour motifs humanitaires. 
 
Enfin, le GRETA exhorte les autorités à revoir l’application de la procédure Dublin aux victimes présumées 
de la traite, et à procéder à des évaluations des risques pour éviter que des victimes soient renvoyées 
dans le pays où elles ont demandé l’asile pour la première fois, mais où elles pourraient être de nouveau 
soumises à la traite. 
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I. Introduction 
 
1. La Convention du Conseil de l’Europe sur la lutte contre la traite des êtres humains (« la 
Convention ») est entrée en vigueur à l’égard de la Suisse le 1er avril 2013.  Le premier rapport 
d’évaluation du GRETA1 sur la Suisse a été publié le 14 octobre 2015, et le deuxième rapport d’évaluation2, 
le 9 octobre 2019. 
 
2. Sur la base du deuxième rapport du GRETA, le 18 octobre 2019, le Comité des Parties à la 
Convention a adopté une recommandation adressée aux autorités suisses, dans laquelle il les invitait à 
l’informer des mesures prises pour se conformer à la recommandation dans un délai d’un an. Le rapport 
soumis par les autorités suisses a été examiné à la 27e réunion du Comité des Parties (4 décembre 2020) 
et a été rendu public3. 
 
3. Le 30 novembre 2022, le GRETA a lancé le troisième cycle d’évaluation de la situation en Suisse, 
en envoyant le questionnaire concernant ce cycle aux autorités suisses. Le délai imparti pour répondre 
au questionnaire a été fixé au 30 mars 2023 ; la réponse des autorités a été reçue le 29 mars 2023. 
 
4. Le GRETA a préparé le présent rapport en utilisant la réponse des autorités suisses au 
questionnaire du troisième cycle4, le rapport susmentionné et les informations complémentaires envoyés 
par les autorités en réponse à la recommandation du Comité des Parties, et les informations reçues de la 
société civile. Du 28 août au 1er septembre 2023 s’est déroulée une visite d’évaluation en Suisse, afin de 
rencontrer les acteurs concernés, gouvernementaux et non gouvernementaux, de recueillir des 
informations supplémentaires et d’examiner la mise en œuvre concrète des mesures adoptées. La visite 
a été effectuée par une délégation composée des personnes suivantes : 

- M. Sergey Ghazinyan, deuxième vice-président du GRETA; 

- Mme Rita Penedo, membre du GRETA; 

- Mme Petya Nestorova, Secrétaire exécutive de la Convention; 

- Mme Asja Zujo, Administratrice au secrétariat de la Convention. 
 
5. Au cours de la visite, la délégation du GRETA a rencontré la directrice de l’Office fédéral de la 
police (fedpol), Mme Nicoletta della Valle, ainsi que des représentants de fedpol chargés de lutter contre 
la traite des êtres humains. Des consultations ont également été tenues avec des représentants du 
Département fédéral des affaires étrangères, de l’Office fédéral de la justice, de l’Office fédéral de la 
douane et de la sécurité des frontières, du Secrétariat d’État aux migrations (SEM), du Secrétariat d’État 
à l’économie (SECO), de la Conférence des directrices et directeurs cantonaux des affaires sociales, de la 
Conférence cantonale en matière de protection des mineurs et des adultes, de l’unification des offices 
cantonaux des migrations, de l’unification suisse des magistrats, et de la Conférence suisse des 
procureurs. En outre, la délégation a rencontré des représentants du groupe parlementaire sur la traite 
du Parlement suisse (Assemblée fédérale). 
 
6. Outre la tenue de réunions avec les autorités fédérales de Berne, la délégation du GRETA a 
rencontré des membres des tables rondes cantonales contre la traite des êtres humains dans les cantons 
d’Argovie, de Genève, des Grisons, de Neuchâtel, du Valais et de Zurich. À Neuchâtel, le GRETA a 
également rencontré la Coordination contre la traite des êtres humains pour la Suisse latine. 
 
7. La délégation du GRETA a tenu des réunions séparément avec des représentants d’organisations 
non gouvernementales (ONG), de syndicats ainsi qu’avec des avocats représentant des victimes de la 
traite des êtres humains. 

 
1 https://rm.coe.int/CoERMPublicCommonSearchServices/DisplayDCTMContent?documentId=090000168063cab7  
2 https://rm.coe.int/rapport-sur-la-mise-en-oeuvre-de-la-convention-du-conseil-de-l-europe-/16809833f5  
3 https://rm.coe.int/cp-2020-13-switzerland/1680a09adf  
4 https://rm.coe.int/suisse-reponse-au-3e-questionnaire-du-greta/1680ab0ab7  

https://rm.coe.int/CoERMPublicCommonSearchServices/DisplayDCTMContent?documentId=090000168063cab7
https://rm.coe.int/rapport-sur-la-mise-en-oeuvre-de-la-convention-du-conseil-de-l-europe-/16809833f5
https://rm.coe.int/cp-2020-13-switzerland/1680a09adf
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8. Des réunions ont également été tenues avec des représentants de l’Organisation internationale 
pour les migrations (OIM) et du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR). 
 
9. Au cours de la visite, la délégation du GRETA s’est rendue dans trois foyers pour victimes de la 
traite, à Berne, Genève et Zurich, et a pu s’entretenir avec des victimes de la traite. La délégation s’est 
également rendue dans le centre fédéral pour demandeurs d’asile d’Altstätten (canton de Saint-Gall) et 
dans un centre d’hébergement pour enfants non accompagnés et demandeurs d’asile à Trimmis (canton 
des Grisons). 

 
10. La liste des autorités nationales, des ONG et des autres organisations que le GRETA a consultées 
figure à l’annexe 2 du présent rapport. Le GRETA leur sait gré des informations reçues. 
 
11. Le GRETA tient à remercier les autorités suisses de leur coopération lors de la préparation et de 
la réalisation de la visite, et en particulier la personne de contact désignée pour assurer la liaison avec le 
GRETA, M. Boris Mesaric, responsable du service de lutte contre la traite des personnes et le trafic de 
migrants de la division de prévention de la criminalité de fedpol, ainsi que M. Laurent Knubel et Mme Dora 
Naegeli de la même division. 

 
12. Le projet du présent rapport a été approuvé par le GRETA lors de sa 49e réunion (tenue du 13 au 
17 novembre 2023) et a été soumis aux autorités suisses pour commentaires. Les commentaires des 
autorités ont été reçus le 14 février 2024 et ont été pris en compte par le GRETA lorsqu’il a adopté le 
rapport final, à sa 50e réunion (18-22 mars 2024). Le rapport rend compte de la situation au 
22 mars 2024 ; les développements intervenus après cette date ne sont pas pris en compte dans l’analyse 
et les conclusions qui suivent. Les conclusions et propositions d’action du GRETA sont résumées à 
l’annexe 1. 
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II. Aperçu de la situation et des tendances actuelles en matière de traite 
des êtres humains en Suisse 

 
13. La Suisse demeure principalement un pays de destination des victimes de la traite des êtres 
humains. Selon les informations communiquées par les autorités suisses, sur la base de la statistique 
policière de la criminalité compilée par l’Office fédéral de la statistique, le nombre de victimes de la traite 
identifiées par la police s’élevait à 83 en 2019 (48 de sexe féminin et 35 de sexe masculin ; cinq des 
victimes étaient des enfants), à 53 en 2020 (44 de sexe féminin et 9 de sexe masculin ; deux des victimes 
étaient des enfants), à 62 en 2021 (33 de sexe féminin et 29 de sexe masculin ; huit des victimes étaient 
des enfants), à 37 en 2022 (31 de sexe féminin et 6 de sexe masculin ; une des victimes était un enfant) 
et à 60 en 2023 (40 de sexe féminin et 20 de sexe masculin ; huit des victimes étaient des enfants)5. En 
mars 2021, la statistique policière de la criminalité a publié pour la première fois des chiffres sur la traite 
ventilés par type d’exploitation6 : en 2020, on recensait 43 victimes d’exploitation sexuelle (38 de sexe 
féminin et 5 de sexe masculin ; deux des victimes étaient des enfants) et 12 victimes d’exploitation par 
le travail (8 femmes et 4 hommes) ; en 2021, 29 victimes d’exploitation sexuelle (25 de sexe féminin et 
4 de sexe masculin ; huit des victimes étaient des enfants) et 33 victimes d’exploitation par le travail (8 
femmes et 25 hommes) ; en 2022, 27 victimes d’exploitation sexuelle (25 de sexe féminin et 2 de sexe 
masculin) et 10 victimes d’exploitation par le travail (6 de sexe féminin et 4 de sexe masculin ; une des 
victimes était un enfant) ; et en 2023, 41 victimes d’exploitation sexuelle (28 de sexe féminin et 13 de 
sexe masculin ; sept des victimes étaient des enfants) et 19 victimes d’exploitation par le travail (12 de 
sexe féminin et 7 de sexe masculin ; une des victimes était un enfant)7. Les statistiques policières ne sont 
toujours pas ventilées selon le pays d’origine des victimes. 
 
14. Le GRETA a également reçu des informations sur le nombre de victimes de la traite qui ont été 
identifiées par le Secrétariat d’État aux migrations (SEM) au cours de la procédure d’asile : 80 victimes 
en 2019 (61 de sexe féminin et 19 de sexe masculin, dont cinq garçons), 90 en 2020 (60 de sexe féminin 
et 30 de sexe masculin, dont cinq filles et trois garçons), 79 en 2021 (53 de sexe féminin et 26 de sexe 
masculin, dont trois filles et quatre garçons), 115 en 2022 (74 de sexe féminin et 41 de sexe masculin, 
dont cinq filles et six garçons), et 181 en 2023 (98 de sexe féminin et 83 de sexe masculin, dont quatre 
filles et seize garçons)8. Si la majorité des victimes identifiées étaient des femmes, le nombre de victimes 
de sexe masculin a cependant augmenté. Les victimes sont surtout originaires de pays africains, et plus 
particulièrement du Nigéria, mais le nombre de victimes provenant d’Asie et d’Amérique latine a 
considérablement augmenté. Le GRETA a été informé qu’il n’est pas possible de déterminer combien de 
victimes (à supposer qu’il y en ait) sont comptabilisées à la fois dans les statistiques du SEM et dans les 
statistiques policières. 
 
15. L’exploitation sexuelle reste la forme prédominante d’exploitation des victimes de la traite 
identifiées en Suisse, touchant essentiellement les femmes et les filles. Outre l’exploitation des victimes 
par la prostitution de rue, les autorités ont noté une augmentation de l’utilisation des services d’escorte 
depuis la pandémie de COVID-19. Les jeunes femmes sont particulièrement vulnérables au recrutement 
par l’utilisation de la méthode du « loverboy ». L’utilisation accrue d’internet pour le recrutement et l’offre 
de services de victimes de la traite représente une autre tendance préoccupante. La traite aux fins de 
criminalité forcée (dont la mendicité forcée) et l’exploitation par le travail sont également en hausse. Alors 
que les femmes sont généralement exploitées dans le domaine du travail domestique, des soins, et dans 
les salons de manucure, les hommes sont quant à eux souvent exploités dans le secteur du bâtiment, des 
transports et de la restauration. Le risque de traite aux fins d’exploitation par le travail est particulièrement 

 
5  À titre de comparaison, le nombre de victimes identifiées par la police au cours de la précédente période de référence 
s’élevait à : 35 en 2014, 47 en 2015, 90 en 2016, 108 en 2017, et 64 en 2018. 
6  Les catégories de ventilation sont l’exploitation sexuelle, l’exploitation par le travail et le prélèvement d’organes. 
7  Selon les autorités suisses, le nombre total de victimes peut être inférieur à la somme des catégories individuelles 
lorsque la même victime est enregistrée pour différentes formes de traite. La même victime n’est donc comptabilisée qu’une 
seule fois dans le total. 
8  À titre de comparaison, le nombre de victimes identifiées par le SEM au cours de la précédente période de référence 
s’élevait à : 84 en 2014, 32 en 2015, 73 en 2016, et 100 en 2017. 
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élevé dans le secteur du bâtiment, de l’agriculture, de l’hôtellerie, de la restauration et parmi les employés 
de maison9. 

 
16. On estime que le nombre de victimes de la traite recensées dans la statistique policière de la 
criminalité (SPC) ne représente que la partie émergée de l’iceberg. Cet écart est dû aux difficultés 
d’identification des victimes, en particulier aux fins d’exploitation par le travail, au faible taux de 
signalement volontaire des victimes qui craignent d’être sanctionnées ou expulsées, ainsi qu’à l’absence 
continue de processus centralisé pour l’identification formelle des victimes de la traite. À titre d’exemple, 
les quatre ONG spécialisées membres de la Plateforme suisse contre la traite d’êtres humains ont identifié 
142 victimes en 2019, 174 en 2020, 207 en 2021, et 177 victimes de la traite provenant de 60 pays 
différents (principalement la Hongrie, le Brésil, la Colombie et la Roumanie) en 202210. 
 
17. Les autorités suisses ont indiqué que, grâce à la réaction rapide face à l’afflux massif de réfugiés 
ukrainiens11, dont des campagnes de sensibilisation et des campagnes sur les médiaux sociaux (voir 
paragraphes 147 et 178) et la coordination nationale mise en place pour les soutenir, aucun cas de traite 
parmi les réfugiés ukrainiens n’a jusqu’à présent été détecté. Selon le SEM, dans de rares cas, des agents 
travaillant dans des centres fédéraux de demandeurs d’asile ont eu des soupçons et en ont fait part à la 
police fédérale. Selon le rapport de 2022 sur le service d’assistance téléphonique dirigé par l’ONG ACT212 
(voir paragraphe 187), sur un total de 118 déclarations concernant 139 personnes reçues en 2022, 21 
concernaient la guerre en Ukraine. Au cours de la visite, des ONG et des organisations internationales ont 
fait part de leurs préoccupations concernant la vulnérabilité des réfugiés ukrainiens à la traite. Les 
autorités ont informé le GRETA qu’une enquête était en cours dans le canton de Vaud au sujet de 
l’exploitation alléguée de réfugiées ukrainiennes, qui auraient été contraintes à effectuer des tâches 
domestiques sans rémunération12. 
 
 
III. Évolution du cadre juridique, institutionnel et politique de la lutte 

contre la traite des êtres humains 
 
18. Aucune modification législative directement liée à la lutte contre la traite n’a été introduite depuis 
le deuxième rapport d’évaluation du GRETA. Il convient de rappeler que la Suisse est un État fédéral 
composé de 26 cantons qui conservent tous les pouvoirs et compétences non délégués à la Confédération 
par la Constitution suisse. Chaque canton dispose de ses propres organes législatifs et exécutifs ainsi que 
de son propre système judiciaire, et il est responsable de questions allant de la police et des poursuites 
à la protection sociale, aux soins de santé et aux politiques sociales. Néanmoins, le Code pénal (CP) 
suisse, qui criminalise la traite des êtres humains à l’article 182, s’applique dans tout le pays, tout comme 
le Code de procédure pénale suisse (CPP) et les lois fédérales sur l’aide aux victimes d’infractions, sur les 
étrangers et l’intégration, sur la protection extra-procédurale des témoins et sur l’asile. 
 
19. Des modifications ont été apportées à la coordination de la lutte contre la traite au niveau de la 
confédération. En septembre 2020, l’office fédéral de la police (fedpol) a repris le rôle de bureau de la 
coordination nationale contre la traite du Service de coordination contre la traite d’êtres humains et le 
trafic de migrants (SCOTT), après que l’organe de pilotage du SCOTT a décidé de le dissoudre. Cette 
modification garantit que le Département fédéral de justice et police assume la responsabilité politique 
de la lutte contre la traite. À la suite d’une restructuration, depuis 2022, le Service de lutte contre la traite 
d’êtres humains et le trafic de migrants (SETT) a été établi au sein de la Division prévention policière 

 
9  Rapport intitulé « La lutte contre la traite des êtres humains dans le contexte cantonal » Voir 
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-90365.html 
10  Statistiques sur les victimes de la traite 2022 - Plateforme Traite (plateforme-traite.ch) 
11  Le nombre d’Ukrainiens ayant soumis une demande de protection temporaire en Suisse entre le 12 mars 2022 et le 
15 août 2023 s’élevait à 88 354. 
12  Une autre affaire, qui fait l’objet d’une enquête policière dans le canton de Berne, concerne une femme ukrainienne qui 
était arrivée en Suisse avant la guerre et qui a travaillé durant plusieurs mois comme garde d’enfants sans être payée. 

https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-90365.html
https://plateforme-traite.ch/actualites/statistiques-sur-les-victimes-de-la-traite-2022/
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nationale de la criminalité de fedpol. Il comprend quatre membres du personnel qui œuvrent à la 
coordination de la lutte contre la traite au niveau de la Confédération. 
 
20. Le Groupe national d’experts contre la traite des êtres humains et le trafic de migrants 
(GNETT/NEGEM), qui est dirigé par le fedpol, a débuté ses travaux en juillet 2022 à l’occasion de la 
première réunion. Une autre réunion, axée sur l’adoption du troisième plan d’action national (voir 
paragraphe 26), a été organisée en mai 2023. Le groupe devrait continuer à se réunir une ou deux fois 
par an. Il est composé de 25 à 30 experts, y compris d’agences fédérales (fedpol, SEM, SECO, Office 
fédéral de la douane et de la sécurité des frontières), des services cantonaux, d’ONG spécialisées, de 
syndicats, de l’union patronale suisse, des universités et de l’OIM Berne. Parmi les principaux objectifs du 
NEGEM figurent la coordination de projets et d’activités dans le domaine de la traite, l’échange 
d’informations et d’expertise, et la formulation de recommandations. Selon les organisations de la société 
civile, des améliorations ont été apportées à la coordination de la lutte anti-traite depuis 2022, et certains 
des groupes de travail qui existaient auparavant13 ont été réactivés. Le groupe de travail sur la formation, 
chargé de préparer un concept national de formation, qui devrait être prêt d’ici à 2025, a tenu cinq 
réunions en 2023 et devrait continuer à se réunir régulièrement en 2024. Un groupe de travail sur l’aide 
aux victimes sera également mis en place, comme le prévoit le nouveau plan d’action national. 

 
21. La première réunion de la plateforme d’échange des procureurs sur la traite des êtres humains 
s’est tenue en septembre 2021. Le but de cette plateforme, qui rassemble 20 à 25 procureurs, est 
d’échanger des connaissances pratiques sur le phénomène de la traite des êtres humains dans les cantons 
mais aussi de travailler en réseau. Les réunions ont lieu une fois par an en présentiel, ce qui permet de 
garantir la mise en place d’un échange institutionnalisé sur la lutte contre la traite des êtres humains 
également entre les services de poursuite. 
 
22. Au niveau cantonal, la coordination de la lutte contre la traite continue d’être organisée sous la 
forme de tables rondes, qui réunissent différents acteurs. Depuis la deuxième évaluation du GRETA, trois 
cantons supplémentaires ont mis en place ces tables rondes (Grisons, Glaris et Schaffhouse). Par 
conséquent, actuellement six cantons sur les 26 (dont certains sont relativement petits eu égard à leur 
taille et à leur population) ne disposent pas de tables rondes14. La composition des tables rondes varie 
selon les cantons, tout comme la fréquence de leurs réunions et leurs méthodes de travail, comme le 
souligne l’étude universitaire indépendante sur les différences dans les contextes cantonaux publiée en 
202215. Cette étude a évalué si les politiques et dispositifs adoptés dans les cantons sont en adéquation 
avec les facteurs de risques locaux de la traite des êtres humains. Selon cette étude, qui rend compte de 
la situation à la fin de l’année 2020, la majorité des tables rondes (12) se réunissent une fois par an, 
tandis que six se réunissent deux ou trois fois par an. Il existe des différences dans la composition des 
tables rondes cantonales. La police, le parquet et les services des migrations ont participé à toutes les 
tables rondes, les organisations de soutien aux victimes ont participé dans la majorité des cantons et 
l’inspection du travail a participé dans 18 cantons. À l’exception de Genève, aucune des tables rondes ne 
comprenait de représentants syndicaux. Treize tables rondes incluaient les services sociaux, onze les 
services de protection de l’enfance, et six les services médicaux et les bureaux pour l’égalité des genres. 
Dans neuf cantons, les tables rondes avaient adopté une stratégie de lutte contre la traite. Dans sept 
cantons, les tables rondes avaient mis en place des groupes de travail thématiques qui examinent plus 
en détail certaines formes d’exploitation et parfois des cas individuels. Le canton de Zurich disposait 
également d’une deuxième table ronde « opérationnelle » ainsi que de sous-groupes établis en tant que 
de besoin. Le canton de Genève dispose d’un comité directeur et de deux groupes de travail qui traitent, 
respectivement, de la sensibilisation, de l’information et de la formation, et de l’exploitation par le travail. 
 

 
13  Voir deuxième rapport d’évaluation du GRETA, paragraphes 17 et 20. 
14  Les cantons ne disposant pas de tables rondes sur la traite sont Appenzell Rhodes-Extérieures, Appenzell Rhodes-
Intérieures (environ 16 100 habitants), Jura, Nidwald, Obwald (un canton rural comptant environ 38 000 habitants) et Uri (environ 
36 300 habitants). 
15  La lutte contre la traite des êtres humains dans le contexte cantonal 2022-bericht-skmr (7).pdf 
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23. Le fedpol organise des réunions annuelles des présidents des tables rondes cantonales et leur 
donne des directions. La dernière réunion s’est tenue en février 2023 et même les cantons sans tables 
rondes ont été invités à envoyer des représentants. L’objectif de ces réunions est de fournir des 
informations sur les nouveaux développements au niveau national, et d’échanger des informations entre 
les cantons et le réseau. Le fedpol vise à harmoniser les travaux des tables rondes. En outre, il existe un 
mécanisme de coordination pour les cantons de la Suisse latine, qui comprend sept cantons francophones 
et italophones. Il est soutenu par un chargé de mission qui rend compte au Groupement des services de 
l’action sociale des cantons romands, de Berne et du Tessin (GRAS) qui est responsable de l’échange 
d’informations, de la collecte des données, de la coordination de la détection des victimes et de l’aide 
apportée à ces dernières, de l’organisation d’une formation pluridisciplinaire et de la sensibilisation. 
 
24. Le GRETA salue la mise en place de trois tables rondes cantonales supplémentaires 
sur la traite, ainsi que les réunions annuelles des présidents des tables rondes cantonales. 
Le GRETA considère que les autorités suisses devraient poursuivre leurs efforts pour 
harmoniser les structures de coordination de la lutte contre la traite, comme le prévoit le 
troisième plan d’action national, y compris en veillant à ce que tous les cantons aient conclu 
des accords de coopération sur la lutte contre la traite qui associent tous les acteurs 
concernés, tiennent compte de toutes les formes de traite, et identifient et assistent les 
victimes de la traite sans discrimination, quel que soit leur lieu de résidence en Suisse. 
 
25. Une évaluation de la mise en œuvre du deuxième plan d’action national (PAN) contre la traite, 
pour la période 2017-2020, a été réalisée en 202116. L’évaluation a montré qu’il était nécessaire d’adopter 
un troisième PAN et sa préparation a commencé en 2022. Dirigée par le fedpol, elle a donné lieu à trois 
réunions de groupes de travail rassemblant plusieurs experts de la Confédération, des cantons et des 
villes, de la société civile et des partenaires sociaux. Le nouveau PAN repose sur des études, comme le 
rapport intitulé « La lutte contre la traite des êtres humains dans le contexte cantonal », élaboré par 
l’Université de Neuchâtel pour le compte de fedpol17 et le rapport intitulé « Exploitation des mineurs dans 
le contexte de la traite des êtres humains en Suisse »18. Les objectifs et les actions du nouveau PAN ont 
été définis par le NEGEM. Afin d’assurer un soutien stratégique et politique du PAN, celui-ci a tout d’abord 
été adopté par le réseau national de sécurité (RNS) et ses comités. En outre, afin de rendre le troisième 
PAN plus contraignant pour les agences fédérales concernées, le plan a été soumis au Conseil fédéral, 
qui l’a approuvé le 16 décembre 2022 en ce qui concerne le contenu concernant la Confédération, tandis 
que la Conférence des directrices et directeurs des départements cantonaux de justice et police (CCDJP) 
et la Conférence des directrices et directeurs cantonaux des affaires sociales (CDAS) ont adopté le contenu 
du PAN concernant les cantons. 

 
26. Dans la partie introductive du troisième PAN19, il est indiqué que le plan repose notamment sur 
les dispositions de la Convention anti-traite du Conseil de l’Europe et sur les recommandations formulées 
par le GRETA dans son deuxième rapport. L’évaluation du deuxième PAN ainsi que les conclusions 
exposées dans la réponse de la direction de fedpol20 à l’évaluation ont été traduites dans quatre nouveaux 
domaines d’action : priorité donnée à la lutte contre l’exploitation par le travail ; renforcement de 
l’application de la loi ; amélioration de l’aide aux victimes et de leurs droits ; et formation d’un plus grand 
nombre d’acteurs. S’agissant du contenu, le troisième PAN contient sept objectifs stratégiques : 1. Les 
cantons mettent en place les conditions requises pour lutter efficacement contre la traite et prendre les 
mesures appropriées dans une situation de crise ; 2. Les acteurs de la lutte contre la traite en Suisse sont 
formés et capables de détecter la traite des êtres humains et de prendre les mesures adéquates. Le grand 
public et les entreprises sont sensibilisés au phénomène de la traite ; 3. La Suisse combat la traite en se 
fondant sur un tableau de la situation et ses connaissances en la matière ; 4. La Suisse lutte efficacement 

 
16  https://www.fedpol.admin.ch/dam/fedpol/de/data/kriminalitaet/menschenhandel/nap-evaluation/ber-napevaluation-
2017-2020-d.pdf  
17  La lutte contre la traite des êtres humains dans le contexte cantonal 
18  https://www.fedpol.admin.ch/fedpol/de/home/publiservice/publikationen/berichte/weitere_berichte.html 
19  Plan d’action national contre la traite des êtres humains 2023-2027 (admin.ch) 
20  https://www.fedpol.admin.ch/dam/fedpol/de/data/kriminalitaet/menschenhandel/nap-evaluation/management-
response-nap-evaluation-2017-2020.pdf 

https://www.fedpol.admin.ch/dam/fedpol/de/data/kriminalitaet/menschenhandel/nap-evaluation/ber-napevaluation-2017-2020-d.pdf
https://www.fedpol.admin.ch/dam/fedpol/de/data/kriminalitaet/menschenhandel/nap-evaluation/ber-napevaluation-2017-2020-d.pdf
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/74533.pdf
https://www.fedpol.admin.ch/dam/fedpol/de/data/kriminalitaet/menschenhandel/nap-evaluation/management-response-nap-evaluation-2017-2020.pdf
https://www.fedpol.admin.ch/dam/fedpol/de/data/kriminalitaet/menschenhandel/nap-evaluation/management-response-nap-evaluation-2017-2020.pdf
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contre la traite aux fins de l’exploitation de la force de travail ; 5. Toutes les victimes de la traite qui se 
trouvent en Suisse ont accès à la protection et aux prestations d’aide auxquelles elles ont droit ; 6. Les 
victimes mineures de la traite des êtres humains sont identifiées et reçoivent protection et assistance 
dans le respect de l’intérêt supérieur de l’enfant. 7. La Suisse contribue à réduire les causes de la traite 
des êtres humains et à poursuivre une coopération internationale efficace, axée sur les résultats. Pour 
chacun de ces buts stratégiques, des objectifs spécifiques ont été déterminés, comprenant des mesures 
concrètes, des indicateurs, les acteurs responsables et les échéances. Certaines actions relèvent de la 
responsabilité des agences fédérales (en particulier le fedpol, qui est responsable de 14 actions, ainsi que 
le SECO et le SEM), et d’autres des tables rondes cantonales et des conférences des directrices et 
directeurs cantonaux, des commandants de police ou des procureurs. 
 
27. Étant donné que la responsabilité de la lutte contre la traite en Suisse n’incombe pas qu’à une 
seule agence, aucun budget global n’a été alloué au troisième PAN, même s’il s’agissait d’une des 
recommandations formulées dans l’évaluation du deuxième PAN. La mise en œuvre des actions du 
troisième PAN fera l’objet d’un suivi régulier. Les agences responsables doivent soumettre, à intervalles 
réguliers, des rapports sur l’état actuel de la mise en œuvre, structurés en fonction d’un modèle prédéfini. 
Le fedpol suivra et présentera les résultats des progrès, avec le soutien du réseau national de sécurité 
(RNS). Le GRETA a été informé que des organisations de la société civile seront associées au suivi de la 
mise en œuvre du troisième PAN par le biais de leur participation au NEGEM et par le biais de leur 
représentation au sein du groupe d’accompagnement stratégique du RNS. Une évaluation indépendante 
confiée à un prestataire de services externe devrait être organisée à la fin du plan. 
 
28. Le GRETA se félicite de l’engagement des autorités suisses à renforcer la lutte contre 
la traite en Suisse au moyen de l’adoption du troisième PAN et du fait qu’il tient compte de 
bon nombre des recommandations précédentes du GRETA, qu’il a été approuvé au niveau 
politique et qu’il fera l’objet d’un suivi régulier et d’une évaluation indépendante. Toutefois, 
notant l’écart de plusieurs années qui sépare le deuxième PAN du troisième, le GRETA 
considère que les autorités suisses devraient veiller à ce que des plans d’action nationaux 
contre la traite des êtres humains soient adoptés en temps voulu. 

 
29. En 2021, une évaluation de l’assistance financière basée sur l’ordonnance contre la traite a été 
menée. En vertu de cette ordonnance, un soutien financier est accordé à des organisations et des projets 
qui visent à lutter contre la traite des êtres humains dans tous les cantons suisses. L’évaluation a montré 
que l’assistance financière de fedpol était efficace, mais qu’elle n’était pas suffisante. Par conséquent, le 
montant annuel a été revu à la hausse : il est passé de 400 000 francs suisses (environ 414 000 euros) 
à 600 000 francs suisses (environ 622 000 euros), à compter de 2023. Malgré cette augmentation, selon 
de nombreux interlocuteurs du GRETA, les fonds alloués à la lutte contre la traite restent insuffisants (voir 
paragraphe 198). Le GRETA considère que les autorités suisses devraient veiller à ce que la 
Confédération alloue des fonds suffisants à la lutte contre la traite pour garantir une 
approche harmonisée de la lutte contre la traite en Suisse. 
 
30. Selon les autorités suisses, il n’est pas prévu de nommer un rapporteur national indépendant. 
Néanmoins, le GRETA tient à répéter que, de son point de vue, l’approche fondée sur les droits humains 
des politiques anti-traite que défend la Convention nécessite un suivi et une évaluation adéquats. Le 
principal élément du mécanisme de rapporteur national, au sens de l’article 29, paragraphe 4, de la 
Convention21, devrait être la capacité d’assurer un suivi critique des efforts et de l’efficacité de l’ensemble 
des institutions de l’État, y compris des coordonnateurs nationaux, et d’entretenir à cette fin des échanges 
constants avec la société civile, les milieux scientifiques et d’autres acteurs pertinents22. Le GRETA 
considère une fois de plus que les autorités suisses devraient examiner la possibilité de créer 

 
21  « Chaque Partie envisage de nommer des Rapporteurs Nationaux ou d'autres mécanismes chargés du suivi des 
activités de lutte contre la traite menées par les institutions de l’État et de la mise en œuvre des obligations prévues par la 
législation nationale. » 
22  Dans ce contexte, voir aussi le rapport de synthèse de la réunion consultative sur le renforcement des partenariats avec 
les rapporteurs nationaux et mécanismes équivalents, organisée par la Rapporteure spéciale des Nations Unies sur la traite des 
personnes, en particulier des femmes et des enfants, les 23 et 24 mai 2013 à Berlin. 



14  GRETA(2024)09 
  

 
un poste de rapporteur national indépendant ou de désigner tout autre mécanisme existant 
pour assurer le suivi des activités anti-traite menées par les institutions de l’État, tel que 
prévu à l’article 29, paragraphe 4, de la Convention. 
 
IV. Accès à la justice et à des recours effectifs pour les victimes de la 

traite des êtres humains 
 

1. Introduction 
 
31. Les victimes de la traite des êtres humains, en vertu de leur statut de victimes d’infractions et de 
victimes de violations des droits humains, ont le droit d’avoir accès à la justice et à des recours effectifs 
pour tout préjudice qui leur a été causé. Ce droit doit être garanti, d’une manière qui tienne compte du 
genre et de l’âge de chaque personne, à toutes les victimes de la traite relevant de la juridiction des 
Parties à la Convention, indépendamment de leur situation au regard du droit de séjour et de leur 
présence sur le territoire national, et indépendamment de leur capacité ou de leur volonté de coopérer à 
l’enquête pénale. 
 
32. Le droit à des recours effectifs est une conséquence de l’approche fondée sur les droits humains 
qui sous-tend la Convention. Indépendamment de la question de savoir si un État est impliqué dans la 
traite ou directement responsable du préjudice, les obligations positives découlant du droit international 
des droits humains imposent aux États de faciliter et de garantir un accès effectif à des voies de recours 
s’ils ont omis de prendre des mesures raisonnables pour prévenir la traite, pour protéger les victimes et 
les victimes potentielles et pour mener des enquêtes effectives sur les infractions de traite23. 
 
33. Selon les Principes fondamentaux concernant le droit à un recours effectif des victimes de la traite 
des êtres humains24, le droit à un recours effectif est considéré comme englobant la restitution25, 
l’indemnisation26, la réadaptation27, la satisfaction28 et les garanties de non-répétition29. Toutes les 

 
23  Rantsev c. Chypre et Russie, requête n° 25965/04, jugement du 7 janvier 2010; L.E. c. Greece, requête n° 71545/12, 
jugement du 21 janvier 2016; Chowdury et autres c. Grèce, requête n° 21884/15, jugement du 30 mars 2017. 
24  Assemblée générale des Nations Unies, Principes fondamentaux concernant le droit à un recours effectif des victimes de 
la traite des êtres humains, Annexe au rapport de la Rapporteuse spéciale sur la traite des êtres humains, en particulier les 
femmes et les enfants, Joy Ngozi Ezeilo, août 2014, A/69/269 : https://undocs.org/fr/A/69/269 (à partir de la page 20). 
25  La restitution comprend la restauration de la liberté, y compris la libération de la victime placée en détention ; la 
jouissance des droits humains et de la vie de famille, y compris le regroupement familial et les contacts avec les membres de la 
famille ; le rapatriement de la victime, dans de bonnes conditions de sécurité et à titre volontaire ; l’octroi d’un permis de séjour 
temporaire ou permanent, du statut de réfugié ou d’une protection complémentaire/subsidiaire, ou la réinstallation dans un pays 
tiers ; la reconnaissance de l’identité légale et de la nationalité de la victime ; la restitution de l’emploi de la victime ; l’octroi d’une 
assistance et d’un soutien à la victime, afin de faciliter son insertion ou sa réinsertion sociale ; la restitution des biens de la victime, 
comme ses documents d’identité et de voyage et ses effets personnels. 
26  L’indemnisation peut englober l’indemnisation pour préjudice physique ou mental ; l’indemnisation des occasions 
manquées, y compris en matière d’emploi, d’éducation et de prestations sociales ; le remboursement des frais liés aux transports 
nécessaires, à la garde d’un enfant ou à un hébergement temporaire ; l’indemnisation des dommages matériels et de la perte de 
revenu ; l’indemnisation des dommages moraux ou non matériels ; le remboursement des frais de justice et autres coûts liés à la 
participation de la victime à la procédure pénale ; le remboursement des frais engagés pour l’assistance d’un avocat ou d’un 
médecin ou pour une autre assistance. 
27  La réadaptation comprend des soins médicaux et psychologiques, des services juridiques et sociaux, un hébergement, 
des conseils et un soutien linguistique ; l’accès des victimes aux mesures de réadaptation ne dépend pas de leur capacité ou de 
leur volonté de coopérer à la procédure judiciaire. 
28  La satisfaction englobe des mesures efficaces visant à faire cesser des violations persistantes ; la vérification des faits et 
la divulgation complète et publique de la vérité, dans la mesure où cette divulgation n’entraîne pas un nouveau préjudice et ne 
menace pas la sécurité, la vie privée ou d’autres intérêts de la victime ou de sa famille ; une déclaration officielle ou une décision 
de justice rétablissant la dignité, la réputation et les droits de la victime ; des excuses publiques ; des sanctions judiciaires et 
administratives contre les auteurs des infractions. 
29  Offrir des garanties de non-répétition consiste notamment à faire mener des enquêtes effectives et à faire poursuivre et 
punir les trafiquants ; à prendre toutes les mesures nécessaires pour empêcher la victime de retomber aux mains de trafiquants ; 
à assurer ou renforcer la formation des agents publics concernés ; à renforcer l’indépendance du pouvoir judiciaire ; à modifier 
les pratiques qui engendrent, perpétuent ou favorisent la tolérance à l’égard de la traite, comme la discrimination fondée sur le 
genre et les situations de conflit et d’après conflit ; à lutter véritablement contre les causes profondes de la traite ; à promouvoir 

https://hudoc.echr.coe.int/eng-press#{%22itemid%22:[%22003-2981696-3287868%22]}
https://undocs.org/fr/A/69/269
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victimes de la traite ont besoin d’avoir accès à des recours appropriés et effectifs ; pour commencer, elles 
doivent déjà avoir accès à la justice. La mise à disposition de recours effectifs sert de multiples objectifs. 
Par exemple, l’indemnisation pour les blessures, pertes ou préjudices subis peut beaucoup contribuer au 
rétablissement et à l’autonomisation de la victime, favoriser son intégration sociale et permettre d’éviter 
la revictimisation. La réadaptation peut elle aussi contribuer au rétablissement et à l’intégration sociale 
de la victime. Dans ce contexte, il convient de mentionner aussi la Déclaration des principes fondamentaux 
de justice relatifs aux victimes de la criminalité et aux victimes d’abus de pouvoir, adoptée par l’Assemblée 
générale des Nations Unies en 1985, ainsi que la Recommandation CM/Rec(2023)2 du Comité des 
Ministres aux États membres sur les droits, les services d’aide et le soutien des victimes de la criminalité30 
qui décrivent les principales mesures à prendre pour améliorer l’accès à la justice et pour garantir aux 
victimes de la criminalité un traitement équitable, une restitution, une indemnisation et une assistance 
sociale31. 
 
34. La Convention prévoit spécifiquement le droit matériel des victimes de la traite à une indemnisation 
et à un recours, ainsi que plusieurs droits procéduraux nécessaires pour assurer l’accès à une 
indemnisation et à un recours. Parmi ces droits figurent le droit à une identification comme victime de la 
traite, le droit à un délai de rétablissement et de réflexion, le droit à un permis de séjour (destiné à 
permettre à la victime de rester dans le pays et de demander à avoir accès à des recours) et le droit à 
des conseils et à des informations, ainsi qu’à une assistance juridique et à une aide juridictionnelle 
gratuite. Un autre droit procédural important est prévu par la disposition de non-sanction de la Convention 
(article 26), selon laquelle les victimes de la traite ne doivent pas être sanctionnées pour avoir pris part 
à des activités illicites lorsqu’elles y ont été contraintes. En outre, la Convention impose aux États parties 
de permettre la saisie et la confiscation des avoirs des trafiquants, qui pourraient servir à financer des 
dispositifs d’indemnisation des victimes par l’État. 

 
35. Les enfants ont besoin d’un soutien spécial pour avoir accès à des recours. Dans toutes les 
décisions qui concernent des enfants victimes de la traite, l'intérêt supérieur de l'enfant doit être la 
considération primordiale. La désignation de tuteurs légaux chargés de représenter les enfants non 
accompagnés ou séparés est indispensable pour permettre aux enfants victimes de la traite d’avoir accès 
à la justice et à des recours. En outre, le fait de faciliter le regroupement familial peut être un important 
élément de restitution32. 

 
36. Les acteurs de la société civile, tels que les ONG, les syndicats, les organisations de la diaspora et 
les organisations patronales, contribuent beaucoup à permettre aux victimes de la traite de demander 
une indemnisation et d’avoir accès à d’autres recours33. Dans ce contexte, il convient de mentionner les 
projets internationaux intitulés « COMP.ACT - European Action for Compensation for Trafficked 
Persons »34 et « Justice at Last - European Action for Compensation for Victims of Crime »35, qui visent à 
améliorer l’accès des victimes de la traite à une indemnisation. 

 
37. Le secteur privé devrait aussi contribuer à permettre aux victimes de la traite d’avoir accès à des 
recours, et leur fournir des réparations, conformément au cadre de référence « protéger, respecter et 
réparer » des Nations Unies et à leurs Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de 
l'homme36. Par exemple, les entreprises devraient veiller à ce qu’aucune personne soumise à la traite ne 
travaille dans leurs chaînes d’approvisionnement, et adopter et mettre en œuvre des dispositions pour 

 
les codes de conduite et les normes déontologiques applicables aux acteurs publics et privés ; à protéger les professionnels du 
droit, de la santé et d’autres domaines et les défenseurs des droits de l’homme qui viennent en aide aux victimes. 
30  Recommandation CM/Rec(2023)2 du Comité des Ministres aux États membres sur les droits, les services 
d’aide et le soutien des victimes de la criminalité 
31  Nations Unies, Déclaration des principes fondamentaux de justice relatifs aux victimes de la criminalité et aux victimes 
d’abus de pouvoir, adoptée par l’Assemblée générale dans sa Résolution 40/34 du 29 novembre 1985 
32  ONUDC, ICAT Issue Paper, Providing Effective Remedies for Victims of Trafficking in Persons, 2016, pp. 7-8. 
33  OSCE, Compensation for Trafficked and Exploited Persons in the OSCE Region, 2008, pp. 48-53. 
34  http://www.compactproject.org/ 
35  http://lastradainternational.org/about-lsi/projects/justice-at-last 
36  Nations Unies, Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme, mise en œuvre du cadre de 
référence « protéger, respecter et réparer » des Nations Unies, Doc. A/HRC/17/31 (2011). 

https://search.coe.int/cm/Pages/result_details.aspx?ObjectID=0900001680aa8264
https://search.coe.int/cm/Pages/result_details.aspx?ObjectID=0900001680aa8264
https://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/VictimsOfCrimeAndAbuseOfPower.aspx
https://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/VictimsOfCrimeAndAbuseOfPower.aspx
http://www.compactproject.org/
http://lastradainternational.org/about-lsi/projects/justice-at-last
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faciliter l’accès des victimes à des recours en cas de préjudice. En outre, les entreprises sont en mesure 
d’aider les victimes de la traite à retrouver une autonomie économique37. C’est pourquoi les États 
devraient veiller à ce que les entreprises impliquées dans la traite soient tenues pour responsables et 
prendre des mesures pour réduire les obstacles qui pourraient amener à refuser l’accès aux voies de 
recours. 

 
38. La traite des êtres humains étant souvent une infraction transnationale, une coopération 
internationale effective est indispensable pour remplir les obligations concernant le droit à la justice et à 
des recours effectifs. Cette coopération doit notamment permettre de localiser et de saisir les avoirs 
d’origine criminelle, et de restituer les produits confisqués, aux fins d’indemnisation. 

 
2. Droit à l’information (articles 12 et 15) 

 
39. Les victimes qui ne sont plus sous le contrôle des trafiquants se retrouvent généralement dans un 
état de grande insécurité et de grande vulnérabilité. La situation des victimes se caractérise en général 
par deux aspects : une détresse et une soumission à l’égard des trafiquants, dues à la peur et à l’absence 
d’informations sur les moyens de se sortir de leur situation. L’article 12, paragraphe 1, alinéa d, de la 
Convention prévoit qu’il faut donner aux victimes des conseils et des informations, concernant notamment 
les droits que la loi leur reconnaît et les services mis à leur disposition, dans une langue qu’elles 
comprennent. En outre, selon l’article 15, paragraphe 1, de la Convention, chaque Partie garantit aux 
victimes, dès leur premier contact avec les autorités compétentes, l'accès aux informations sur les 
procédures judiciaires et administratives pertinentes, dans une langue qu'elles comprennent.  
 
40. Les informations qu’il faut donner aux victimes de la traite concernent des aspects essentiels, dont 
les suivants : l’existence de procédures de protection et d’assistance, les choix possibles pour la victime, 
les risques qu’elle court, les conditions relatives à la régularisation du séjour sur le territoire, les recours 
juridiques possibles et le fonctionnement du système pénal (y compris les conséquences d’une enquête 
ou d’un procès, la durée d’un procès, les devoirs incombant aux témoins, les possibilités de se faire 
indemniser par les personnes reconnues coupables des infractions ou par d’autres personnes ou entités, 
et les chances d’exécution pleine et effective du jugement). Les informations et conseils donnés doivent 
permettre à la victime d’évaluer sa situation et de choisir, en toute connaissance de cause, parmi les 
possibilités qui s’offrent à elle38. 

 
41. Nombreuses sont les victimes qui ne connaissent pas – ou connaissent très mal – la langue du 
pays dans lequel elles ont été conduites pour être exploitées. Cette méconnaissance de la langue renforce 
encore leur isolement et contribue à les empêcher de faire valoir leurs droits. Lorsque la victime en a 
besoin, il est essentiel de mettre à sa disposition des services de traduction et d’interprétation pour garantir 
l’accès aux droits, qui est une condition préalable indispensable à l’accès à la justice. Le GRETA a souligné 
la nécessité de garantir la disponibilité, la qualité et l'indépendance des interprètes39. 

 
42. L’article 305 du Code de procédure pénale suisse (CPP) oblige la police et le parquet à informer les 
victimes de leurs droits dans le cadre de la procédure pénale, au moment du premier entretien, ainsi qu’à 
leur communiquer les coordonnées des centres cantonaux de consultation pour victimes d’infractions et 
des informations sur l’aide que ces derniers proposent et sur le délai dont les victimes disposent pour 
soumettre une demande d’indemnisation par l’État. Les informations doivent être données lors du premier 
entretien avec la victime, dans une langue qu’elle comprend. En outre, conformément à l’article 8 de la loi 
fédérale sur l’aide aux victimes d’infractions (LAVI), les services répressifs informent les victimes 
d’infractions sur l’aide disponible, et, dans certains cas, transmettent leur nom et adresse à un centre de 
consultation (centre LAVI), sous réserve du consentement de la victime. En vertu de l’article 330, 
paragraphe 3, du CPP, le tribunal informe la victime de ses droits si la police ou le parquet ne l’ont pas 
encore fait. Si la personne ne comprend pas la langue de la procédure, il convient de faire appel à un 

 
37  ONUDC, ICAT Issue Paper, Providing Effective Remedies for Victims of Trafficking in Persons, 2016, pp. 8-9. 
38  Voir le rapport explicatif de la Convention, paragraphes 160-162. 
39  Voir le huitième rapport général sur les activités du GRETA, paragraphes 168-169. 
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interprète (article 68 du CPP). La fourniture de services de traduction ou d’interprétation relève de la 
responsabilité de l’autorité judiciaire ou administrative du canton dans lequel se déroule la procédure. 
 
43. Un certain nombre de brochures contenant des informations sur les droits des victimes de la traite 
sont publiées au niveau cantonal et par des ONG. À titre d’exemple, dans le canton de Genève, une 
brochure combinant dix langues (albanais, arabe, anglais, français, hongrois, portugais, roumain, russe, 
espagnol, et ukrainien)40 explique ce qu’est la traite, comment reconnaître les situations de traite, 
mentionne l’assistance disponible (hébergement temporaire, aide psycho-sociale, aide juridique, soins 
médicaux, assistance au rapatriement, soutien à l’intégration) et les coordonnées des organisations 
concernées. Dans le canton de Vaud, les informations destinées aux victimes de la traite sont disponibles 
sur le site web du canton41. En plus d’expliquer ce qu’est la traite, il propose des informations sur les 
services disponibles et les coordonnées des organisations concernées. La Conférence des directrices et 
directeurs cantonaux des affaires sociales (CDAS) tient à jour un site web42 contenant des informations à 
destination des victimes d’infractions, y compris sur l’aide disponible dans différents cantons, dans 
12 langues43 (le lien vers le site web est également disponible sur une petite carte qui peut être distribuée 
aux victimes). 

 
44. La plateforme suisse contre la traite d’êtres humains, composée de quatre ONG 
spécialisées - Antenna MayDay Ticino, Astrée, Centre Social Protestant (CSP) et FIZ - a élaboré une 
brochure destinée aux victimes de la traite, contenant les coordonnées d’ONG auprès desquelles les 
victimes présumées de la traite peuvent obtenir des informations et une assistance, disponible dans 
19 langues44. En outre, l’ONG CSP (Genève) a publié une brochure expliquant ce qu’est la traite, et 
comment elle peut venir en aide aux victimes en leur dispensant des conseils, en assurant une 
représentation juridique, en les orientant vers un hébergement sûr, en leur donnant accès à une assistance 
sociale et à une aide financière (indemnisation), et en les aidant à s’insérer socialement et 
professionnellement. Le manuel en ligne sur la traite des enfants élaboré par l’ONG Kinderschutz Schweiz 
(Protection de l’enfance Suisse)45 contient également les coordonnées des autorités cantonales et des 
ONG compétentes. 
 
45. Le Secrétariat d’État aux migrations (SEM) a publié des brochures d’information et des affiches46 
dans un éventail de langues (dont l’ukrainien), disponibles en ligne, sur une application et dans les centres 
de demandeurs d’asile ; elles donnent aux victimes présumées de la traite des informations sur la manière 
de se protéger des risques et auprès de qui obtenir de l’aide. Lorsqu’une victime présumée de la traite est 
identifiée dans le cadre de la procédure d’asile, un représentant du SEM tient un entretien séparé avec la 
personne, avec l’aide d’un interprète, afin de vérifier les premiers soupçons de traite, d’informer la victime 
de ses droits et de déterminer d’éventuels besoins spéciaux. Lors de l’entretien, les victimes présumées 
sont informées de l’indépendance de la procédure d’asile par rapport à la procédure pénale, et de leurs 
droits en tant que victimes de la traite, y compris l’octroi d’un délai de rétablissement et de réflexion et 
comment déposer une plainte au pénal. Par ailleurs, le SEM distribue aux victimes présumées une brochure 
contenant, notamment, le numéro du centre de consultation cantonal compétent (si l’exploitation a eu lieu 
en Suisse) ainsi qu’un lien vers le site web de la CDAS (voir également paragraphe 188). 

 
46. Toutefois, dans la pratique, seules les victimes qui ont été soumises à la traite en Suisse sont 
informées des mesures d’aide disponibles par les responsables du SEM et des coordonnées du centre LAVI 
compétent et des ONG spécialisées, étant donné que les victimes qui ont été soumises à la traite à 
l’étranger ne remplissent pas les conditions requises pour bénéficier d’une assistance de l’État en vertu de 
la loi applicable (voir paragraphe 192). Dans leurs commentaires sur le projet de rapport du GRETA, les 

 
40  Traite des êtres humains | ge.ch 
41  Traite des êtres humains: de quoi s’agit-il et qui peut vous venir en aide | État de Vaud (vd.ch) 
42  https://www.aide-aux-victimes.ch/fr/. 
43  Albanais, arabe, croate, rhéto-roman, russe, serbe, espagnol, ukrainien, tamil, turc, tigrinya et langue des signes. 
44  Albanais, arabe, bulgare, anglais, farsi, français, allemand, hongrois, italien, mongol, portugais, roumain, russe, serbe, 
espagnol, tamil, thaï, tigrinya, et ukrainien. 
45  https://www.kinderschutz.ch/fr/traite-denfants/manuel-en-line-sur-la-traite-d-enfants.  
46  Protégez-vous ! (admin.ch) 

https://www.ge.ch/traite-etres-humains
https://www.vd.ch/themes/aides-financieres-et-soutien-social/soutien-aux-victimes-de-violence/traite-des-etres-humains-de-quoi-sagit-il-et-qui-peut-vous-venir-en-aide
https://www.aide-aux-victimes.ch/fr/
https://www.kinderschutz.ch/fr/traite-denfants/manuel-en-line-sur-la-traite-d-enfants
https://www.sem.admin.ch/sem/fr/home/asyl/menschenhandel/kampagne.html
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autorités ont indiqué que, en septembre 2023, le SEM a conclu un accord avec la Plateforme suisse contre 
la traite des êtres humains et la consultation spécialisée neuchâteloise contre la traite des êtres humains 
(FAS Neuchâtel), qui est entré en vigueur le 1er janvier 2024. Selon cet accord, un flyer conçu par des 
organisations spécialisées doit être remis à toutes les victimes de la traite détectées par le SEM, que 
l’exploitation ait eu lieu en Suisse ou à l’étranger. De plus, un lien URL choisi par les organisations 
spécialisées figure désormais sur le site internet du SEM relatif à la campagne de prévention « Protégez-
vous »47. En outre, le GRETA a été informé que la formation de base et avancée dispensée au personnel 
du SEM qui traite les demandes d’asile porte aussi sur l’information des victimes de la traite détectées 
dans le cadre de la procédure d’asile. 

 
47. Le GRETA salue l’existence de divers supports d’information à destination des victimes 
de la traite, dans plusieurs langues, et il invite les autorités suisses à veiller à ce que : 

 
- les informations concernant les droits des victimes et les services mis à leur disposition 

soient communiquées aux victimes, dès leur premier contact avec les autorités 
compétentes ; 
 

- les membres des forces de l’ordre et les autres autorités qui entrent en contact avec 
des victimes de la traite soient systématiquement formés et reçoivent des instructions 
pour qu’ils puissent expliquer correctement aux victimes de la traite les droits dont 
elles bénéficient, en tenant compte de l’âge, de la maturité, des capacités 
intellectuelles et affectives, du degré d’alphabétisation et de tout handicap mental, 
physique ou autre des victimes pouvant affecter leur capacité à comprendre les 
informations qui leur sont données ; 

 
- le personnel travaillant dans les centres d’accueil pour demandeurs d’asile et les 

centres de rétention soit formé et reçoive des instructions, pour qu’il informe de 
manière proactive les personnes présumées victimes de la traite, y compris celles ayant 
été soumises à la traite à l’étranger. 

 
3. Assistance juridique et aide juridictionnelle gratuite (article 15) 

 
48. L’article 15, paragraphe 2, de la Convention oblige les Parties à prévoir, dans leur droit interne, le 
droit à l’assistance juridique et à une aide juridictionnelle gratuite pour les victimes de la traite. Les 
procédures judiciaires et administratives étant souvent très complexes, l’assistance juridique est une 
mesure nécessaire pour que les victimes puissent faire valoir utilement leurs droits. Les conditions dans 
lesquelles cette aide juridictionnelle gratuite est fournie doivent être déterminées par chaque Partie à la 
Convention. Outre l’article 15, paragraphe 2, de la Convention anti-traite, les Parties doivent prendre en 
compte l’article 6 de la Convention européenne des droits de l'homme (CEDH). Même si l’article 6, 
paragraphe 3, alinéa c), de la CEDH ne prévoit l’assistance gratuite d’un avocat commis d’office que pour 
l’accusé en matière pénale, la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme48 reconnaît 
aussi, en certaines circonstances, le droit à l’assistance gratuite d’un avocat commis d’office en matière 
civile, en se fondant sur l’article 6, paragraphe 1, de la CEDH. Ainsi, même en l’absence de législation 
octroyant le bénéfice d’un avocat commis d’office en matière civile, il appartient au juge d’apprécier si les 
intérêts de la justice exigent qu’un plaideur indigent reçoive gratuitement une aide juridictionnelle lorsqu’il 
n’a pas les moyens de payer les honoraires d’un avocat. 
 
49. Les rapports du GRETA soulignent l'intérêt de désigner un avocat dès qu’il y a des motifs 
raisonnables de penser qu’une personne est une victime de la traite, avant que cette personne fasse une 
déclaration officielle et/ou décide de coopérer ou non avec les autorités. L'accès rapide à l'assistance 

 
47  https://www.sem.admin.ch/sem/fr/home/asyl/menschenhandel/kampagne.html.  
48  Arrêt Airey c. Irlande, requête n° 6289/73, 9 octobre 1979. 

https://www.sem.admin.ch/sem/fr/home/asyl/menschenhandel/kampagne.html
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juridique est également important pour permettre aux victimes d’engager des actions civiles en 
indemnisation ou en réparation49. 
 
50. En Suisse, le droit des victimes de la traite, en tant que victimes d’infractions, de recevoir une 
assistance juridique et une aide juridictionnelle gratuite est régi par le CPP et la loi fédérale sur l’aide aux 
victimes d’infractions (LAVI). 
 
51. Les victimes de la traite qui participent à une procédure pénale peuvent se faire assister d’un 
conseil juridique pour défendre leurs intérêts (article 127 du CPP). Après l’expiration du délai de 
rétablissement et de réflexion et dans la mesure où la victime fait part de sa volonté de participer à la 
procédure pénale, elle est assistée par un avocat. Dès lors que la victime introduit une action au civil dans 
le cadre de la procédure pénale, elle peut bénéficier d’une aide juridictionnelle gratuite si elle ne dispose 
pas de ressources suffisantes et si son action civile « ne paraît pas vouée à l’échec » (article 136 du CPP). 
La décision d’approuver une demande d’aide juridictionnelle gratuite est prise par le procureur. Le GRETA 
a été informé que les procureurs mettaient parfois des mois pour approuver la demande d’aide 
juridictionnelle gratuite d’une victime de la traite. En vertu de l’article 135 du CPP, les avocats qui 
fournissent une aide jurictionnelle gratuite doivent attendre la fin de la procédure avant d’être payés (bien 
qu’il soit possible de demander qu’une partie de la rémunération soit payée d’avance), ce qui peut prendre 
des années (voir paragraphe 109), et le tribunal peut décider de revoir le montant de la rémunération à 
la baisse. Conformément aux modifications apportées à l’article 136 du CPP qui entreront en vigueur le 
1er janvier 2024, les victimes de la traite seront en mesure de bénéficier d’une aide juridictionnelle gratuite 
plus tôt au cours de la procédure, lorsqu’elles déposeront une plainte au pénal. En vertu des modifications 
apportées au CPP, la victime devra déposer une nouvelle demande d’aide juridictionnelle gratuite au cours 
de la procédure en deuxième instance (recours). Cela soulève des préoccupations quant au fait que le 
tribunal puisse demander à une victime de rembourser les frais encourus lors d’une procédure de recours, 
y compris les honoraires d’avocat, lorsque le parquet ne fait pas appel de la décision ou que le prévenu 
est acquitté. 
 
52. Si les coûts du conseil juridique ne sont pas couverts par les dispositions susmentionnées du CPP, 
la victime peut demander qu’ils le soient par l’assistance financière prévue au titre de la LAVI (article 13, 
paragraphe 2, article 14, paragraphe 1 et article 16 de la LAVI et article 5 de l’Ordonnance du 
27 février 2008 sur l’aide aux victimes d’infractions, OAVI)50. L’assistance juridique fournie par les centres 
cantonaux de consultation pour victimes au titre de la LAVI est subsidiaire par rapport à celle qui est 
proposée dans les procédures pénales (article 4 de la LAVI). Toutefois, selon une décision du Tribunal 
fédéral de juin 202351, les honoraires d’avocat peuvent être pris en charge au titre de la LAVI même si la 
victime n’a pas fait valoir le droit à une aide juridictionnelle gratuite au cours de la procédure pénale. Dans 
la pratique, les coûts d’une représentation en justice sont généralement couverts par le droit à une aide 
juridictionnelle gratuite dans la procédure pénale. L’assistance juridique prévue au titre de la LAVI peut 
être accordée soit sous la forme d’une « aide immédiate » soit d’une « aide à plus long terme ». Au cours 
du délai de réflexion, la victime peut bénéficier d’un entretien préliminaire, qui dure généralement quatre 
heures, au titre de l’« aide immédiate » (article 13, paragraphe 1 de la LAVI). Ce temps suffit pour 
conseiller les victimes sur leurs droits, déposer une demande d’aide juridictionnelle gratuite en leur nom 
et parfois également déposer une plainte pénale à la police au nom de la victime. La victime n’est pas 
tenue de payer des honoraires pour l’assistance d’un conseil juridique ou pour engager une procédure. 
C’est seulement si la situation financière de la victime est très confortable que la contribution aux coûts 
d’une « aide à plus long terme » apportée par des tiers peut être diminuée conformément à l’article 16 de 
la LAVI. Dans la pratique, ce type de réduction ne s’applique pas, étant donné que les victimes de la traite 
ne disposent généralement ni d’un revenu fixe ni de biens personnels. Les centres LAVI prennent 
également des dispositions pour que les victimes qui souhaitent déposer une demande d’indemnisation 
par l’État bénéficient d’une assistance juridique (voir paragraphe 81). Toutefois, le GRETA a été informé 

 
49  8e rapport général sur les activités du GRETA. 
50  RS 312.51 – Ordonnance du 27 février 2008 sur l’aide aux victimes d’infractions (Ordonnance sur l’aide aux victimes, 
OAVI) (admin.ch) 
51  Décision du Tribunal fédéral 1C_344/2022 du 2.6.2023 (pas encore publiée). 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2008/233/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2008/233/fr
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de cas dans lesquels les centres cantonaux de consultation pour victimes d’infractions ont rejeté la 
demande de prise en charge des honoraires d’avocats, ce qui signifie que les avocats ont fourni leurs 
conseils pro bono. La LAVI ne couvre pas l’assistance juridique pour les infractions pénales qui ont été 
commises à l’étranger, sauf si la victime était domiciliée en Suisse au moment de l’infraction et au moment 
du dépôt de la demande d’assistance (article 17 de la LAVI). 
 
53. Les victimes de la traite ont également droit à une aide juridictionnelle gratuite lorsqu’elles 
déposent une demande d’indemnisation dans le cadre d’une procédure civile, dans les mêmes conditions 
que celles qui s’appliquent à la procédure pénale, c’est-à-dire si elles sont indigentes et si l’action civile 
« ne paraît pas vouée à l’échec ». Toutefois, le GRETA a été informé qu’il était plus difficile d’obtenir une 
aide juridictionnelle gratuite dans le cadre d’une procédure civile, surtout pour les victimes qui ont été 
exploitées dans des foyers diplomatiques. Dans deux affaires récentes dans le canton de Genève, le 
Tribunal fédéral52 a confirmé les décisions des tribunaux de première instance refusant l’accès, à des 
victimes présumées de la traite, à une aide juridictionnelle gratuite au motif que leur action civile « était 
vouée à l’échec » étant donné que les employeurs bénéficiaient d’une immunité diplomatique. Les victimes 
ont donc été contraintes de payer chacune 2 000 francs suisses (environ 2 070 euros) de frais de justice 
au cours de la procédure d’appel. 

 
54. L’aide juridictionnelle gratuite ne couvre pas les procédures administratives, notamment celles qui 
concernent les permis de séjour. Dans pareils cas, les victimes sont assistées par des organisations 
spécialisées dans l’aide aux victimes de la traite. 
 
55. D’après les informations fournies par les autorités suisses, 100 victimes de la traite ont bénéficié 
d’une aide juridictionnelle gratuite en 2019, 110 en 2020, 135 en 2021 et 121 en 2022. 
 
56. Les ONG et les avocats rencontrés par le GRETA ont confirmé que dans la majorité des cas, les 
victimes de la traite reçoivent une aide juridictionnelle gratuite dans le cadre d’une procédure pénale. Les 
ONG qui viennent en aide aux victimes de la traite ont une relation bien établie avec des avocats spécialisés 
et leur adressent régulièrement des victimes. Le GRETA a également été informé que les centres 
cantonaux de consultation pour victimes ont à leur disposition des listes d’avocats qui ont de l’expérience 
dans les affaires de traite et à qui ils peuvent adresser des victimes. La délégation du GRETA a rencontré 
un certain nombre d’avocats spécialisés des cantons de Berne, de Genève, de Vaud et de Zurich, et a été 
impressionné par leurs connaissances et leur engagement envers les victimes de la traite. Par ailleurs, 
l’ONG CSP à Genève dirige depuis 2014 un service de conseils juridiques, qui est le seul service juridique 
spécialisé pour les victimes de la traite en Suisse. Elle emploie deux avocats qui fournissent des conseils 
juridiques aux victimes et assurent leur représentation dans le cadre de la procédure en justice. Toutefois, 
des difficultés peuvent survenir dans les cantons où les ONG spécialisées ne participent pas à l’assistance 
aux victimes et/ou dans lesquels il n’y a pas d’avocats spécialisés dans la traite. 
 
57. Le Plan d’action national prévoit une formation d’une journée à destination des professionnels 
concernés, y compris des avocats, qui se tiendra en 2024. Cette journée sera consacrée à différents 
aspects de l’assistance aux victimes de la traite, y compris l’indemnisation. Le GRETA note qu’il importe 
de veiller à ce que les avocats des cantons dans lesquels il n’existe pas d’ONG spécialisées ainsi que les 
avocats venant en aide aux victimes de la traite soient inclus dans cette formation. 
 
58. Tout en saluant la disponibilité d’avocats spécialisés dans l’assistance aux victimes de la traite, le 
GRETA note avec préoccupation le fait que les demandes d’assistance juridique gratuite soient confirmées 
par le parquet à un stade ultérieur de la procédure et que la procédure de rémunération des avocats à la 
fin de la procédure en justice puisse entraver leur capacité à fournir une assistance effective aux victimes 
de la traite. Le GRETA considère que les autorités suisses devraient prendre des mesures 
supplémentaires pour garantir l’accès des victimes à l’assistance juridique et à une aide 
juridictionnelle gratuite, en veillant en particulier à ce que : 

 
52  Décisions du Tribunal fédéral dans les affaires 4A 161/2023 et 4A 165/2023 du 7 juillet 2023. 
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- une assistance juridique soit fournie dès qu’il y a des motifs raisonnables de penser 

qu’une personne est une victime de la traite et avant qu’elle ait à décider si elle 
souhaite ou non coopérer avec les autorités et/ou porter plainte au pénal ; 
 

- les victimes de la traite puissent accéder à l’aide juridictionnelle gratuite d’un avocat 
spécialisé dans les affaires de traite au cours de toute procédure judiciaire pertinente, 
y compris dans le cadre de procédures civiles (par exemple, celles engagées par des 
victimes qui ont été exploitées dans des foyers diplomatiques) et de procédures 
administratives ; 
 

- les autorités et les barreaux encouragent la formation et la spécialisation d’avocats 
dans tous les cantons pour assurer une assistance juridique aux victimes de la traite ; 
 

- les avocats qui fournissent une aide juridictionnelle gratuite aux victimes de la traite 
soient rémunérés pour leurs services en temps voulu et de manière appropriée afin de 
leur permettre de fournir une assistance effective aux victimes. 

 
4. Assistance psychologique (article 12) 
 
59. La traite et l’exploitation peuvent avoir de graves effets psychologiques et physiques sur les 
victimes, notamment des problèmes de santé mentale et une perte de l’estime de soi. Une assistance 
psychologique est nécessaire pour aider les victimes à surmonter le traumatisme qu'elles ont subi, se 
rétablir de façon durable et se réinsérer dans la société. Certaines victimes ont besoin d'un 
accompagnement thérapeutique à long terme en raison de la violence qu'elles ont subie. Chaque victime 
de la traite devrait faire l'objet d'une évaluation clinique, effectuée par un clinicien expérimenté, qui vise 
notamment à déterminer dans quelle mesure la victime est prête à participer à un programme 
thérapeutique53. Dans le cas d’enfants soumis à la traite, il convient de faire appel à des psychologues 
pour enfants spécialisés. 
 
60. En Suisse, les victimes de la traite ont le droit de recevoir une assistance psychologique, 
conformément à l’article 14 de la LAVI. Les autorités ont indiqué que cette assistance est, cependant, 
subsidiaire par rapport à celle qui est prise en charge par l’assurance sociale de la victime et par son 
assurance médicale (si elles existent). La fourniture d’une assistance psychologique relève de la 
compétence des cantons et peut être assurée par le biais d’un centre de consultation pour victimes 
d’infractions ou des ONG spécialisées avec lesquelles les autorités cantonales ont conclu des accords. 
Comme c’est le cas avec d’autres types d’assistance prévus par la LAVI, l’accès à une assistance 
psychologique se limite aux victimes qui ont été soumises à la traite en Suisse ou qui avaient leur résidence 
en Suisse lorsqu’elles ont été amenées à l’étranger pour y être soumises à la traite. L’assistance consiste 
en 10 séances de conseils dans le cadre de l’aide immédiate, avec la possibilité de recevoir des conseils 
supplémentaires dans le cadre de l’aide à long terme. 

 
61. L’assistance psychologique pour les victimes qui ont été soumises à la traite à l’étranger, dont de 
nombreuses ont demandé l’asile, est assurée essentiellement par des ONG spécialisées, les coûts étant 
couverts par la caisse d’assurance maladie et des fonds privés. Dans leurs commentaires sur le projet de 
rapport, les autorités ont expliqué que la pénurie de spécialistes qui touche l’ensemble de la Suisse et la 
brièveté du séjour des demandeurs d'asile dans les centres d’asile fédéraux rendent difficile de mettre en 
place une assistance psychologique, mais que la situation s’améliore une fois que les demandeurs d'asile 
sont répartis entre les différents cantons. L’ONG FIZ a mis en place des consultations psychiatriques 
hebdomadaires facilement accessibles en collaboration avec l’hôpital universitaire psychiatrique de Zurich, 
qui sont financées par des dons privés. Ces consultations sont assurées par un psychiatre de l’hôpital dans 
les bureaux de FIZ une fois par semaine et sont destinées aux victimes de la traite qui ont demandé l’asile 
ou qui ne disposent pas d’une assurance maladie et/ou de permis de séjour. Ces services feraient l’objet 

 
53  OSCE, Trafficking in Human Beings Amounting to Torture and Other Forms of Ill-Treatment (2013), Vienne, p. 115. 
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d’une forte demande. À Genève, l’ONG Au Cœur des Grottes, qui gère un foyer pour les victimes de 
violences, dont la traite, emploie trois psychologues qui dispensent des conseils, et les victimes peuvent 
également être orientées vers l’unité de prévention de la violence de l’hôpital universitaire de Genève pour 
y suivre une thérapie, dont les coûts sont partiellement pris en charge par les autorités cantonales. 
 
62. Les ONG ont souligné que les formes traditionnelles de psychothérapie, qui sont prévues au titre 
de la LAVI, peuvent ne pas convenir à toutes les victimes de la traite, en particulier celles qui viennent 
des pays d’Afrique occidentale où la sorcellerie peut être utilisée comme une forme de contrainte et 
d’intimidation contre les victimes. Par conséquent, l’ONG Astrée collabore avec des « ethnopsychiatres » 
qui comprennent la sorcellerie et qui sont en mesure de mieux assister les victimes et de les aider à 
surmonter le traumatisme qu’elles ont subi. 

 
63. Le GRETA a également été informé que depuis 2022, l’ONG Antenna MayDay dans le Tessin a 
collaboré avec un cabinet psychiatrique privé qui aide en urgence les victimes qui sont assistées par l’ONG, 
y compris les demandeurs d’asile. Les coûts de l’assistance sont entièrement supportés par l’ONG. 

 
64. Le GRETA considère que les autorités suisses devraient prendre des mesures 
supplémentaires pour garantir aux victimes de la traite un accès à une assistance 
psychologique, indépendamment du fait qu’elles ont été soumises à la traite en Suisse ou à 
l’étranger, et veiller à ce que cette assistance soit fournie aux victimes aussi longtemps que 
leur situation individuelle le nécessite, pour les aider à surmonter le traumatisme qu’elles ont 
subi, à se rétablir de façon durable et à se réinsérer dans la société. 

 
5. Accès à l’emploi, à la formation professionnelle et à l’enseignement (article 12) 
 
65. En Suisse, si les victimes de la traite n’ont pas le droit de travailler pendant le délai de 
rétablissement et de réflexion, un permis de séjour reposant sur la coopération de la victime avec les 
autorités pénales les autorise généralement à travailler. Toutefois, la situation varie selon les cantons. Le 
GRETA a été informé que la plupart des cantons délivrent des permis de séjour de courte durée (permis L), 
renouvelables tous les six mois, de sorte qu’il est difficile pour les victimes de trouver un emploi en raison 
de la courte durée du permis et du fait que certains services de l’immigration ne savent pas que le permis L 
autorise son titulaire à travailler. En outre, le renouvellement des permis prend parfois du temps (par 
exemple, quatre mois à Genève), ce qui crée des problèmes pour garder son emploi. La délivrance du 
permis, qui doit être confirmée par le SEM, dépend généralement de la confirmation, par les autorités 
pénales, que la présence de la personne est requise en Suisse, et dans certains cantons la possibilité de 
travailler existe uniquement si l’affaire est qualifiée de traite. À titre d’exemple, le GRETA a été informé 
que dans le canton de Genève, les victimes de la traite qui se voient délivrer un permis de séjour en leur 
qualité de victime d’abus de détresse (leur cas étant qualifié ainsi en vertu de la disposition du CP) n’ont 
pas accès à l’emploi. Par ailleurs, dans le canton de Vaud, un permis de séjour est généralement accordé 
une fois la plainte pénale déposée, et les services de l’immigration ne demandent pas l’avis des autorités 
pénales lorsqu’ils délivrent le permis. En outre, le type de permis accordé (permis B) permet aux victimes 
de trouver un emploi plus facilement. 

 
66. Les victimes de la traite peuvent se voir délivrer un autre type de permis de séjour, sur la base 
d’une « situation d’une extrême gravité » (voir paragraphe 232), qui les autorise aussi à travailler. 
Toutefois, ces permis sont rarement délivrés et, pour accorder un permis, les autorités peuvent exiger des 
preuves démontrant que la victime s’est intégrée dans la société suisse, notamment qu’elle exerce une 
activité rémunérée (voir paragraphe 234). 

 
67. Les organisations de la société civile rencontrées par le GRETA ont noté que les difficultés pour 
accéder à un emploi peuvent avoir un effet préjudiciable sur le processus de rétablissement et d’intégration 
des victimes, ce qui accroît le risque de revictimisation, en particulier si la victime est présente en Suisse 
pendant plusieurs années tandis que la procédure pénale est en cours. Le fait que la majorité des victimes 
se voient délivrer des permis de séjour de courte durée, bien que renouvelables, peut les empêcher 
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d’accéder à des programmes de formation professionnelle de plus longue durée, ce qui limite leurs 
possibilités de trouver un emploi à un faible éventail de secteurs. 

 
68. Le GRETA note, à titre d’exemple positif, un projet pilote approuvé par le canton de Vaud en 2022 
qui vise à renforcer l’assistance des victimes de la traite dans le cadre du processus d’intégration 
professionnelle et de la recherche d’un logement. L’assistance est apportée en collaboration avec le Centre 
social d’intégration des étrangers (CSIR). Les victimes peuvent être orientées vers le CSIR par des ONG 
comme Astrée après l’obtention d’un titre de séjour et une évaluation de suivi. Le CSIR continue de 
soutenir les victimes une fois qu’elles ont trouvé un logement indépendant et leur octroie une aide 
financière en vue de faciliter leur intégration professionnelle. En outre, l’ONG Au Cœur des Grottes à 
Genève prend des dispositions pour que les victimes puissent suivre des cours de français et une formation 
professionnelle, en vue de réinsérer les victimes dans la vie professionnelle. 

 
69. Le GRETA considère que les autorités suisses devraient renforcer l’accès effectif des 
victimes de la traite au marché du travail et/ou leur réinsertion professionnelle, ainsi que leur 
intégration économique et sociale, par la formation professionnelle et une aide à la recherche 
d’emploi, par la sensibilisation des employeurs, et par la promotion des microentreprises, des 
entreprises à vocation sociale et des partenariats public-privé, y compris au moyen de 
programmes pour l’emploi subventionnés par l’État. En outre, les autorités devraient veiller 
à ce que des permis de séjour soient octroyés et renouvelés dans un délai raisonnable, dans 
tous les cantons, pour faciliter l’accès des victimes au marché de l’emploi, et les services de 
l’immigration devraient être informés du fait qu’un permis de séjour de courte durée (L) 
autorise une personne à travailler en Suisse. 

 
6. Indemnisation (article 15) 
 
70. L’article 15, paragraphe 3, de la Convention établit un droit, pour les victimes, à être indemnisées. 
Le concept d’indemnisation vise la réparation pécuniaire du préjudice subi. Ce préjudice englobe à la fois 
le préjudice matériel (par exemple, le coût des soins médicaux) et le préjudice moral causé par la 
souffrance subie. Néanmoins, même si le dédommagement de la victime doit être assuré par le trafiquant, 
dans la pratique un dédommagement intégral a rarement lieu, notamment parce que le trafiquant n'a pas 
été découvert, a disparu ou a organisé son insolvabilité. En conséquence, le paragraphe 4 de l’article 15 
prévoit que les Parties doivent prendre des mesures pour que l’indemnisation des victimes soit garantie. 
Les moyens utilisés pour garantir l’indemnisation des victimes sont laissés à l’appréciation des Parties, à 
qui il appartient d'établir les bases juridiques, le cadre administratif et les modalités de fonctionnement 
des régimes de dédommagement. À cet égard, le paragraphe 4 suggère de créer un fonds d’indemnisation 
ou de mettre en place d’autres mesures ou programmes consacrés à l’assistance sociale et à l’intégration 
sociale des victimes, qui pourraient être financés par des avoirs d’origine criminelle. Afin d’établir le régime 
d’indemnisation, les Parties peuvent s’inspirer de la Convention européenne relative au dédommagement 
des victimes d'infractions violentes qui prévoit que, lorsque la réparation ne peut être entièrement assurée 
par d'autres sources, l'État doit contribuer au dédommagement de ceux qui ont subi de graves atteintes 
au corps ou à la santé résultant directement d'une infraction intentionnelle de violence, ainsi que de ceux 
qui étaient à la charge de la personne décédée à la suite d'une telle infraction, même si l'auteur ne peut 
pas être poursuivi ou puni. 
 
71. L’indemnisation sert de multiples objectifs, dont la réparation pécuniaire des dommages (blessure, 
perte ou autre préjudice) causés par l’auteur de l’infraction, l’accès à la justice et l’autonomisation des 
victimes. L’indemnisation vise également à punir les trafiquants et à les dissuader de commettre de 
nouvelles infractions. Elle joue ainsi un rôle crucial dans la lutte contre la traite, comme instrument de 
justice réparatrice, mais aussi comme moyen, pour les États, de prévenir les violations des droits humains 
et de les reconnaître. 
 

72. À la fin de la procédure pénale, les victimes quittent souvent le pays dans lequel elles ont été 
exploitées. Cela rend difficile de déposer des demandes d’indemnisation au civil. La procédure civile 
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présente d’autres inconvénients encore : par exemple, les frais sont élevés, ni aide juridictionnelle gratuite 
ni services de soutien aux victimes ne sont prévus et c’est à la partie demanderesse qu’il incombe de 
prouver que le montant réclamé à titre de réparation est justifié. En conséquence, les États parties 
devraient envisager d’adopter une procédure reconnaissant aux victimes le droit d’obtenir une décision 
sur leur indemnisation par le trafiquant lors du procès pénal, dans un délai raisonnable. 
 
73. Comme indiqué dans le deuxième rapport du GRETA sur la Suisse54, une victime de la traite qui a 
subi, du fait d’une infraction, une atteinte directe à son intégrité physique, psychique ou sexuelle peut 
demander une indemnisation aux auteurs de l’infraction dans le cadre de la procédure judiciaire, en sa 
qualité de demandeur privé (articles 116, 118, 122 et suivants du CPP). Les victimes ont le droit à 
l’assistance gratuite d’un défenseur lorsqu’elles déposent une demande en ce sens (voir paragraphe 51). 
L’indemnisation peut couvrir des préjudices matériels et non matériels et le GRETA a été informé de 
l’existence de lignes directrices pour aider les tribunaux à calculer le préjudice moral. Si le tribunal estime 
que la détermination des dommages-intérêts nécessiterait un travail disproportionné (dépenses et 
inconvénients déraisonnables), il peut traiter ceux-ci seulement dans leur principe et pour le surplus, 
renvoyer la victime à agir par la voie civile, conformément à l’article 126, paragraphe 3, du CPP. Les 
prétentions de faible valeur sont, dans la mesure possible, jugées par le tribunal lui-même. 

 
74. Les victimes de la traite ont également la possibilité de demander à se faire indemniser par les 
trafiquants dans le cadre d’une procédure civile. Toutefois, les procédures civiles durent longtemps (deux 
ans en moyenne) et ne sont pas adaptées aux victimes de la traite car la charge de la preuve leur incombe, 
il existe un risque de collusion étant donné que les noms des témoins doivent être révélés à un stade 
précoce, les victimes doivent couvrir les coûts de la procédure et peuvent ne pas avoir accès à une 
assistance juridique gratuite (voir paragraphe 53). Les avocats déposent souvent des demandes 
d’indemnisation au civil parallèlement à la plainte au pénal afin de ne pas dépasser le délai de prescription, 
mais les juges peuvent décider de suspendre la procédure si l’enquête pénale est en cours. 
 
75. Aucune statistique n’est disponible concernant le nombre de victimes de la traite qui se sont vu 
accorder une indemnisation dans le cadre d’une procédure pénale ou civile, mais compte tenu des 
échanges avec des avocats et des ONG spécialisées, le GRETA conclut que le nombre de ces affaires est 
faible55. Seuls quelques exemples d’ordonnances d’indemnisation rendues par des tribunaux ont été 
communiqués au GRETA (voir paragraphe 108). Le GRETA note les montants particulièrement élevés 
octroyés dans une affaire jugée en décembre 2022 par le tribunal d’instance de Bucheggberg-Wasseramt 
dans le canton de Soleure (environ 1,2 million de francs suisses, soit environ 1 246 155 euros plus les 
intérêts), qui concernait une victime mineure de la traite aux fins d’exploitation sexuelle qui avait été 
recrutée à l’aide de la méthode du loverboy et dans laquelle le prévenu avait été condamné à 10 ans et 
six mois de prison et expulsé de Suisse. 

 
76. Le GRETA a été informé que les victimes sont rarement en mesure d’obtenir l’exécution des 
ordonnances d’indemnisation contre les auteurs qui n’ont généralement pas de biens saisissables. Les 
articles 70 à 73 du CP définissent le cadre juridique de la confiscation des biens des auteurs d’infractions 
en vue d’indemniser les victimes. En outre, il est possible de confisquer les avoirs ne provenant pas d’une 
activité criminelle pour couvrir les frais de procédure, pénalités, amendes et indemnités (article 263, 
paragraphe 1, alinéa b), et article 268, paragraphe 1, alinéas a) et b), du CPP). Toutefois, les autorités 
ont noté que la majorité des trafiquants dépensent soit les produits du crime soit les transfèrent à 
l’étranger, ce qui rend la confiscation difficile. 
 

 
54  Deuxième rapport du GRETA sur la Suisse, paragraphes 197 à 206. 
55  Dans leurs commentaires sur le projet de rapport, les autorités suisses donnent les résultats d’une analyse réalisée en 
2019, qui portait sur 107 jugements rendus au cours des années précédentes dans des affaires de traite (qui concernaient 119 
personnes délinquantes) : les juridictions suisses ont confisqué 192 309 CHF aux auteurs d’infractions et ont accordé aux victimes 
413 800 CHF de dommages et intérêts, 364 405 CHF de dommages et intérêts civils, et 1 545 110 CHF de réparations morales. 
Les autorités ne précisent pas quelle période antérieure à 2019 est couverte par l’analyse ni si les victimes ont effectivement reçu 
les indemnités des auteurs d’infractions et/ou les fonds confisqués. 
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77. La loi fédérale du 17 juin 2005 sur le travail au noir (LTN ; RS 822.41) dispose que, dans le cadre 
d’une procédure de renvoi ou d’expulsion, les autorités doivent informer la personne concernée qu’elle 
peut faire valoir ses droits à l’égard de l’employeur quant à l’activité lucrative non autorisée qu’elle a 
exercée et qu’elle peut désigner un mandataire à cet égard (article 14 de la LTN). En cas de violation des 
obligations d’annonce et d’autorisation en matière de droit des étrangers, lorsque le ressortissant étranger 
a quitté le territoire suisse, les organisations syndicales ont qualité pour agir en constatation des droits 
qu’un travailleur peut faire valoir à l’encontre de son employeur (article 15 de la LTN). Toutefois, le GRETA 
a été informé qu’il est particulièrement difficile pour les victimes de la traite d’obtenir une indemnisation 
pour salaires impayés, dès lors qu’elles peuvent ne pas être en mesure de prouver qu’elles ont exécuté le 
travail en question ou le montant des salaires qui leur sont dus. Selon les informations disponibles, les 
tribunaux ont même jugé que les victimes n’avaient pas droit à une indemnisation pour salaires impayés 
car elles n’avaient pas de permis de travail et qu’elles travaillaient et séjournaient en Suisse illégalement. 
Un tel raisonnement est particulièrement préoccupant compte tenu du fait que les victimes de la traite 
aux fins d’exploitation par le travail sont souvent contraintes de travailler sans contrats et permis de 
travail/séjour. Le GRETA a également été informé que certains juges adhèrent à l’interprétation selon 
laquelle, sur la base du commentaire du CPP, les demandes liées aux obligations contractuelles ou à un 
enrichissement sans cause, y compris les salaires impayés, ne sont pas couvertes par les dispositions du 
CPP concernant les demandes d’indemnisation dans le cadre de procédures pénales. Dans ce contexte, le 
GRETA fait référence au récent arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme dans l’affaire 
Krachunova c. Bulgarie, dans laquelle la Cour a jugé que les États avaient l’obligation positive en vertu de 
l’article 4 de la Convention européenne des droits de l’homme de permettre aux victimes de la traite de 
demander une indemnisation à leurs trafiquants pour la perte de revenus56. 

 
78. Le GRETA a été informé que les personnes qui ont été exploitées dans des foyers diplomatiques 
doivent se soumettre à une procédure de médiation avec leur employeur au « Bureau de l’Amiable 
Compositeur » (BAC) à Genève avant de pouvoir déposer une demande d’indemnisation pour salaires 
impayés devant un tribunal civil. Toutefois, une telle demande d’indemnisation au civil a peu de chances 
d’aboutir étant donné que les employeurs jouissent d’une immunité diplomatique. 

 
79. La capacité des victimes de la traite aux fins d’exploitation par le travail à obtenir une indemnisation 
est également limitée par le fait que le programme d’indemnisation par l’État, décrit ci-dessous, ne 
comprend pas d’indemnisation pour salaires impayés. À titre d’exemple, le GRETA a été informé d’une 
décision du tribunal du canton de Genève dans laquelle une victime ukrainienne de la traite aux fins 
d’exploitation par le travail s’est vu attribuer la somme de 12 534 francs suisses (environ 13 220 euros) 
au titre des salaires impayés. N’étant pas en mesure de se faire indemniser par l’auteur, la victime a 
déposé une demande d’indemnisation par l’État qui a été rejetée par le centre LAVI puis par le tribunal 
cantonal compétent. Dans une décision datée du 11 octobre 2023, le Tribunal fédéral a confirmé la 
décision de la juridiction de première instance ; il a conclu, en invoquant les textes de loi et les documents 
explicatifs pertinents, que l’article 19 de la LAVI ne couvre que les dommages matériels liés aux atteintes 
physiques, psychiques et sexuelles subies par les victimes d’infractions pénales, ce qui exclut les préjudices 
économiques comme les salaires impayés. Le tribunal a également noté que le droit international, à savoir 
la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme au titre de l’article 4 de la CEDH (Chowdury 
et autres c. Grèce) et l’article 15 de la Convention et son rapport explicatif, n’imposent pas à l’État de 
verser une indemnisation en cas de salaires impayés. Le tribunal a observé que cette question n’était pas 
soulevée dans le deuxième rapport du GRETA sur la Suisse, mais que la question de l’indemnisation pour 
salaires impayés est soulevée dans le troisième questionnaire envoyé aux autorités suisses. Le tribunal 
conclut que, « si le GRETA semble vouloir examiner la question de l’indemnisation au titre des salaires non 
perçus par les victimes de la traite (voir considération 4.1 ci-dessus), le troisième rapport d’évaluation 
pourrait apporter certaines clarifications en ce qui concerne la notion des dommages matériels couverts 
par l’article 15, paragraphe 4 de la [Convention du Conseil de l’Europe sur la lutte contre la traite des êtres 
humains], qui pourrait amener, si nécessaire, le législateur suisse à examiner cette question. » 
 

 
56  https://hudoc.echr.coe.int/fre#{%22itemid%22:[%22001-229129%22]}  

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2007/71/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2007/71/fr#art_14
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2007/71/fr#art_15
https://hudoc.echr.coe.int/fre#{%22itemid%22:[%22001-229129%22]}
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80. Le GRETA note que l’approche de la lutte contre la traite des êtres humains fondée sur les droits 
humains implique une indemnisation juste et appropriée pour le préjudice matériel et moral subi. La 
rétention des salaires est une caractéristique commune de la traite aux fins d’exploitation par le travail 
qui, avec d’autres facteurs, rend les victimes complètement dépendantes de leurs trafiquants et ne leur 
laisse d’autre choix que d’être exploitées. Les salaires impayés constituent un préjudice subi par les 
victimes résultant directement de la traite, pour lequel elles devraient être en mesure de se faire 
indemniser. Si une indemnisation pour salaires impayés doit normalement être versée par les trafiquants, 
le GRETA note qu’en Suisse cette option peut ne pas être disponible dans la pratique pour les victimes de 
la traite aux fins d’exploitation par le travail, en raison de l’interprétation restrictive des tribunaux 
(mentionnée au paragraphe 77), de l’immunité diplomatique des auteurs présumés, ou parce que les 
trafiquants ne disposent pas d’avoirs pouvant être confisqués. Dans ce contexte, l’article 15, paragraphe 4, 
de la Convention exige des États parties qu’ils prennent les mesures nécessaires pour faire en sorte que 
l’indemnisation par l’État soit garantie pour les victimes qui ne sont pas en mesure de demander une 
indemnisation aux auteurs. Si la Convention laisse aux États parties le soin de déterminer les conditions 
d’indemnisation prévues par l’État, le GRETA est cependant d’avis qu’une telle indemnisation devrait inclure 
à la fois le préjudice matériel, tel que les salaires impayés, et le préjudice moral. Par conséquent, le 
GRETA invite les autorités suisses à modifier les dispositions correspondantes de la LAVI pour 
faire en sorte qu’elles puissent également couvrir l’indemnisation pour salaires impayés. 
 
81. Les victimes de la traite peuvent demander une indemnisation par l’État pour les préjudices 
matériels et non matériels (moraux) subis en vertu des articles 2, 19, 20 et 22 de la LAVI. Pour que 
l’indemnité de l’État puisse être attribuée, l’infraction doit avoir été commise en Suisse et doit être prouvée 
par une vraisemblance prépondérante que la personne demandant à être indemnisée a été victime d’une 
infraction. Si l’engagement d’une procédure pénale contre l’auteur de l’infraction n’est pas une condition, 
lorsqu’une telle procédure est engagée, une décision sur l’attribution d’une indemnisation par l’État sera 
rendue uniquement après la clôture du procès pénal. L’indemnisation par l’État est subsidiaire de toute 
indemnisation attribuée dans une procédure pénale ou civile et n’est accordée que lorsque l’auteur de 
l’infraction ne verse aucune prestation ou des prestations insuffisantes (article 4 de la LAVI). La demande 
d’indemnisation par l’État doit être présentée au centre LAVI cantonal compétent dans un délai de cinq 
ans à compter de la date de l’infraction ou du moment où la victime a eu connaissance de l’infraction, ou 
dans un délai d’un an à compter du moment où la décision du tribunal est définitive (article 25 de la LAVI). 
Les victimes ont le droit de se faire assister d’un avocat lorsqu’elles déposent une demande d’indemnisation 
par l’État. Le GRETA a été informé que la procédure d’octroi d’une indemnisation par l’État est souvent 
longue. 
 
82. Les conditions d’attribution de l’indemnité dans le cadre de l’indemnisation par l’État (articles 19 et 
20 de la LAVI) sont plutôt limitées, étant donné que l’indemnité ne couvre pas les dommages aux biens 
(dont les salaires impayés) et que la victime ne percevra le montant total de l’indemnité que si son revenu 
ne dépasse pas le minimum nécessaire pour couvrir les besoins vitaux57. Le GRETA a été informé qu’une 
indemnisation par l’État pour préjudice matériel n’est presque jamais octroyée aux victimes de la traite. 

 
83. Dans la pratique, les victimes de la traite en Suisse se voient principalement accorder une 
indemnisation par l’État sous la forme d’une réparation morale, lorsque la gravité de l’atteinte le justifie 
(article 22 de la LAVI). Bien que le montant maximal de la réparation morale soit fixé à 70 000 francs 
suisses (environ 72 300 euros) à l’article 23 de la LAVI, le GRETA a été informé que les montants accordés 
aux victimes de la traite dans la pratique sont bien inférieurs. L’Office fédéral de la justice a publié des 
lignes directrices pour le calcul du montant du préjudice moral qui prévoient que la traite, en particulier 
aux fins d’exploitation par le travail, peut donner lieu à une demande d’indemnisation résultant du 
préjudice moral subi par la victime. Un tel préjudice est considéré comme grave lorsque la menace, la 
contrainte ou la détresse émotionnelle subies font peser une charge particulièrement lourde sur la victime, 
même en l’absence d’autres conséquences. Le GRETA a été informé qu’une formation d’une journée pour 

 
57  Le montant maximal de l’indemnisation pour préjudice matériel prévu par la LAVI (article 20) s’élève à 120 000 francs 
suisses (environ 124 000 euros). 
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les juges, les avocats et les policiers qui sera organisée en septembre 2024 en coopération avec l’université 
de Berne portera sur le droit des victimes à une indemnisation. 

 
84. En vertu de l’article 24 de la LAVI, les victimes peuvent se voir octroyer une indemnisation après 
être retournées dans leur pays d’origine. Toutefois, il peut être difficile de localiser la victime et d’organiser 
le transfert d’argent une fois qu’elle a quitté la Suisse. Selon l’article 27, paragraphe 3, de la LAVI, le 
montant de l’indemnisation pour préjudice moral peut être revu à la baisse « si l’ayant droit a son domicile 
à l’étranger et que, en raison du coût de la vie à son domicile, la réparation morale serait 
disproportionnée ». Selon les ONG représentant les victimes de la traite, cela se traduit souvent par une 
réduction de 50 % des dommages-intérêts versés. 

 
85. Selon les informations communiquées par les autorités, une indemnisation par l’État a été accordée 
à moins de la moitié des victimes ayant déposé des demandes d’indemnisation58. En effet, huit victimes 
de la traite ont reçu une indemnisation en 2019 pour un montant total de 35 500 francs suisses (environ 
36 600 euros), neuf victimes en 2020 pour un montant total de 61 000 francs suisses (environ 
62 900 euros), et neuf victimes en 2021 pour un montant total de 48 000 francs suisses (environ 
49 500 euros). La plupart des victimes étaient des femmes et toutes étaient de nationalité étrangère. 
Vingt-trois victimes ont déposé une demande d’indemnisation en 2022, mais aucune information n’est 
disponible sur le nombre de ces demandes qui ont donné lieu à l’octroi d’une indemnisation. 

 
86. Le GRETA observe avec préoccupation que, malgré le cadre juridique pertinent qui a été mis en 
place, un faible nombre de victimes de la traite a été indemnisé au cours de la période de référence. Le 
GRETA considère que les autorités suisses devraient prendre des mesures visant à faciliter et 
garantir l’accès effectif des victimes de la traite à une indemnisation, et en particulier : 

 
- informer systématiquement les victimes de la traite de leur droit de réclamer une 

indemnisation dans le cadre de procédures civiles et pénales, ainsi que des formalités 
à accomplir, et veiller à ce qu’elles bénéficient d’une assistance juridique effective dès 
leur premier contact avec les autorités compétentes pour leur permettre d’exercer ce 
droit ; 
 

- veiller à ce que la collecte de preuves sur le préjudice subi par la victime, y compris sur 
le gain financier tiré de l’exploitation de la victime, fasse partie intégrante de l’enquête 
pénale, de manière à ce que les demandes d’indemnisation adressées au tribunal 
puissent être étayées ; 
 

- permettre aux victimes de la traite d’exercer effectivement leur droit à une 
indemnisation, en renforçant les capacités des praticiens du droit à les aider dans cette 
démarche et en intégrant la question de l’indemnisation dans la formation des policiers 
et des magistrats ; 
 

- tirer pleinement parti de la législation relative à la saisie et à la confiscation d’avoirs 
d’origine criminelle pour garantir l’indemnisation des victimes de la traite ; 
 

- permettre aux victimes de la traite d’exercer effectivement leur droit à se faire 
indemniser par l’État dans un délai raisonnable. 
 

87. En outre, le GRETA exhorte les autorités suisses à veiller à ce que les victimes 
obtiennent une décision sur l’indemnisation par l’auteur de l’infraction pour les salaires 
impayés, dans le cadre du procès pénal, qu’elles soient titulaires ou non d’un permis de travail 
et/ou de séjour approprié, et à faciliter l’accès des victimes à une indemnisation dans le cadre 
d’une procédure civile. 

 
58  Entre 2019 et 2021, 53 demandes d’indemnisation et de réparation morale ont été déposées (19 en 2019, 17 en 2020 
et 17 en 2021). 
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7. Enquêtes, poursuites, sanctions et mesures (articles 22, 23 et 27) 
 
88. L’un des objectifs de la Convention est de garantir que les cas de traite feront l’objet d’enquêtes 
et de poursuites effectives. Le paragraphe 1 de l’article 27 précise que les enquêtes ou les poursuites 
concernant les infractions de traite ne doivent pas être subordonnées aux déclarations des victimes. 
L’objectif est d’éviter que les trafiquants intimident les victimes pour les dissuader de porter plainte auprès 
des autorités. Selon le paragraphe 2, si l’autorité compétente auprès de laquelle la plainte a été déposée 
n’exerce pas elle-même sa compétence à cet égard, elle transmet la plainte sans délai à l’autorité 
compétente de la Partie sur le territoire de laquelle l’infraction a été commise. Enfin, selon le 
paragraphe 3, chaque Partie assure aux organisations non gouvernementales et aux autres associations 
qui ont pour objectif de lutter contre la traite des êtres humains ou de protéger les droits de la personne 
humaine, la possibilité d’assister et/ou de soutenir la victime (à condition qu’elle y consente) au cours de 
la procédure pénale concernant l’infraction de traite. 
 
89. L’article 23 oblige les Parties à tirer les conséquences de la gravité des infractions en prévoyant 
des sanctions pénales qui soient « effectives, proportionnées et dissuasives ». De plus, le paragraphe 3 
de l'article 23 prévoit l'obligation générale, pour les Parties, de prendre les mesures nécessaires pour 
pouvoir confisquer les instruments et les produits des infractions de traite ou pour pouvoir en priver 
autrement les trafiquants (au moyen de la confiscation dite « civile », par exemple). La traite des êtres 
humains étant presque toujours pratiquée en vue de l’obtention d’un bénéfice matériel, les mesures qui 
consistent à priver les trafiquants de biens liés à l'infraction ou résultant de l’infraction sont un moyen 
efficace de lutter contre la traite. La confiscation d’avoirs d'origine criminelle est essentielle pour renforcer 
l’effet de la peine et pour faire en sorte qu’une indemnisation soit versée à la victime. La confiscation 
suppose de détecter, d’identifier et de saisir les actifs illégaux lors de l’enquête judiciaire, et d’avoir mis 
en place les procédures nécessaires. Les profits illégaux tirés de la traite qui ont été repérés, saisis et 
confisqués devraient servir à indemniser les victimes de la traite, directement ou par l’intermédiaire d’un 
fonds d’indemnisation des victimes. 
 
90. En outre, l’article 22 de la Convention exige des Parties de faire en sorte que les personnes morales 
puissent être tenues pour responsables des infractions de traite commises pour leur compte par toute 
personne physique, agissant soit individuellement, soit en tant que membre d’un organe de la personne 
morale, qui exerce un pouvoir de direction en son sein. La responsabilité visée par cet article peut être 
pénale, civile ou administrative. 

 
91. Aucune modification majeure n’a été introduite en ce qui concerne l’incrimination de la traite en 
Suisse depuis le premier rapport d’évaluation du GRETA. En vertu de l’article 182, paragraphe 1, du Code 
pénal (CP), quiconque, en qualité d’offreur, d’intermédiaire ou d’acquéreur, se livre à la traite d’un être 
humain à des fins d’exploitation sexuelle, d’exploitation de son travail ou en vue du prélèvement d’un 
organe, est puni d’une peine privative de liberté. Depuis le 1er juillet 2023, l’article 182 du CP ne requiert 
plus de sanction pécuniaire obligatoire. Si l’article 182 ne prévoit pas de peine minimale pour l’infraction 
de base, le paragraphe 2 de cet article prévoit une peine privative de liberté d’un an au moins pour la 
forme aggravée de l’infraction, à savoir lorsque l’infraction est commise à l’encontre d’un enfant ou à des 
fins lucratives. Aucune autre circonstance aggravante prévue à l’article 4 de la Convention n’est énoncée 
à l’article 182 mais les circonstances aggravantes font plutôt l’objet d’articles distincts du CP59. En vertu 
de l’article 40 du CP, la durée de la peine privative de liberté est de 20 ans au plus. 

 
92. Comme indiqué précédemment par le GRETA60, la définition de la traite à l’article 182 ne requiert 
pas l’utilisation de moyens pour que l’infraction de traite soit établie. En outre, elle ne mentionne pas 
explicitement le travail ou les services forcés, l’esclavage, les pratiques analogues à l’esclavage, ni la 
servitude comme formes d’exploitation, pas plus qu’elle n’indique que le consentement de la victime à 

 
59  Article 122 du CP (lésions corporelles graves), article 125 (lésions corporelles par négligence), article 129 du CP (mise 
en danger de la vie d’autrui), et article 260ter (organisations criminelles et terroristes). 
60  Deuxième rapport d’évaluation du GRETA sur la Suisse, paragraphe 215. 
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l’exploitation est indifférent61. Les autorités suisses ont répété que la pratique législative en Suisse favorise 
des définitions plus courtes des infractions et que la définition à l’article 182 doit être lue à la lumière des 
travaux préparatoires publiés dans la Feuille fédérale nº 17 du 3 mai 2005 (FF 2005 2639, p. 2665-2667), 
qui se réfèrent à la définition contenue à l’article 4 de la Convention anti-traite du Conseil de l’Europe et 
précisent que « l’exploitation par le travail » couvre les notions de travail ou de services forcés, 
d’esclavage, de pratiques analogues à l’esclavage et de servitude62. Toutefois, le GRETA note que le 
commentaire du CP, sur lequel les tribunaux fondent leur interprétation de l’article 182, repose sur une 
jurisprudence obsolète et contient une interprétation trop étroite de la traite aux fins d’exploitation par le 
travail. En outre, dans ses commentaires sur le projet de rapport, la Conférence suisse des Ministères 
publics (CMP) reconnaît que l’article 182 est formulé de manière inhabituellement ouverte, ce qui entraîne 
des difficultés d’interprétation dès l’instruction pénale, notamment en l’absence de circonstances 
aggravantes. La CMP souligne aussi la nécessité de prévoir une définition du concept d’exploitation de la 
force de travail, ainsi que d’ajouter l’élément des « moyens » et de faire figurer la servitude et le travail 
et les services forcés parmi les formes d’exploitation à l’article 182. 

 
93. La définition trop vague de la traite à l’article 182 du CP a entraîné des difficultés d’interprétation 
et des incohérences dans la jurisprudence, en particulier en ce qui concerne la traite aux fins d’exploitation 
par le travail, ce qui s’est traduit par des sanctions trop légères pour les auteurs63. L’absence de l’élément 
des « moyens » à l’article 182 du CP a conduit à une interprétation erronée de l’exploitation par le travail, 
sans tenir compte de l’abus d’une situation de vulnérabilité. Les autorités suisses ont reconnu ce problème 
et le troisième PAN envisage de modifier l’article 182 pour inclure les formes d’exploitation 
susmentionnées et les moyens correspondants (action 4.1.1). Le PAN envisage également d’examiner si 
l’exploitation par le travail devait être érigée en infraction pénale distincte (action 4.1.2). Selon les 
informations données par les autorités, l’Office fédéral de la justice devrait élaborer des rapports sur ces 
questions en 2025. 
 
94. Si la traite aux fins d’exploitation d’activités criminelles n’est pas explicitement mentionnée à 
l’article 182 du CP, les autorités suisses ont indiqué qu’elle peut néanmoins être assimilée à l’exploitation 
par le travail en vertu de la définition actuelle. Le mariage forcé est érigé en infraction distincte dans le 
Code pénal (article 181a) ; toutefois, l’article 182 du CP pourrait s’appliquer aux cas de mariages arrangés 
ou de mariages blancs conduisant à l’exploitation de la personne à des fins sexuelles ou autres64. 

 
95. Le GRETA exhorte les autorités suisses à faire en sorte que la définition de la traite 
dans le Code pénal soit pleinement conforme à l’article 4 de la Convention, notamment en 
veillant à ce qu’elle couvre dûment toutes les formes d’exploitation et en ajoutant l’élément 
des « moyens » pour les victimes adultes. 

 
96. En outre, dans le cadre de l’examen des modifications de l’article 182 du CP, le GRETA 
invite les autorités suisses à tenir compte des formes d’exploitation qui ne sont pas 
spécifiquement mentionnées dans la définition internationale de la traite, comme le mariage 
forcé, la criminalité forcée et la mendicité forcée. 

 
97. En droit suisse, il n’existe toujours pas de disposition qui érige en infraction pénale le fait d’utiliser 
les services d’une victime de la traite, en sachant que cette personne est une victime. Comme cela est 
indiqué dans le deuxième rapport du GRETA65, les autorités suisses considèrent que l’article 193 du CP 
sur l’abus de la détresse pourrait s’appliquer en de tels cas. Par ailleurs, les employeurs qui emploient ou 

 
61  Néanmoins, les travaux préparatoires, publiés dans la Feuille fédérale, précisent que le consentement n’empêche pas 
automatiquement l’article 182 de s’appliquer. Le caractère indifférent du consentement de la victime est confirmé par la 
jurisprudence de la Cour suprême fédérale. 
62  Voir le premier rapport d’évaluation du GRETA sur la Suisse, paragraphe 35, et le deuxième rapport d’évaluation du 
GRETA sur la Suisse, paragraphe 217. 
63  Annatina Schultz, Trafficking in Human Beings for the purpose of labour exploitation: An overview of cantonal 
jurisprudence. Voir également l’étude intitulée « La lutte contre la traite des êtres humains dans le contexte cantonal », p. 43. 
64  Voir deuxième rapport d’évaluation du GRETA sur la Suisse, paragraphes 220 et 222. 
65  Deuxième rapport d’évaluation du GRETA sur la Suisse, paragraphe 227. 
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exploitent illégalement, en connaissance de cause, de la main-d’œuvre étrangère sont punissables en 
vertu de la loi sur les étrangers et, selon les circonstances, en vertu des dispositions du CP (par exemple 
la contrainte, l’abus de la détresse, l’encouragement à la prostitution). Le GRETA considère une fois 
de plus que les autorités suisses devraient adopter les mesures législatives nécessaires pour 
conférer le caractère d’infraction pénale au fait d’utiliser les services d’une personne que l’on 
sait être victime de la traite, comme le prévoit l’article 19 de la Convention. 

 
98. L’article 102 du CP prévoit une responsabilité primaire des personnes morales pour un nombre 
limité de types d’infractions si l’entreprise n’a pas pris toutes les mesures d’organisation raisonnables et 
nécessaire pour empêcher une telle infraction. En outre, une responsabilité pénale subsidiaire est prévue 
pour les cas où une infraction serait commise au sein d’une entreprise dans l’exercice d’activités 
commerciales conformes à ses buts et que cette infraction ne pourrait être imputée à aucune personne 
physique déterminée en raison du manque d’organisation de l’entreprise. Dans ce cas, l’entreprise est 
punie d’une amende de 5 millions de francs suisses au plus (5,2 millions d’euros). Le GRETA n’a pas été 
informé d’affaires concernant la poursuite de personnes morales pour commission d’actes de traite 
pendant la période de référence. Les interlocuteurs du GRETA ont notamment soulevé la question de 
l’impunité des employés administratifs des entreprises qui facilitent l’exploitation des travailleurs en 
rédigeant des contrats de travail pour le compte des trafiquants. À la connaissance du GRETA, il n’y a eu 
qu’une seule affaire, jugée en 2023, dans laquelle plusieurs employés d’une entreprise ont été reconnus 
coupables d’usure en lien avec l’exploitation de travailleurs dans le secteur du bâtiment. Les avocats 
rencontrés par le GRETA ont souligné l’apparente réticence à détecter et à enquêter sur les tiers qui 
agissent en tant qu’auteurs et complices dans des affaires de traite, comme les fiduciaires, les comptables 
ou les administrateurs de facto des entreprises qui emploient des victimes de la traite, à enquêter sur le 
blanchiment de capitaux et à confisquer les avoirs. Il a été fait référence à une affaire qui a débuté en 
juin 2021 à Genève, qui concerne des travailleurs chinois employés dans un restaurant sans contrat de 
travail et qui n’ont pas été payés pendant plusieurs mois. Le restaurant a été déclaré en faillite et les 
avoirs disponibles ont été utilisés pour couvrir les créances d’autres créanciers. Le GRETA considère 
que les autorités suisses devraient examiner régulièrement l’application des dispositions 
juridiques concernant la responsabilité des personnes morales pour traite, afin de s’assurer 
qu’elles sont effectivement appliquées dans la pratique. 

 
99. La traite des êtres humains fait partie des infractions pour lesquelles une surveillance secrète peut 
être mise en place conformément au CPP, à la loi fédérale sur la surveillance de la correspondance par 
poste et télécommunication (LSCPT ; RS 780.1), à l’ordonnance sur l’investigation secrète (OISec ; 
RS 312.81), ainsi qu’aux lois cantonales sur la police. Ces mesures comprennent la surveillance de la 
correspondance et des communications téléphoniques, l’observation ou l’enregistrement d’événements 
dans des lieux privés ou inaccessibles, et la localisation d’une personne (articles 269 à 279 du CPP). Le 
procureur peut demander au tribunal compétent d’approuver ces mesures une fois la procédure pénale 
ouverte. Le GRETA a été informé que des mesures spéciales d’enquête ont été utilisées dans les affaires 
de traite. 
 
100. Les autorités ont également eu de plus en plus recours à la surveillance des activités en ligne, en 
particulier en ce qui concerne la traite aux fins d’exploitation sexuelle. Le GRETA a été informé que le 
fedpol teste actuellement un logiciel d’exploration du web développé en Allemagne et qu’il prévoit de 
l’introduire progressivement dans les forces de police cantonales. Bien que la nécessité de lutter contre 
l’utilisation du cyberespace pour le recrutement et l’exploitation des victimes de la traite soit reconnue 
dans l’introduction du troisième PAN, il convient de noter que le PAN ne contient aucune mesure concrète 
liée à ce phénomène. 

 
101. Selon les autorités, des enquêtes financières sont régulièrement menées dans les affaires de traite. 
Aucune statistique n’est disponible sur le nombre d’affaires dans lesquelles des avoirs ont été confisqués 
aux auteurs de la traite et les procureurs ont fait état de difficultés pour tracer les flux financiers au-delà 
des frontières. Le GRETA a été informé d’une récente affaire dans le canton de Genève concernant la 
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traite aux fins d’exploitation par le travail dans laquelle les autorités ont saisi 10 millions de francs suisses 
(10,4 millions d’euros). 
 
102. La cellule de renseignements financiers suisse (MROS) analyse les signalements d’activités 
suspectes (SAR) reçus des établissements financiers suisses en cas de soupçon de traite, 
d’encouragement à la prostitution ou d’infraction similaire, enquête sur ces signalements et les transmet 
aux autorités de poursuite le cas échéant. La MROS examine aussi les requêtes des autorités nationales 
et étrangères concernant les transactions financières liées à la traite et coopère étroitement avec le fedpol, 
la police cantonale et municipale, les autorités de poursuite et les autorités fiscales. Dans leurs 
commentaires sur le projet de rapport, les autorités évoquent un projet mené en collaboration avec l’OSCE 
qui vise à développer la coopération entre les autorités chargées de l’application de la loi, les 
intermédiaires financiers et le MROS, dans le cadre de la lutte contre la traite. 
 
103. Selon les données communiquées par les autorités suisses, le nombre de cas de traite enregistrés 
par la police s’élevait à 99 en 2019, à 67 en 2020 (dont 51 concernaient la traite aux fins d’exploitation 
sexuelle, 15 aux fins d’exploitation par le travail, et dans un cas le type d’exploitation n’était pas connu), 
à 71 cas en 2021 (dont 31 aux fins d’exploitation sexuelle et 40 aux fins d’exploitation par le travail), à 
63 cas en 2022 (dont 45 aux fins d’exploitation sexuelle et 18 aux fins d’exploitation par le travail), et à 
74 cas en 2023 (dont 51 aux fins d’exploitation sexuelle et 23 aux fins d’exploitation par le travail). Aucune 
information n’est disponible sur le nombre de poursuites engagées pour traite au cours de la période de 
référence. Le nombre de personnes condamnées au titre de l’article 182 du CP s’élevait à 10 en 2019 
(sept hommes et trois femmes), à huit en 2020 (quatre hommes et quatre femmes), et à 13 en 2021 
(huit hommes et cinq femmes). La majorité des auteurs étaient de nationalité étrangère. Aucune 
information n’est fournie concernant la forme d’exploitation ni les sanctions infligées dans ces affaires. 
 
104. Les interlocuteurs du GRETA ont attribué le faible nombre de condamnations dans des affaires de 
traite à plusieurs facteurs, y compris à la formulation vague de la définition de la traite donnée à 
l’article 182 du CP (voir paragraphe 93) et à l’interprétation restrictive, voire erronée, de ses exigences 
par les tribunaux, en particulier en ce qui concerne la traite aux fins d’exploitation par le travail, ainsi 
qu’au fait que les affaires de traite sont souvent traitées par des procureurs non spécialisés. La plupart 
des poursuites se concentrent dans plusieurs cantons (par exemple Berne, Genève et Zurich), tandis que 
d’autres cantons, comme celui des Grisons ou de Neuchâtel, n’ont enregistré aucun cas de traite au cours 
de la période de référence. 
 
105. Si les affaires impliquant un élément de la criminalité organisée (au sens de l’article 260ter du CP) 
devraient en principe être poursuivies au niveau fédéral, le GRETA a été informé qu’elles sont parfois 
traitées par les autorités cantonales de justice pénale spécialisées dans la traite. En revanche, les affaires 
ne comportant pas d’élément de la criminalité organisée, qui représentent la majorité des affaires de 
traite en Suisse, feraient souvent l’objet d’enquêtes et de poursuites de policiers et de procureurs qui ne 
sont pas spécialisés dans la traite, selon le canton. En conséquence, les cas peuvent être qualifiés selon 
d’autres infractions, comme l’usure (article 157 du CP) et l’encouragement à la prostitution (article 195 
du CP). 

 
106. Il est particulièrement difficile d’engager des poursuites dans des affaires de traite aux fins 
d’exploitation par le travail. Le GRETA a été informé que, sur la base d’un arrêt du Tribunal fédéral de 
2018, certains juges et procureurs considèrent que, pour prouver l’existence de la traite aux fins 
d’exploitation par le travail, la victime doit avoir fait l’objet de menaces, du recours à la force et/ou d’une 
restriction de la liberté de mouvement. Il n’y aurait eu que quelques affaires dans lesquelles l’abus d’une 
situation de vulnérabilité a été reconnue comme un moyen en cas de traite aux fins d’exploitation par le 
travail (voir l’affaire décrite au paragraphe 108). En outre, le fait que l’abus d’une situation de vulnérabilité 
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soit également un élément constitutif de l’infraction d’usure au sens de l’article 157 du CP66 peut conduire 
à qualifier les cas de traite en vertu de cette disposition67 ou d’extorsion au sens de l’article 156 du CP68. 

 
107. En outre, il a été difficile d’engager des poursuites dans des affaires concernant l’exploitation 
d’employés de maison, soit en raison de l’immunité diplomatique69 des trafiquants présumés soit en raison 
de l’interprétation restrictive faite par les tribunaux de la traite aux fins d’exploitation par le travail. À titre 
d’exemple, dans une affaire datant de février 2020, un ressortissant sénégalais a été acquitté de 
l’infraction de traite par la Cour d’appel de Genève, qui a estimé que, bien que la victime (la cousine du 
prévenu) ait été contrainte d’effectuer de longues journées de travail, qu’elle ait été exposée à des 
violences et que son passeport lui ait été confisqué, son traitement n’équivalait pas à du travail forcé et 
sa liberté de mouvement n’avait pas été restreinte. Le GRETA a été informé d’une autre affaire dans 
laquelle un procureur général du canton de Genève a décidé d’abandonner les poursuites pour traite à 
l’encontre d’un membre d’une riche famille d’antiquaires qui aurait exploité deux jeunes femmes du 
Nicaragua en les forçant à travailler jusqu’à 15 heures par jour, y compris la nuit, pour un salaire horaire 
de 6 francs suisses, et aurait sexuellement abusé d’elles. Le procureur a estimé que les victimes avaient 
négocié leurs contrats, qu’elles ne s’étaient pas vu confisquer leur passeport et qu’elles pouvaient 
communiquer avec leur famille. Le GRETA a aussi été informé que quatre membres d’une riche famille 
indienne accusés d’avoir exploité des employés de maison venus d’Inde (affaire mentionnée au 
paragraphe 245 du deuxième rapport du GRETA) avaient été inculpés de traite et d’autres infractions en 
août 2023. Le procès devait s’ouvrir le 15 janvier 2024, mais les avocats de la défense ne se sont pas 
présentés devant le tribunal et l’audience a été reportée à mars 2024, date à laquelle elle s’est 
effectivement tenue70. 
 
108. Le GRETA a reçu des arrêts qui ont été rendus dans plusieurs affaires de la traite jugées au cours 
de la période 2019-2023, résumés ci-dessous : 
 
• Dans une première décision concernant la traite aux fins d’exploitation par le travail dans le secteur 

du bâtiment, rendue le 9 avril 2020, le Tribunal correctionnel de Genève a reconnu un entrepreneur 
coupable de huit chefs d’accusation de traite aggravée d’êtres humains (article 182, paragraphe 2, 
métier de la traite d’êtres humains), de cinq chefs d’accusation d’usure (article 157 du CP), ainsi que 
de plusieurs autres infractions, et l’a condamné à six ans de prison. Le tribunal a constaté que le 
prévenu, un ressortissant lituanien et entrepreneur dans le bâtiment, avait recruté des travailleurs 
étrangers principalement originaires d’Europe de l’Est, pour travailler dans des entreprises du bâtiment 
basées en Suisse. Certains travailleurs ont reçu de petites avances sur les salaires qui leur avaient été 
promis (8 euros de l’heure), tandis que la plupart des salaires n’ont jamais été versés aux travailleurs. 
Les travailleurs étaient hébergés dans des conditions déplorables et ils n’avaient pas suffisamment de 

 
66  À l’article 157 du CP, l’usure est définie comme étant « l’exploitation de la gêne, de la dépendance, de l’inexpérience ou 
de la faiblesse de la capacité de jugement d’une personne en se faisant accorder ou promettre par elle, pour lui-même ou pour 
un tiers, en échange d’une prestation, des avantages pécuniaires en disproportion évidente avec celle-ci sur le plan économique ». 
67  Le GRETA a reçu l’exemple d’une décision du tribunal de district de Saint-Gall, daté du 13 mai 2022, en vertu duquel le 
propriétaire de plusieurs salons de manucure en Suisse, qui employait des ressortissantes vietnamiennes, a été reconnu coupable 
d’usure et condamné à une peine de 15 mois de prison avec sursis. L’affaire concernait une ressortissante vietnamienne qui 
travaillait dans un des salons de manucure en tant que styliste ongulaire sans permis de travail. Elle avait été recrutée par le 
prévenu alors qu’elle se trouvait en République tchèque (elle était mariée à un ressortissant tchèque d’origine vietnamienne) et 
travaillait dans le salon de manucure six jours par semaine pour 500 francs suisses par mois. Elle n’avait pas de vacances et n’a 
jamais reçu l’intégralité du salaire qui lui avait été promis (environ 3 350 francs suisses). 
68  Article 156 du CP : « Quiconque, dans le dessein de se procurer, ou de procurer à un tiers un enrichissement illégitime, 
détermine une personne à des actes préjudiciables à ses intérêts pécuniaires ou à ceux d’un tiers, en usant de violence ou en la 
menaçant d’un dommage sérieux, est puni d’une peine privative de liberté de cinq ans au plus ou d’une peine pécuniaire ». 
69  Le GRETA a été informé d’un arrêt de la Cour d’appel de Genève de 2015 dans lequel la Cour a rejeté l’immunité 
diplomatique invoquée par un employeur dans le cadre d’une action civile intentée par un employé de maison. Dans une autre 
affaire plus récente dans le canton de Genève, l’immunité diplomatique a été rejetée par un tribunal de première instance et 
cette décision a été confirmée par la Cour d’appel de Genève dans un arrêt rendu en février 2024. 
70  A Genève, le procès d’une famille de milliardaires tourne à la partie de cache-cache judiciaire - Le Temps Le procès d'une 
famille de milliardaires accusée d'esclavage reprend | blue News (bluewin.ch). Voir aussi 
https://www.tagesanzeiger.ch/milliardaere-vor-gericht-genfer-hinduja-clan-will-richter-absetzen-894949682057 et 
https://www.letemps.ch/suisse/geneve/a-geneve-la-richissime-famille-hinduja-fait-le-proces-du-ministere-public  

https://www.letemps.ch/suisse/geneve/a-geneve-le-proces-d-une-famille-de-milliardaires-tourne-a-la-partie-de-cache-cache-judiciaire
https://www.bluewin.ch/fr/infos/faits-divers/proc-s-hinduja-les-questions-de-proc-dure-lectrisent-les-d-bats-2055428.html
https://www.bluewin.ch/fr/infos/faits-divers/proc-s-hinduja-les-questions-de-proc-dure-lectrisent-les-d-bats-2055428.html
https://www.tagesanzeiger.ch/milliardaere-vor-gericht-genfer-hinduja-clan-will-richter-absetzen-894949682057
https://www.letemps.ch/suisse/geneve/a-geneve-la-richissime-famille-hinduja-fait-le-proces-du-ministere-public
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nourriture. Le Tribunal a conclu que le prévenu avait recruté les travailleurs en profitant de leur 
situation financière précaire, dans l’intention de tirer profit de leur travail sans les payer. Si les 
travailleurs étaient libres de partir et qu’ils avaient pu conserver leurs documents d’identité, le tribunal 
a estimé qu’en raison de leur situation de vulnérabilité ils n’avaient d’autre choix que de consentir à 
l’exploitation par le prévenu. Le tribunal s’est notamment appuyé sur l’arrêt de la Cour européenne 
des droits de l’homme dans l’affaire Chowdury et autres c. Grèce. Le tribunal a condamné le prévenu 
à indemniser les victimes à hauteur de 5 278 francs suisses (5 576 euros) et 52 000 francs suisses 
(54 940 euros). 
 

• Dans une décision rendue le 11 juin 2021, le tribunal de district de Winterthour a reconnu un mari et 
sa femme coupables de traite (article 182 du CP) et d’usure (article 157 du CP), ainsi que de plusieurs 
autres infractions, en lien avec l’exploitation et l’abus d’une femme originaire d’Europe du Sud-Est 
qu’ils avaient engagée comme nounou à leur domicile à deux reprises. La victime, qui a été recrutée 
par les prévenus après avoir publié une annonce en ligne, a été contrainte d’effectuer de longues 
journées de travail ; elle s’occupait des enfants du couple et effectuait des tâches ménagères. Elle 
n’avait pas de permis de travail et n’a reçu qu’une petite partie du salaire qui lui avait été promis. Les 
prévenus lui ont confisqué son passeport et elle a subi des violences physiques et sexuelles. Le tribunal 
a procédé à un examen approfondi des éléments constitutifs de la traite, dont l’abus de la situation 
de vulnérabilité de la victime, et s’est référé à la décision susmentionnée du Tribunal correctionnel de 
Genève. Le tribunal a condamné le mari à 36 mois de prison et à une amende (180 jours-amende de 
30 francs suisses), tandis que son épouse a été condamnée à 22 mois de prison et à la même 
amende. Ils ont été condamnés à indemniser la victime au titre du préjudice moral à hauteur de 
12 000 francs suisses (12 600 euros) et à hauteur de 19 000 francs suisses (19 700 euros) au titre 
des salaires impayés, les prévenus ayant reconnu que les salaires n’avaient pas été versés. Le tribunal 
a également estimé que la réclamation des salaires impayés concernait une obligation contractuelle 
qui n’était pas couverte par l’article 122 du CPP. La condamnation pour traite a été annulée par la 
Haute Cour de Zurich en juillet 2023, qui a reconnu les prévenus coupables d’usure et les a condamnés 
respectivement à 27 et 10 mois de prison. La Haute Cour a fait valoir que la situation de vulnérabilité 
de la victime n’avait pas été prouvée, de même que l’allégation selon laquelle elle n’avait d’autre 
alternative acceptable que d’accepter l’offre d’emploi, étant donné qu’elle était retournée dans son 
pays d’origine et était revenue en Suisse après une interruption d’emploi71. 
 

• Dans une décision du 6 mars 2020, la Haute Cour de Berne a confirmé la condamnation (prononcée 
par le tribunal régional du Jura bernois-Seeland le 11 juillet 2018) pour des chefs d’accusation 
multiples de traite aggravée (article 182, paragraphe 2, du CP, métier de la traite d’êtres humains), 
d’encouragement à la prostitution [article 195, point c), du CP], ainsi que de blanchiment de capitaux 
(article 305 du CP) et d’encouragement à l’entrée et au séjour illégaux [article 116, paragraphe 3, 
point a) de la loi fédérale sur les étrangers et l’intégration] à l’encontre d’une ressortissante 
thaïlandaise et l’a condamnée à 10,5 ans de prison ainsi qu’à une peine avec sursis de 180 jours-
amende de 30 francs suisses (31 euros). Le tribunal a estimé que la prévenue avait attiré 75 femmes 
et personnes transgenres thaïlandaises en Suisse et au Danemark entre 2009 et 2014, où elles ont 
été forcées à se prostituer. Elle a demandé à 58 des victimes une somme comprise entre 25 000 et 
30 000 francs suisses (entre 26 300 et 31 570 euros) pour payer leurs frais de voyage, les visas de 
tourisme et leur trouver un emploi en Suisse, qu’elles ont dû rembourser en se livrant à la prostitution. 
Deux des gérants des maisons closes où travaillaient les victimes ont dû payer des frais de placement 
pour chaque victime (jusqu’à 12 000 francs suisses), que les victimes ont dû rembourser également. 
Le tribunal a estimé que le fait que les victimes étaient endettées, travaillaient illégalement, ne 
parlaient pas la langue et craignaient la police les rendait particulièrement vulnérables et dépendantes 
de la prévenue. Le tribunal a confisqué environ 15 000 francs suisses (15 570 euros) des avoirs de la 
prévenue et l’a condamnée à verser aux victimes une indemnisation comprise entre 16 000 francs 
suisses (16 606 euros) et 25 000 francs suisses (25 948 euros), ainsi que des dommages et intérêts 
punitifs compris entre 10 000 francs suisses (10 376 euros) et 35 000 francs suisses (36 329 euros). 
 

 
71  Voir https://www.tagesanzeiger.ch/zuercher-obergericht-spricht-ehepaar-weitgehend-frei-437554966433. 

https://www.tagesanzeiger.ch/zuercher-obergericht-spricht-ehepaar-weitgehend-frei-437554966433
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109. Selon les autorités suisses, dans les affaires de traite, il s’écoule généralement entre neuf mois et 
un an et demi entre le dépôt de l’acte d’accusation et la conclusion de la procédure en première instance, 
tandis que la procédure en deuxième instance peut durer jusqu’à deux ans. Toutefois, le GRETA a été 
informé que la procédure pénale dans les affaires de traite peut durer des années, ce qui représente une 
pression supplémentaire pour les victimes. À titre d’exemple, dans une affaire genevoise, la plainte pénale 
a été déposée en 2015 et il a fallu attendre avril 2023 pour que le procureur classe l’affaire. À Genève, la 
rotation fréquente des procureurs contribue également à la durée excessive des procédures. 

 
110. Le GRETA est préoccupé par le faible nombre de poursuites et de condamnations dans les affaires 
de traite en Suisse, par l’absence de condamnations de personnes morales, et par la durée excessive des 
procédures pénales dans certaines affaires de traite. Le GRETA souligne que l’absence de condamnation 
des trafiquants et l’absence de sanctions effectives, proportionnées et dissuasives sapent les efforts 
déployés pour que les victimes soient en mesure de témoigner et pour combattre la traite. 

 
111. Par conséquent, le GRETA exhorte les autorités suisses à prendre des mesures pour que 
les infractions de traite fassent l’objet d’enquêtes et de poursuites effectives conduisant à 
des sanctions proportionnées et dissuasives. Il les exhorte notamment à : 
 

-  veiller à ce que les infractions de traite aux fins de toutes les formes d’exploitation, 
y compris l’exploitation par le travail, fassent rapidement l’objet d’une enquête 
proactive, en affectant des ressources suffisantes à la police et aux services de 
poursuite ; 

 
- veiller à ce que les infractions de traite des êtres humains soient qualifiées comme 

telles chaque fois que les circonstances d’une affaire le permettent, et à ce qu’elles 
ne soient pas qualifiées en d’autres infractions, en tenant compte de tous les 
différents moyens applicables, qui font partie de la définition internationale de la 
traite des êtres humains. 

 
112. En outre, le GRETA considère que les autorités suisses devraient prendre des 
dispositions pour : 

 
- faire en sorte que la durée des procédures judiciaires dans des affaires de traite des 

êtres humains soit raisonnable, conformément à la jurisprudence de la Cour 
européenne des droits de l’homme (article 6, paragraphe 1, de la CEDH) et aux 
normes fixées par la Commission européenne pour l’efficacité de la justice 
(CEPEJ)72 ; 

 
- faire en sorte que les affaires de traite soient traitées par des policiers et des 

procureurs spécialisés et continuer à améliorer le niveau de connaissances des 
enquêteurs, des procureurs et des juges au sujet de la gravité de la traite, des 
lourdes conséquences de l’exploitation pour les victimes et de la nécessité de 
respecter les droits humains. 

 
8. Disposition de non-sanction (article 26) 
 
113. En vertu de l’article 26 de la Convention, les Parties doivent prévoir la possibilité de ne pas imposer 
de sanctions aux victimes de la traite pour avoir pris part à des activités illicites lorsqu’elles y ont été 
contraintes. Ainsi que le GRETA l’a déjà souligné, le fait de considérer les victimes comme des délinquants 
n’est pas seulement contraire aux obligations de l’État de fournir une assistance et des services aux 
victimes, mais cela décourage aussi les victimes de se manifester et de coopérer avec les organes 
responsables de l’application des lois, et va donc à l’encontre des obligations faites aux États d’enquêter 

 
72  https://rm.coe.int/cepej-2018-26-fr-rapport-calvez-regis-fr-analyse-des-delais-judiciaire/16808ffc7c 

https://rm.coe.int/cepej-2018-26-fr-rapport-calvez-regis-fr-analyse-des-delais-judiciaire/16808ffc7c
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et de poursuivre les trafiquants73. En outre, le GRETA constate que l’absence de disposition spécifique sur 
la non-sanction des victimes de la traite entraîne le risque que la procédure appliquée aux victimes varie 
en fonction du procureur chargé de l’affaire. 
 
114. La législation suisse ne comporte toujours pas de disposition spécifique sur la non-sanction des 
victimes de la traite au motif d’activités illégales auxquelles elles auraient été contraintes de se livrer. 
Comme expliqué dans le deuxième rapport du GRETA74, les autorités suisses se fondent sur le principe 
selon lequel l’auteur d’une infraction pénale ne peut être condamné que s’il ou elle a agi avec la capacité 
de déterminer ou d’apprécier le caractère illicite de l’acte commis (article 19 du CP). En vertu des 
articles 15 à 19 du CP, les victimes de la traite peuvent être exonérées de toute responsabilité si le 
procureur établit qu’elles ont agi par légitime défense ou par nécessité. Les conditions dans lesquelles les 
personnes peuvent être exemptées de peines ou faire l’objet d’une procédure pénale suspendue sont 
énoncées aux articles 52 à 54 du CP. Le GRETA note que ces dispositions ont une portée plus étroite que 
le principe de non-sanction inscrit à l’article 26 de la Convention. La question de savoir si ces dispositions 
s’appliquent ou non dans une affaire spécifique est tranchée par le procureur compétent. 
 
115. Les autorités suisses ont une fois de plus affirmé que le cadre juridique existant était suffisant 
pour garantir la non-sanction des victimes de la traite. Selon les autorités, les cas dans lesquels des 
sanctions sont imposées aux victimes sont le résultat de l’incapacité à identifier une personne comme 
victime de la traite. 

 
116. Toutefois, les avocats représentant les victimes de la traite rencontrés par le GRETA ont mentionné 
des affaires dans lesquelles les victimes avaient été incarcérées ou s’étaient vu infliger des amendes pour 
séjour illégal, conformément à la loi fédérale sur les étrangers et l’intégration, ou parce qu’elles s’étaient 
livrées à la prostitution sans déclarer l’activité, en raison du fait que l’affaire avait été traitée par des 
policiers et des procureurs non spécialisés ou que la victime s’était vu désigner un avocat d’office qui ne 
connaît pas la traite. Le GRETA est préoccupé par les informations selon lesquelles des victimes de la 
traite ont été poursuivies pour des activités illicites malgré le fait que leur statut de victime de la traite 
avait été clairement révélé par une surveillance secrète prolongée des trafiquants ou par leur témoignage 
dans l’affaire pénale engagée contre les trafiquants. Même dans les affaires où l’avocat de la victime 
parvient à démontrer que la personne est victime de la traite et qu’elle ne devrait pas être poursuivie 
pour l’infraction commise, la décision de ne pas infliger la sanction n’est prise qu’à la fin d’une procédure 
souvent longue. 
 
117. Une fois que les victimes de la traite ont été sanctionnées pour des activités illicites qu’elles ont 
été contraintes de commettre, il est très difficile de faire réviser le jugement et nombreuses sont les 
victimes qui n’ont pas accès à des avocats spécialisés qui peuvent les aider à contester leur condamnation. 
Dans certains cas, les victimes auraient été identifiées par du personnel médical ou des travailleurs sociaux 
en prison, alors qu’elles purgeaient leur peine. Le GRETA a également été informé de cas dans lesquels 
des victimes qui retournaient en Suisse pour témoigner contre leurs trafiquants avaient été tenues de 
payer des amendes non acquittées qui avaient été infligées pour exercice illégal de la prostitution à 
laquelle elles avaient été contraintes de se soumettre par leurs trafiquants. Certains procureurs ont affirmé 
qu’ils devaient infliger des amendes aux prostituées même s’ils savaient qu’elles étaient exploitées car 
sinon cela semblerait « suspect ». 

 
118. On peut mentionner une récente étude réalisée par l’ONG Astrée dans le canton de Vaud dans 
laquelle les affaires de traite comprises entre le 1er janvier 2018 et le 24 avril 2023 ont été analysées. 
L’ONG Astrée a identifié 133 victimes au cours de cette période. Sur ces victimes, des poursuites ont été 
engagées contre 13 personnes pour au moins un acte illicite commis en Suisse (12 concernaient des 
violations de la loi fédérale sur les étrangers et l’intégration, quatre l’exercice illicite de la prostitution, 
deux des violations de la loi sur les stupéfiants, et deux le vol)75. 

 
73  2e rapport général. 
74  Deuxième rapport du GRETA sur la Suisse, paragraphes 233 et 234. 
75  Aurora Gallino, La non-sanction des victimes de traite des êtres humains : pratique suisse (septembre 2023). 
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119. Le GRETA note avec satisfaction la procédure appliquée par la police municipale et la police 
cantonale de Zurich, décrite dans un schéma qui présente les mesures à prendre lorsqu’il existe des 
raisons de penser que l’auteur d’une infraction (surtout d’une violation du droit de l’immigration) pourrait 
être une victime de la traite. 

 
120. Le GRETA est préoccupé par le fait que l’absence persistante, dans le cadre juridique suisse, d’une 
disposition spécifique relative à la non-sanction des victimes de la traite expose nombre d’entre elles à 
des poursuites, des condamnations et des détentions pour des activités illégales qu’elles ont été forcées 
de commettre par leurs trafiquants. De l’avis du GRETA, la possibilité d’appliquer la disposition générale 
du droit pénal sur « la légitime défense ou l’état de nécessité » ne peut pas être considérée comme une 
réponse appropriée dans la mesure où son champ d’application est plus étroit que le principe de non-
sanction inscrit dans la Convention et s’applique une fois que la victime a été poursuivie et sanctionnée. 
Le GRETA considère que l’absence de disposition spécifique sur la non-sanction des victimes de la traite 
entraîne le risque que la procédure appliquée aux victimes varie en fonction du procureur chargé de 
l’affaire. Le risque que les victimes soient sanctionnées pour des infractions qu’elles ont commises alors 
même qu’il est évident qu’elles étaient des victimes de la traite sape leur confiance dans le système de 
justice pénale et les dissuade de contacter les autorités et/ou les organisations spécialisées, ainsi que de 
coopérer aux enquêtes. 
 
121. Le plan d’action national contre la traite des êtres humains (2023-2027) prévoit une formation à 
l’intention des policiers et des procureurs sur le principe de non-sanction (action 2.2.1) ainsi que 
l’élaboration de directives cantonales destinées aux ministères publics sur l’application de la règle de 
l’exemption de peine aux victimes de la traite (action 5.1.1). Dans leurs commentaires sur le projet de 
rapport, les autorités indiquent que des lignes directrices pour les procureurs sur l’application du principe 
de non-sanction ont été adoptées par la Conférence suisse des procureurs en novembre 2023. Ces lignes 
directrices présentent le fondement juridique de l’application du principe de non-sanction aux victimes de 
la traite et donnent des exemples de cas dans lesquels le principe devrait être appliqué (lorsque la victime 
entre illégalement dans le pays, lorsqu’elle est contrainte à se livrer à la mendicité ou au vol, etc.). De 
plus, les lignes directrices contiennent des recommandations pour l’adoption de directives cantonales 
correspondantes destinées aux ministères publics cantonaux. Le GRETA salue l’adoption de ces lignes 
directrices et souligne l’importance de veiller à ce qu’elles soient appliquées de manière cohérente dans 
l’ensemble du pays. 
 
122. Le GRETA considère que les autorités suisses devraient prendre des mesures 
supplémentaires pour garantir le plein respect de l’article 26 de la Convention. Elles 
devraient notamment : 

 
- veiller à ce que les lignes directrices adoptées par la Conférence suisse des 

procureurs soient transposées dans des directives cantonales de manière à assurer 
leur application cohérente dans l’ensemble du pays ; 

 
- dispenser aux procureurs et aux policiers une formation sur l’application du 

principe de non-sanction aux victimes de la traite ; 
 
- veiller à ce que les victimes de la traite soient identifiées comme telles rapidement, 

et en tout état de cause avant d’être condamnées pour des infractions qu’elles ont 
été contraintes à commettre ; 

 
- encourager les procureurs à prendre l’initiative de déterminer si une personne 

inculpée pourrait avoir été soumise à la traite, et à considérer que la culpabilité 
d’une victime de la traite peut être réduite, ou même totalement écartée. 
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123. Le GRETA considère aussi que les autorités suisses devraient examiner régulièrement 
la mise en œuvre du principe de non-sanction afin de déterminer si des modifications 
législatives sont nécessaires pour atteindre ses objectifs, définis à l’article 26 de la 
Convention, et afin de garantir la cohérence des pratiques relatives à la mise en œuvre de ce 
principe. 
 
9. Protection des victimes et des témoins (articles 28 et 30) 

 
124. Selon l’article 28 de la Convention, les Parties doivent prendre les mesures nécessaires pour assurer 
une protection effective et appropriée contre les représailles ou les intimidations possibles aux victimes et 
aux témoins de la traite, ainsi qu’aux membres des organisations de la société civile qui soutiennent les 
victimes durant la procédure pénale et, si nécessaire, aux membres de la famille des victimes. 
L’intimidation des victimes et des témoins vise presque toujours à éviter que des preuves soient présentées 
contre les inculpés. Une protection effective peut prendre différentes formes (protection physique, 
attribution d’un nouveau lieu de résidence, changement d’identité, etc.) et dépend de l’évaluation des 
risques que courent les victimes et les témoins. En outre, le paragraphe 3 prévoit qu’un enfant victime 
doit bénéficier de mesures de protection spéciales prenant en compte son intérêt supérieur. En ce qui 
concerne la période d’application des mesures de protection, la Convention vise de manière non exhaustive 
la période des enquêtes et des poursuites ou la période qui suit celles-ci. La période durant laquelle les 
mesures de protection doivent s’appliquer dépend des menaces qui pèsent sur les personnes concernées. 
Enfin, étant donné le caractère souvent international de la traite des êtres humains et la taille réduite du 
territoire de certains États, le paragraphe 5 encourage les Parties à conclure des accords ou arrangements 
avec d’autres États afin de mettre en œuvre l’article 28. 
 
125. D’autre part, au titre de l’article 30 de la Convention, les Parties sont tenues d’adapter leur 
procédure judiciaire de manière à protéger la vie privée des victimes et à assurer leur sécurité, ainsi que 
de prendre des mesures de protection spécifiques pour les enfants victimes. Si les mesures prévues à 
l’article 28 concernent la protection extrajudiciaire, l’article 30, quant à lui, précise les mesures 
procédurales à adopter. Conformément à la Convention européenne des droits de l'homme et à la 
jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'homme, les moyens suivants peuvent être utilisés 
pour atteindre les objectifs de l’article 30 : des audiences non publiques, des techniques audiovisuelles, 
les témoignages enregistrés et les témoignages anonymes. 

 
126. Les mesures de protection des témoins dans les procédures pénales sont énoncées aux articles 149 
à 151 du CPP suisse. Elles consistent à assurer l’anonymat de la personne à protéger, à vérifier son identité 
en l’absence des parties ou à huis clos, à procéder à des auditions à huis clos, à modifier l’apparence et 
la voix de la personne à protéger ou à la masquer à la vue des autres personnes et à limiter le droit des 
parties de consulter le dossier. L’article 152 du CPP prévoit des mesures de protection des victimes 
d’infractions, qui peuvent consister à garantir les droits de la personnalité de la victime et à éviter, dans 
la mesure du possible, une confrontation avec le prévenu. Les victimes d’infractions sexuelles ont le droit 
d’être entendues par une personne de même sexe (article 153 du CPP). En outre, la victime peut se faire 
accompagner d’une personne de confiance à toutes les auditions, en sus de son conseil juridique 
(article 152 du CPP). Ce rôle peut être assuré par un psychologue, un travailleur social ou un représentant 
d’une ONG. Les ONG spécialisées rencontrées par le GRETA disposent de conseillers qui assistent les 
victimes, y compris en les accompagnant aux auditions. 

 
127. La protection extra-procédurale des victimes d’infractions est essentiellement assurée par la police 
cantonale qui est tenue, en vertu de la législation cantonale pertinente sur le respect de l’ordre public, de 
prévenir les risques directs pour la vie et l’intégrité corporelle des citoyens. Si les services spécialisés dans 
l’aide aux victimes de la traite identifient des risques éventuels pour la victime, ils en informent les services 
de police et déterminent avec eux les mesures de protection appropriées76. 

 

 
76  Voir premier rapport du GRETA sur la Suisse, paragraphe 204. 
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128. Si ces mesures sont insuffisantes, les victimes de la traite peuvent être admises dans un 
programme de protection des témoins, conformément à la loi fédérale sur la protection extraprocédurale 
des témoins (Ltém), entrée en vigueur le 1er janvier 2013, et à l’Ordonnance sur la protection 
extraprocédurale des témoins (Otém) du 7 novembre 2012. Les victimes de la traite qui sont exposées ou 
qui peuvent être exposées, du fait de leur collaboration ou de leur volonté de collaborer dans le cadre 
d’une procédure pénale, à un danger sérieux menaçant leur vie ou leur intégrité corporelle ou à un autre 
inconvénient grave, seront considérées comme des témoins au sens de cette loi. Le programme de 
protection des témoins est mis en œuvre par le service de protection des témoins de fedpol. 

 
129. Au sujet de la protection des enfants dans la procédure pénale, voir paragraphes 153 et 154. 

 
130. On ne dispose d’aucune information concernant le nombre de victimes qui ont bénéficié de mesures 
de protection dans le cadre d’une procédure pénale ou en dehors d’une telle procédure au cours de la 
période de référence. Il semble qu’aucune victime de la traite n’ait été admise dans un programme de 
protection des témoins. Les procureurs et les juges rencontrés par le GRETA ont mentionné des affaires 
dans lesquelles les victimes de la traite ont témoigné derrière des écrans ou depuis une autre pièce afin 
d’éviter toute revictimisation. Toutefois, il a été souligné qu’il n’est pas toujours possible d’éviter de 
nombreuses auditions lors des différentes étapes de la procédure car il arrive souvent que les victimes ne 
fournissent pas toutes les informations pertinentes dès le début et que des questions supplémentaires 
doivent leur être posées. En outre, les ONG ont noté que les victimes peuvent croiser le trafiquant 
lorsqu’elles entrent ou sortent de la salle d’audience ou lors des pauses, ce qui crée un sentiment de grand 
malaise. Les ONG ont également mentionné des affaires dans lesquelles les victimes ont été exposées à 
des menaces et des violences graves du fait de leur coopération avec les services répressifs, souvent après 
être retournées dans leur pays d’origine. À titre d’exemple, une victime originaire de Hongrie qui se 
préparait à revenir en Suisse pour témoigner au tribunal ainsi que sa famille ont été violemment agressées 
à leur domicile. 
 
131. Le GRETA considère que les autorités suisses devraient tirer pleinement parti de toutes 
les mesures disponibles pour protéger les victimes et les témoins de la traite et pour éviter 
que ces personnes fassent l’objet d’intimidations ou d’une victimisation secondaire pendant 
l’enquête, ainsi que pendant et après la procédure judiciaire. Il faut éviter que les victimes se 
retrouvent confrontées à leurs trafiquants dans la salle d’audience. 
 

10. Autorités spécialisées et instances de coordination (article 29) 
 

132. L’article 29, paragraphe 1, de la Convention impose aux Parties d’adopter les mesures nécessaires 
pour promouvoir la spécialisation de personnes ou d'entités dans la lutte contre la traite et dans la 
protection des victimes. Chaque pays doit disposer de spécialistes de la lutte contre la traite qui soient 
suffisamment nombreux et dotés de ressources appropriées. Dans la mesure du possible, le personnel des 
autorités spécialisées et des instances de coordination doit être composé d’hommes et de femmes. Afin 
de lutter efficacement contre la traite et de protéger ses victimes, il est essentiel de veiller à ce que ce 
personnel soit dûment formé. 
 
133. La présence d’autorités policières et de poursuite spécialisées dans la lutte contre la traite varie 
d’un canton à l’autre, selon la taille du canton, sa population et les ressources disponibles. Selon l’étude 
intitulée « La lutte contre la traite des êtres humains dans le contexte cantonal »,77 qui a été publiée en 
juillet 2022, environ deux-tiers des cantons interrogés78 disposent d’autorités policières et de poursuite 
qui sont spécialisées dans la lutte contre la traite. Les policiers et les procureurs, qui sont désignés par 
leurs cantons, sont considérés comme spécialisés après avoir suivi une formation d’une semaine sur la 
traite qui est organisée tous les ans par le fedpol. Pour autant, cela ne signifie pas qu’ils travailleront 
exclusivement sur des affaires de traite. Le plan d’action national contre la traite des êtres humains (2023-
2027) prévoit que, à compter de 2023, l’Office fédéral de la douane et de la sécurité des frontières et tous 

 
77  https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-90365.html.  
78  Sur les 26 cantons, les représentants de la police de 23 cantons et les procureurs de 21 cantons ont participé à l’étude. 

https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-90365.html
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les services répressifs cantonaux désignent des spécialistes de la lutte anti-traite (objectif spécifique 2.2) 
et que des formations sont organisées à l’intention des membres des ministères publics et de la police 
dans les cantons également. 

 
134. Si certains cantons disposent d’équipes de police qui enquêtent sur les infractions de traite, 
notamment, comme l’équipe de lutte contre la traite des êtres humains et la prostitution illégale à Genève 
(composée d’environ 17 policiers), l’équipe spécialisée de la police judiciaire de Berne, et les équipes 
spécialisées au sein des forces de police cantonales et municipales de Zurich (composées de 20 policiers 
spécialisés), d’autres cantons disposent d’un ou de plusieurs policiers spécialisés. À titre d’exemple, dans 
le canton des Grisons, deux policiers sont spécialisés dans la traite, et tous les policiers devraient avoir 
suivi une formation sur la traite d’ici à 2025. Dans le canton d’Argovie, sept policiers sont spécialisés dans 
la traite (alors qu’aucun ne l’était en 2018), et ce nombre doit passer à 10 en 2024. 

 
135. Le GRETA a été informé qu’une formation d’une journée sur les thèmes de la traite et de la traite 
des enfants, mettant l’accent sur l’identification des victimes, est comprise dans la formation initiale des 
garde-frontières de l’Office fédéral de la douane et de la sécurité des frontières. En outre, des cours de 
remise à niveau sont organisés tous les deux ans et les garde-frontières participent également à des 
formations organisées par le fedpol. 

 
136. La plupart des cantons dans lesquels le GRETA s’est rendu (voir paragraphe 6) disposent de 
procureurs spécialisés. Le canton des Grisons compte un procureur spécialisé, ceux d’Aargau et de Zurich 
en comptent deux et celui de Genève cinq. Il n’y a pas de procureurs spécialisés dans les cantons de 
Neuchâtel et du Valais. Le GRETA a été informé que, en plus de la formation d’une semaine organisée par 
le fedpol (par l’intermédiaire de l’Institut suisse de police) et en interne, les procureurs spécialisés peuvent 
suivre une formation dispensée par les universités et les ONG. Une formation d’une journée sur la traite 
est dispensée par l’Académie des procureurs de Lucerne à l’ensemble des procureurs. 

 
137. Une plateforme d’échange sur la traite des êtres humains, organisée par la Conférence suisse des 
procureurs, a tenu sa première réunion annuelle en septembre 2021. La plateforme, qui vise à faciliter 
l’échange de connaissances pratiques sur la poursuite des cas de traite et à créer un réseau informel de 
procureurs qui travaillent sur la traite, rassemble entre 20 et 25 procureurs. Selon les procureurs 
rencontrés par le GRETA, la plateforme et les échanges individuels avec les collègues d’autres cantons 
leur sont d’une grande utilité. Il a également été suggéré que la création d’une base de données de 
connaissances sur la traite aiderait les procureurs dans leur travail, en particulier ceux qui ne sont pas 
spécialisés dans la lutte contre la traite et qui peuvent être amenés à travailler sur des affaires de traite 
(voir paragraphe 105). 
 
138. Aucune formation sur la traite n’est dispensée aux juges en Suisse et les juges ne se spécialisent 
dans aucun domaine particulier du droit. Les juges rencontrés par le GRETA ont fait remarquer qu’ils ont 
accès à une autre formation qui présente un intérêt pour leur travail sur les affaires de traite, comme des 
cours sur la protection des victimes et des témoins dans les procédures pénales. Le GRETA a été informé 
que le fedpol procède à une analyse systématique des décisions rendues dans les affaires de traite de 
différents cantons, qui pourrait être utilisée dans le cadre des futures formations dispensées aux juges et 
aux procureurs. 

 
139. Le GRETA se félicite de l’existence d’unités de police et de procureurs spécialisés dans 
certains cantons, ainsi que de la mise en place de la plateforme d’échange sur la traite des 
êtres humains pour les procureurs. Néanmoins, le GRETA considère que les autorités suisses 
devraient continuer de développer les connaissances et la spécialisation des policiers et des 
procureurs. À cet égard, le concept national attendu sur la formation qui est préparé dans le 
cadre du troisième plan d’action national (voir paragraphe 26) devrait jouer un rôle 
important en garantissant une approche systématique et cohérente de la formation des 
professionnels concernés, notamment les gardes-frontières et les douaniers, les inspecteurs 
du travail, les travailleurs sociaux et le personnel de santé. 
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11.  Coopération internationale (article 32) 

 
140. L’article 32 de la Convention impose aux États parties de coopérer, dans la mesure la plus large 
possible, pour prévenir et combattre la traite, protéger et assister les victimes, et mener des enquêtes sur 
les affaires de traite et engager des poursuites. La coopération internationale entre les Parties à la 
Convention est également essentielle pour garantir aux victimes de la traite l’accès à des recours effectifs. 
Les Parties doivent coopérer les unes avec les autres « dans la mesure la plus large possible ». Ce principe 
fait obligation aux Parties de coopérer largement les unes avec les autres et de réduire au minimum les 
obstacles à la circulation rapide et fluide de l’information et des preuves au-delà des frontières. Pour ce 
qui est de la coopération internationale en matière pénale aux fins d’investigations ou de procédures, la 
Convention ne vient ni annuler ni remplacer les instruments internationaux et régionaux applicables sur 
l’entraide judiciaire et l’extradition79, les arrangements réciproques entre les Parties à ces instruments ou 
les dispositions pertinentes du droit national relatives à la coopération internationale. 
 
141. La coopération internationale dans les affaires de traite repose sur la loi fédérale sur l’entraide 
internationale en matière pénale (EIMP ; RS 351.1) et l’ordonnance fédérale sur l’entraide internationale 
en matière pénale du 24 février 1982 (OEIMP, RS 351.11). L’Office fédéral de la justice est le principal 
organisme gouvernemental chargé de traiter les demandes d’entraide judiciaire en matière pénale. 
Toutefois, le GRETA a été informé que, en raison de la structure fédérale de la Suisse et de la ratification 
par la Suisse du protocole additionnel à la Convention d’entraide judiciaire en matière pénale, les autorités 
cantonales peuvent également mettre en place une coopération avec leurs homologues d’autres pays 
ayant ratifié ce protocole, soit directement ou par le biais de fedpol. 

 
142. D’après les informations fournies par les autorités, le nombre de demandes d’entraide judiciaire 
reçues par les autorités suisses dans des affaires de traite s’élevait à 14 en 2018, à cinq en 2019, à 17 en 
2020, à 17 en 2021 et à 12 en 2022. Au cours de la même période, les autorités suisses ont envoyé au 
total 19 demandes à d’autres pays (cinq en 2018, trois chaque année en 2019, 2020 et 2021, et cinq en 
2022). Ces statistiques ne comprennent pas les affaires dans lesquelles une coopération a été établie 
directement entre les autorités cantonales et les autorités d’autres États. Au cours de la période 2018-
2023, les autorités suisses ont reçu 13 demandes d’extradition et ont envoyé cinq demandes à d’autres 
pays80. Le GRETA a également été informé que le nombre de demandes provenant d’autres pays (la 
Roumanie, par exemple) concernant des signalements d’activités financières suspectes avait 
considérablement augmenté en 2022. 

 
143. Le GRETA a été informé que le fedpol coopère étroitement avec Interpol, Europol et Eurojust. Cette 
coopération peut déboucher sur la création d’équipes communes d’enquête (ECE) avec d’autres pays, soit 
par le biais d’Eurojust, soit de manière bilatérale. Selon les informations données par les autorités suisses, 
au cours de la période 2019-2023, la Suisse a participé à 36 enquêtes pour traite par le biais d’Eurojust 
(19 concernaient des procédures ouvertes par la Suisse et 17 concernaient des procédures ouvertes par 
d’autres pays). À titre d’exemple, une ECE mise en place entre la Suisse et la Hongrie avec l’aide d’Eurojust 
et d’Europol, concernant la traite aux fins d’exploitation sexuelle de femmes hongroises en Suisse, a abouti 
à l’arrestation de quatre suspects dans les deux pays en novembre 2022, ainsi qu’à la confiscation des 
biens des auteurs en Hongrie81. Le fedpol a coordonné la coopération entre les cantons et les autorités 
d’autres pays dans 17 enquêtes en 2022 et dans 16 enquêtes en 2023. 

 

 
79  Par exemple, la Convention européenne d’extradition, la Convention européenne d’entraide judiciaire en matière pénale 
et ses protocoles, la Décision-cadre du Conseil du 13 juin 2002 relative au mandat d'arrêt européen et aux procédures de remise 
entre États membres, la Convention relative au blanchiment, au dépistage, à la saisie et à la confiscation des produits du crime. 
80  En 2023, les autorités suisses ont demandé aux autorités de l’Autriche, de la Grèce et de la Bulgarie si elles souhaitaient 
que trois personnes qui faisaient l’objet d’une enquête en Suisse, car elles étaient soupçonnées d’avoir contraint une autre 
personne à mendier, leur soient livrées par l’extradition, afin d’être poursuivies pour des actes commis précédemment dans ces 
pays. 
81  https://www.eurojust.europa.eu/news/eurojust-assists-hungary-and-switzerland-dismantling-human-trafficking-
network.  

https://www.eurojust.europa.eu/news/eurojust-assists-hungary-and-switzerland-dismantling-human-trafficking-network
https://www.eurojust.europa.eu/news/eurojust-assists-hungary-and-switzerland-dismantling-human-trafficking-network
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144. Les autorités suisses ont également participé à l’opération Lotus, lancée en 2020 par la Belgique 
et coordonnée par Europol, impliquant les autorités du Danemark, de l’Allemagne, des Pays-Bas, de la 
Norvège, de la Pologne et de l’Espagne. L’enquête concernait la traite présumée de victimes en provenance 
de Chine aux fins d’exploitation sexuelle et d’exploitation par le travail par un réseau organisé et elle a 
donné lieu à des investigations et à des arrestations dans plusieurs cantons82. L’enquête menée par les 
autorités suisses a conduit à l’arrestation de cinq personnes en mai 2022 dans le canton de Berne, à 
l’arrestation de deux personnes en septembre 2022 dans le canton de Soleure, à l’arrestation de trois 
personnes en juin 2023 dans le canton de Saint-Gall, et à l’arrestation d’une douzaine de personnes en 
juin 2023 dans le canton de Genève. De plus, deux personnes recherchées par les autorités belges ont 
été arrêtées en février 2023. Les procédures pénales engagées dans ces affaires, qui concernent environ 
200 victimes alléguées, sont en cours. 

 
145. En outre, les autorités suisses (coordination de fedpol avec les forces de l’ordre cantonales, le SEM 
et l’OFAC) participent aux journées d’action conjointe (JAD) coordonnées par Europol dans le cadre 
d’EMPACT (Plateforme pluridisciplinaire européenne contre les menaces criminelles). En 2022, la Suisse a 
participé aux JAD contre la traite aux fins d’exploitation sexuelle (15-21 juin 2022) ainsi qu’aux JAD contre 
la traite aux fins d’exploitation sexuelle, de mendicité forcée et de criminalité forcée (24-30 octobre 2022). 
Par ailleurs, la Suisse a participé à l’action OA 4.1. du PAO (plan d’action opérationnel) de l’EMPACT en 
2022 concernant les enquêtes financières et le recouvrement d’avoirs en lien avec la traite. La participation 
des autorités suisses a été prolongée jusqu’en 2023. En outre, en mai 2023, la Suisse est également 
devenue un partenaire du projet « THB Liberi » financé par l’UE, dirigé par l’Office fédéral allemand de la 
police judiciaire (BKA), qui concerne les enfants et les jeunes adultes. 

 
146. Les autorités suisses comptent également sur l’aide d’attachés de police en poste dans d’autres 
pays, comme la Thaïlande, qui facilitent la coopération dans des affaires particulièrement urgentes ou 
sensibles, lorsque l’échange d’informations par d’autres canaux n’est pas possible. À titre d’exemple, ils 
peuvent participer à des enquêtes liées à des cas d’abus sexuels d’enfants en ligne. 

 
147. La Direction suisse du développement et de la coopération (DDC) et la Division Paix et droits de 
l'homme, qui relèvent du Département fédéral des affaires étrangères (DFAE), mettent en œuvre, dans 
les pays d’origine des victimes de la traite, des programmes destinés à lutter contre la traite. À titre 
d’exemple, le DFAE a financé des programmes dans des pays de l’Union européenne d’où sont souvent 
originaires les victimes de la traite en Suisse. La deuxième phase des programmes de coopération avec la 
Hongrie, la Bulgarie et la Roumanie portera notamment sur la prévention, l’aide aux victimes et le retour 
et la réinsertion des victimes de la traite, en partenariat avec l’OIM et les ONG locales. Les programmes 
bénéficieront d’un important soutien financier des autorités suisses, à savoir 2 millions de francs suisses 
(2,1 millions d’euros) pour la Hongrie, 1,7 million de francs suisses (1,8 million d’euros) pour la Bulgarie, 
et 3 millions de francs suisses (3,15 millions d’euros) pour la Roumanie. Le DFAE vient également en aide 
aux ONG et aux organisations internationales qui travaillent à la prévention de la traite et qui fournissent 
une assistance aux victimes de la traite. À titre d’exemple, la Division Paix et droits de l'homme a soutenu 
les travaux du Mixed Migration Centre et de l’ONUDC, notamment en ce qui concerne l’identification et la 
prévention des risques auxquels sont confrontés les personnes qui fuient la guerre en Ukraine, en 
coopération avec le SEM, l’ONG nigériane Women Aid Collective (WACOL), qui s’efforce de donner les 
moyens d’agir aux personnes ayant survécu à la traite, l’Agence nationale nigériane pour l’interdiction de 
la traite des personnes (NAPTIP), ainsi que l’Alliance mondiale contre la traite des femmes (GAATW) par 
le biais d’un projet d’aide aux travailleuses migrantes en Asie du Sud. 

 
  

 
82  https://www.europol.europa.eu/media-press/newsroom/news/first-forensic-sprint-europol-to-speed-human-trafficking-
investigations. 

https://www.europol.europa.eu/media-press/newsroom/news/first-forensic-sprint-europol-to-speed-human-trafficking-investigations
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148. Le GRETA se félicite que les autorités suisses participent activement à la coopération 
internationale en matière de lutte contre la traite, notamment en constituant des équipes 
communes d’enquête dans les affaires de traite et en coopérant aux enquêtes financières, et 
que des programmes soient mis en œuvre dans les pays d’origine des victimes de la traite par 
le Département fédéral des affaires étrangères, et invite les autorités à poursuivre leurs 
efforts dans ce domaine. 

 
12.     Questions transversales 
 

a. des procédures sensibles au genre en matière pénale, civile et administrative et en matière 
de droit du travail 

 
149. Ainsi que l’a noté le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes dans sa 
recommandation générale n° 33 sur l’accès des femmes à la justice, la discrimination à l’égard des 
femmes, fondée sur des stéréotypes sexistes, les préjugés, les normes culturelles néfastes et patriarcales, 
et la violence sexiste qui touche les femmes en particulier, a une incidence négative sur leur capacité à 
avoir accès à la justice sur un pied d’égalité avec les hommes83. La Stratégie du Conseil de l’Europe pour 
l’égalité entre les femmes et les hommes 2018-2023 note que si l’accès à la justice peut être difficile pour 
toutes et tous, il l’est encore davantage pour les femmes en raison des inégalités entre les femmes et les 
hommes dans la société et le système judiciaire. Par conséquent, l’un des objectifs de la Stratégie est de 
garantir aux femmes l’égalité d’accès à la justice84. Le GRETA note que dans le cas de la traite des êtres 
humains, les stéréotypes sexistes, les préjugés, les barrières culturelles, la peur et la honte ont un impact 
sur l’accès des femmes à la justice, et ces barrières peuvent persister pendant les enquêtes et les procès. 
Cela est particulièrement vrai pour certains groupes de femmes, comme les victimes de violences sexistes, 
les femmes migrantes, réfugiées et demandeuses d’asile, les femmes issues de minorités ethniques et les 
femmes handicapées. Sur le plan socio-économique, les obstacles sont liés, par exemple, à une 
méconnaissance des droits et des procédures judiciaires ou des modalités d’accès à l’assistance juridique, 
qui peut s’expliquer par les différences entre les femmes et les hommes en matière de niveau d’instruction 
et d’accès à l’information. L’accès à la justice peut aussi être entravé par des ressources financières 
insuffisantes, notamment pour assumer les frais associés aux services d’un conseil juridique, les frais de 
justice, les taxes judiciaires et les frais associés aux trajets jusqu’au tribunal et à la garde d’enfant85. Ces 
obstacles, et des moyens de les lever, sont décrits dans un manuel de formation pour les juges et les 
procureurs sur l’accès des femmes à la justice, ainsi que dans la publication intitulée « L’accès des femmes 
à la justice : guide à l’intention des praticien-ne-s du droit »86. 
 
150. Selon le CPP, les victimes d’infractions sexuelles peuvent exiger d’être entendues par une personne 
du même sexe (article 153), et si elles ont besoin de services d’interprétation elles se verront désigner 
une personne du même sexe pour leur servir d’interprète (article 68). On ne dispose d’aucune information 
concernant l’application de ces règles aux victimes de la traite dans la pratique. Les autorités suisses ont 
indiqué qu’une formation avait été dispensée aux ministères publics et à la police sur la manière de 
s’entretenir avec des victimes féminines qui permet de leur éviter une retraumatisation. 

 
  

 
83  ONU, CEDAW, recommandation générale n° 33 sur l’accès des femmes à la justice, paragraphe 8, CEDAW/C/GC/33, 3 
août 2015 : https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/15/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW/C/GC/33&Lang=fr. 
84  Stratégie du Conseil de l’Europe pour l’égalité entre les femmes et les hommes 2018-2023, pp. 27-29, 
https://www.coe.int/en/web/genderequality/gender-equality-strategy  
85  Conseil de l’Europe, Training Manual for Judges and Prosecutors on Ensuring Women’s Access to Justice, page 13 : 
https://rm.coe.int/training-manual-women-access-to-justice/16808d78c5. 
86  https://rm.coe.int/acces-a-la-justice-guide-feb-2019/168092dc44. 
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151. Le GRETA note les préoccupations exprimées par le Comité pour l’élimination de la discrimination 
à l’égard des femmes (CEDAW) dans les observations finales sur le sixième rapport périodique de la 
Suisse87, selon lesquelles les femmes victimes de violence fondée sur le genre sont dissuadées de porter 
plainte en raison de stéréotypes sexistes au sein de l’appareil judiciaire ; le comité est également 
préoccupé par une étude selon laquelle la probabilité d’être parties à une procédure devant le tribunal 
fédéral était beaucoup moins grande pour les femmes que pour les hommes. 

 
152. Les autorités suisses ont fait référence à l’article 8(3) de la Constitution et à la loi fédérale sur 
l’égalité entre femmes et hommes du 24 mars 1995 (LEg, RS 151.1), qui consacrent le principe de l’égalité 
entre femmes et hommes. Les autorités ont ajouté que le Bureau fédéral de l’égalité entre femmes et 
hommes œuvre pour l’élimination de toute forme de discrimination, directe ou indirecte, fondée sur le 
genre. 

 
b. des procédures permettant de saisir la justice et de demander réparation qui soient 

respectueuses de l’enfant 
 
153. En plus des mesures présentées aux paragraphes 126 à 128, l’article 154 du CPP prévoit des 
mesures spéciales pour la protection des enfants victimes88 dans le cadre de procédures pénales. Plus 
précisément, la première audition de l’enfant doit avoir lieu dès que possible et la personne de confiance 
qui accompagne l’enfant peut être exclue de l’audition si cette personne est susceptible d’influencer 
l’enfant de manière déterminante. S’il est à prévoir que l’audition ou la confrontation pourrait entraîner 
une atteinte psychique grave de l’enfant, les règles suivantes s’appliquent : une confrontation de l’enfant 
avec le prévenu est exclue sauf si l’enfant demande expressément la confrontation ou que le droit du 
prévenu d’être entendu ne peut être garanti autrement ; l’enfant ne doit en principe pas être soumis à 
plus de deux auditions sur l’ensemble de la procédure ; une seconde audition peut uniquement être 
organisée si, lors de la première, les parties n’ont pas pu exercer leurs droits ou si cela est indispensable 
au bon déroulement de l’enquête ou à la sauvegarde de l’intérêt de l’enfant ; si possible, l’enfant est 
entendu par la personne qui a mené le premier entretien ; l’audition est menée par un enquêteur formé 
à cet effet, en présence d’un spécialiste de l’enfance, et, si aucune confrontation n’est organisée, l’audition 
est enregistrée sur un support préservant le son et l’image. 
 
154. Selon les interlocuteurs du GRETA, ces mesures s’appliquent dans les affaires concernant des 
enfants victimes de traite. Il a été fait référence à l’utilisation de salles dédiées aux entretiens avec les 
victimes de la traite, dont les enfants, par la police et les procureurs, ainsi qu’au fait que les entretiens 
avec les enfants victimes sont généralement réalisés par des policiers spécialement formés à cet effet. De 
plus, le GRETA a été informé qu’une formation est dispensée aux procureurs sur la manière de conduire 
des auditions auxquelles participent des enfants victimes. 

 
155. Le GRETA invite les autorités suisses à continuer de veiller à ce que des procédures 
adaptées aux enfants soient systématiquement utilisées dans le cadre des enquêtes, des 
poursuites et des procès pour traite, conformément aux Lignes directrices du Comité des 
Ministres du Conseil de l’Europe sur une justice adaptée aux enfants89, y compris des mesures 
visant à garantir un nombre suffisant de salles d’audition adaptées aux enfants dans tout le 
pays. 
  

 
87  CEDAW, Observations finales concernant le sixième rapport périodique de la Suisse, adoptées en octobre 2022, 
paragraphes 23 à 26. 
88  En vertu de l’article 154, paragraphe 1, on entend par enfant la victime qui est âgée de moins de 18 ans au moment de 
l’audition. 
89  Lignes directrices du Comité des Ministres du Conseil de l’Europe sur une justice adaptée aux enfants (adoptées par le 
Comité des Ministres du Conseil de l’Europe le 17 novembre 2010, lors de la 1098e réunion des Délégués des Ministres). 
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c. rôle des entreprises 

 
156. Le plan d’action national pour la mise en œuvre des Principes directeurs des Nations Unies relatifs 
aux entreprises et aux droits de l’homme, initialement adopté par le Conseil fédéral en 2016, a été révisé 
en 2020 et le Forum suisse sur les entreprises et des droits de l’homme a été lancé en 2021. En outre, le 
plan d’action concernant la responsabilité sociale des entreprises qui avait été adopté en 2015 a été révisé 
en janvier 2020 afin de mettre l’accent sur la poursuite de la mise en œuvre du « Guide OCDE sur le devoir 
de diligence pour une conduite responsable des entreprises » dans plusieurs secteurs dont l’agriculture, 
l’industrie textile, et le secteur financier. Afin d’aider les entreprises suisses à mettre en œuvre le devoir 
de diligence dans leurs chaînes d’approvisionnement, les autorités fédérales organisent des réunions du 
Forum susmentionné et des ateliers, qui permettent aux acteurs concernés de se former. 
 
157. Le GRETA a été informé que l’initiative populaire pour des entreprises responsables qui avait été 
lancée en 2016 et qui demandait que les entreprises soient obligées de protéger les droits humains et 
l’environnement dans toutes leurs relations d’affaires, y compris à l’étranger tout au long de leurs chaînes 
d’approvisionnement90, a été approuvée lors d’un vote populaire mais rejetée par les cantons en 2020. Le 
1er janvier 2022, une contreproposition indirecte du Parlement suisse est entrée en vigueur, en vertu de 
laquelle les grandes entreprises et les établissements financiers sont tenus de publier des informations 
non financières dans leurs rapports (comme le prévoit la directive 2014/95/UE), y compris des informations 
sur les conditions de travail et le respect des droits humains, ainsi que d’exercer un devoir de vigilance et 
de signaler les cas de travail des enfants. Les entreprises sont tenues de soumettre leurs premiers rapports 
en 2024 pour l’exercice 2023. 
 
158. En janvier 2021, une loi fédérale révisée sur les marchés publics (LMP ; SR 172.056.1)91 et 
l’ordonnance sur les marchés publics (OMP ; SR 172.056.11)92 sont entrées en vigueur. La nouvelle loi 
intègre des dispositions sur la protection des travailleurs et les conditions de travail qui avaient déjà été 
décrites dans l’ordonnance. En ce qui concerne les biens, les travaux de construction et les services à 
fournir en Suisse, les pouvoirs adjudicateurs peuvent exclure ou sanctionner les soumissionnaires qui ne 
respectent pas les normes relatives à la protection des travailleurs, aux conditions de travail, à l’égalité 
salariale et à la réglementation sur l’environnement93. En vertu de l’article 12, paragraphe 1, de la LMP, 
les marchés publics ne sont adjugés qu’à des soumissionnaires qui respectent les obligations en matière 
d’annonce et d’autorisations mentionnées dans la loi fédérale sur le travail au noir (LTN ; SR 822.41). Un 
employeur qui a été condamné pour non-respect important ou répété de ces obligations est exclu des 
futurs marchés publics par l’autorité cantonale compétente pour cinq ans au plus et les aides financières 
qui lui sont accordées peuvent être diminuées au cours de la même période (article 13 de la LTN). Le 
SECO tient à jour une liste des employeurs qui ont été exclus des marchés publics on dont les aides 
financières ont été diminuées, liste qui est accessible au public. 
 
159. En outre, le gouvernement suisse a publié des recommandations visant à promouvoir les achats 
publics responsables et a organisé une conférence sur ce thème en 2021. La plateforme de connaissances 
en ligne sur les achats publics responsables (PAP) rassemble des informations et des instruments sur les 
achats publics responsables et les met à la disposition des services de passation des marchés publics. 
 
160. Le troisième PAN contre la traite d’êtres humains94 prévoit le renforcement des synergies entre le 
PAN et les futurs projets sur les droits humains et l’économie dans le cadre de la lutte contre la traite aux 
fins d’exploitation par le travail. En outre, il prévoit des activités visant à sensibiliser le secteur privé à la 
traite des êtres humains dans le cadre de ces projets (objectif spécifique 4.2). 
 

 
90  Voir deuxième rapport d’évaluation du GRETA sur la Suisse, paragraphe 230. 
91  172.056.1 (admin.ch) 
92  RS 172.056.11 – Ordonnance du 12 février 2020 sur les marchés publics (OMP) (admin.ch) 
93  En ce qui concerne les biens, le secteur de la construction et les prestations de services à l’étranger, les soumissionnaires 
doivent au minimum se conformer aux conventions internationales sur l’environnement et aux 10 conventions principales de l’OIT, 
y compris celles sur le travail forcé et le travail des enfants. 
94  Troisième plan d'action national contre la traite des êtres humains 2023-2027 (admin.ch) 

https://fedlex.data.admin.ch/filestore/fedlex.data.admin.ch/eli/cc/2020/126/20220101/fr/pdf-a/fedlex-data-admin-ch-eli-cc-2020-126-20220101-fr-pdf-a-3.pdf
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2020/127/fr
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-92239.html
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161. Le GRETA salue les mesures législatives et stratégiques susmentionnées et considère 
que les autorités suisses devraient renforcer leur coopération avec le secteur privé, 
conformément aux Principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux 
droits de l’homme95 et à la Recommandation CM/Rec(2016)3 du Comité des Ministres du 
Conseil de l’Europe sur les droits de l’homme et les entreprises96, en vue de sensibiliser les 
entreprises à leurs responsabilités et à leur rôle important dans l’aide à la réadaptation et au 
rétablissement des victimes, ainsi que dans l’accès des victimes à des recours effectifs. 
 

d. mesures de prévention et de détection de la corruption 
 
162. La traite des êtres humains peut s’inscrire dans différents contextes. Les trafiquants d’êtres 
humains peuvent faire partie de groupes criminels organisés, qui ont souvent recours à la corruption pour 
contourner la loi et au blanchiment de capitaux pour dissimuler les bénéfices de leurs agissements. 
L’organe du Conseil de l’Europe à qui revient le rôle principal en matière de lutte contre la corruption est 
le Groupe d’États contre la corruption (GRECO). Ses rapports par pays sont utiles pour combler les lacunes 
structurelles de la prévention de la corruption, y compris potentiellement dans un contexte de traite. 
 
163. Dans son deuxième rapport de conformité concernant le quatrième cycle d’évaluation, publié le 
10 juin 202197, le GRECO a noté que si toutes les recommandations concernant les procureurs avaient été 
mises en œuvre, un certain nombre de recommandations relevant de la prévention de la corruption des 
juges n’avaient pas été pleinement mises en œuvre. Le GRECO a salué les progrès réalisés en ce qui 
concerne l’adoption de l’initiative sur la justice, qui vise à s’assurer que les juges de la Cour suprême 
fédérale jouissent d’une indépendance accrue par rapport aux partis politiques, en particulier lors du 
processus de nomination, d’élection et de réélection et a demandé à ce qu’elle se poursuive, notamment 
en vue d’une plus grande objectivité dans le recrutement des juges des tribunaux de la Confédération et 
de l’introduction d’un régime disciplinaire. 

 
164. Le GRETA a été informé qu’aucun cas associant la traite et la corruption n’avait été identifié pendant 
la période de référence. Les autorités suisses ont noté que les fonctionnaires impliqués dans la traite des 
êtres humains peuvent être tenus pour responsables en vertu de l’article 25 du CP (complicité) lu 
conjointement avec l’article 182 du CP (traite d’êtres humains), ainsi qu’en vertu de l’article 312 du CP qui 
porte sur l’abus d’autorité. La loi fédérale du 15 mars 1958 sur la responsabilité de la Confédération, des 
membres de ses autorités et de ses fonctionnaires (LCRF ; SR 170.32), dispose à l’article 15 que 
l’autorisation du Département fédéral de justice et de police est nécessaire pour ouvrir une poursuite 
pénale contre des fonctionnaires en raison d’infractions en rapport avec leur activité ou leur situation 
officielle. En vertu de l’article 7, paragraphe 2, du CPP, les autorités cantonales peuvent subordonner à 
l’autorisation d’une autorité non judiciaire l’ouverture d’une poursuite pénale contre des membres de leurs 
autorités exécutives ou judiciaires, pour des crimes ou des délits commis dans l’exercice de leurs fonctions. 
En ce qui concerne la prévention de la corruption d’agents publics, les autorités ont mentionné les 
dispositions des articles 322terà 322septies du CP. La loi fédérale du 17 décembre 2004 sur le principe de 
transparence dans l’administration (LTrans), la loi fédérale du 24 mars 2000 sur le personnel de la 
Confédération (LPers), ainsi que les lois cantonales sur le personnel sont également pertinentes dans ce 
contexte. 
  

 
95 http://www.ohchr.org/Documents/Publications/GuidingPrinciplesBusinessHR_FR.pdf 
96  Recommandation CM/Rec(2016)3 du Comité des Ministres aux États membres sur les droits de l’homme et les 
entreprises, adoptée par le Comité des Ministres le 2 mars 2016 lors de la 1249e réunion des Délégués des Ministres. 
97  GRECO, quatrième cycle d’évaluation, deuxième rapport de conformité sur la Suisse, paragraphe 74. Disponible à 
l’adresse suivante : https://rm.coe.int/quatrieme-cycle-d-evaluation-prevention-de-la-corruption-des-parlement/1680a2c9d2. 

http://www.ohchr.org/Documents/Publications/GuidingPrinciplesBusinessHR_FR.pdf
https://search.coe.int/cm/Pages/result_details.aspx?ObjectId=09000016805c1ad6
https://rm.coe.int/quatrieme-cycle-d-evaluation-prevention-de-la-corruption-des-parlement/1680a2c9d2
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V. Thèmes de suivi propres à la Suisse 
 
1. Mesures visant à prévenir et combattre la traite aux fins d’exploitation par le travail 
 
165. Dans son deuxième rapport, le GRETA exhortait les autorités suisses à intensifier leurs efforts pour 
identifier de manière proactive les victimes de la traite aux fins d’exploitation par le travail, en élargissant 
le mandat des inspecteurs du travail de façon à ce qu’il couvre la détection des cas de traite et renforce 
leurs capacités et leur formation. Le GRETA considérait également que les autorités devraient mettre en 
place des mécanismes effectifs pour permettre aux travailleurs migrants en situation irrégulière de porter 
plainte contre des employeurs qui ne respectent pas les règles de travail et d’obtenir des recours effectifs 
sans crainte de voir leurs données à caractère personnel ou d’autres informations communiquées aux 
services de l’immigration à des fins de contrôle et de répression de l’immigration irrégulière. 
 
166. Une plus grande attention a été accordée à la traite aux fins d’exploitation par le travail en Suisse 
depuis le deuxième rapport du GRETA. Après la publication des résultats de l’étude menée en 2016 intitulée 
« L’exploitation du travail dans le contexte de la traite des êtres humains – un état des lieux de la situation 
en Suisse »98, la direction du travail du Secrétariat d’État à l’économie (SECO) a lancé en 2020 une 
campagne de sensibilisation des inspecteurs du travail et des inspecteurs du marché du travail sur le 
thème de la traite des êtres humains aux fins d’exploitation par le travail99. L’objectif était de les sensibiliser 
à la pratique et de leur donner les outils pratiques pour identifier les victimes présumées. La campagne 
comprenait la publication et la distribution d’une brochure100 sur l’exploitation par le travail destinée aux 
inspecteurs cantonaux du travail et du marché du travail : la brochure contient une définition de la traite 
aux fins d’exploitation par le travail, des indicateurs, des exemples de situations et les adresses d’ONG qui 
viennent en aide aux victimes. La brochure précise aux inspecteurs du travail qu’ils peuvent analyser la 
situation à l’aide des indicateurs, informer les personnes concernées de leur droit de bénéficier d’une 
assistance quelle que soit leur situation au regard de l’immigration, et mentionne les coordonnées des 
ONG spécialisées. En outre, la brochure précise qu’en cas de détection d’indicateurs de la traite au cours 
d’une inspection, les inspecteurs du travail transmettent l’information aux services de la justice pénale, 
sans pour autant enfreindre l’obligation du secret professionnel. La brochure a été diffusée auprès des 
inspecteurs du travail ainsi qu’auprès des directeurs des services cantonaux de l’emploi et des migrations, 
des partenaires sociaux et des ONG. La campagne se poursuit dans le cadre du troisième PAN (2023-
2027). 
 
167. En 2021 et 2022, deux ateliers régionaux d’une journée et un atelier cantonal sur la traite aux fins 
d’exploitation par le travail, financés par le SECO et coordonnés par l’ONG ACT212, ont été organisés. Ces 
ateliers étaient destinés à sensibiliser 80 inspecteurs du travail de 18 cantons, ainsi que des représentants 
de la police, du parquet, des services des migrations, mais aussi des partenaires sociaux et des ONG. Les 
ateliers portaient sur différents aspects du problème, dont la législation et la protection des victimes, et 
étaient l’occasion pour les participants de partager des expériences pratiques. La formation a continué 
d’être dispensée en 2023. En outre, en octobre 2021, un atelier sur le rôle des syndicats dans la lutte 
contre la traite a été organisé par l’OIM, avec la participation du SECO. En novembre 2019, le Centre 
Suisse de compétence pour les droits humains (CSDH) a organisé un séminaire sur la traite aux fins 
d’exploitation par le travail, auquel ont participé des inspecteurs du travail et des policiers de différents 
cantons. Si ces initiatives de formation sont les bienvenues, le GRETA note les avantages que présente 
l’intégration de la question de la traite dans la formation régulière (initiale et continue) des inspecteurs du 
travail et des inspecteurs du marché du travail. 

 
  

 
98 https://www.fedpol.admin.ch/dam/fedpol/de/data/aktuell/news/2016/2016-04-06/ber-sfm-menschenhandel-
d.pdf.download.pdf/ber-sfm-menschenhandel-d.pdfh 
99 Sensibilisation sur la traite des êtres humains aux fins d'exploitation du travail (admin.ch) 
100 www.seco.admin.ch/menschenhandel 

https://www.fedpol.admin.ch/dam/fedpol/de/data/aktuell/news/2016/2016-04-06/ber-sfm-menschenhandel-d.pdf.download.pdf/ber-sfm-menschenhandel-d.pdf
https://www.fedpol.admin.ch/dam/fedpol/de/data/aktuell/news/2016/2016-04-06/ber-sfm-menschenhandel-d.pdf.download.pdf/ber-sfm-menschenhandel-d.pdf
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-79890.html
http://www.seco.admin.ch/menschenhandel
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168. En 2021, la cinquième édition des semaines de lutte contre la traite organisée par l’OIM Berne à 
l’occasion de la Journée européenne de lutte contre la traite des êtres humains (18 octobre) était axée 
sur la traite aux fins d’exploitation par le travail. Tout au long du mois d’octobre, 24 manifestations ont 
été organisées dans 8 cantons et en ligne par les services publics et des organisations partenaires, y 
compris des conférences, des présentations, des projections de films, des tables rondes d’experts, des 
webinaires, des podcasts et des actions dans la rue. Au total, 1 077 personnes ont participé à ces actions 
en ligne ou directement sur place. En outre, un nombre encore plus important de personnes (estimé à 
environ 450 000) a été sensibilisé par le biais de diverses campagnes en ligne, à la radio et par des 
podcasts101. 
 
169. Selon les autorités, les efforts de sensibilisation et de formation se sont traduits par des efforts 
accrus de mise en œuvre opérationnelle dans ces cantons. Des informations font état d’un plus grand 
nombre de contrôles et d’enquêtes menés dans le secteur du bâtiment, du travail domestique, des salons 
de manucure et dans d’autres secteurs de l’économie, même si ces cas ne sont pas encore pris en 
considération dans les statistiques. Comme indiqué au paragraphe 26, le PAN pour 2023-2027 comprend 
comme objectif stratégique la lutte effective contre la traite des êtres humains aux fins d’exploitation par 
le travail et comprend un ensemble de mesures pertinentes, dont la possibilité de créer une infraction 
distincte de traite aux fins d’exploitation par le travail (voir paragraphe 93). Un autre objectif consiste à 
sensibiliser les inspecteurs du travail et les inspecteurs du marché du travail aux indicateurs de la traite 
pour leur permettre de la détecter et de prendre les mesures appropriées. Il convient de clarifier leur rôle 
et leurs missions ainsi que la coopération avec d’autres acteurs. En outre, il est prévu de mener des actions 
de sensibilisation dans le secteur privé (voir paragraphe 160). 
 
170. Les services cantonaux chargés de superviser le marché du travail ont été intégrés aux tables 
rondes cantonales de coopération anti-traite dans 18 cantons (voir paragraphe 22). Toutefois, à 
l’exception de Genève, où un groupe de travail de la table ronde cantonale est consacré à l’exploitation 
par le travail et inclut le Syndicat interprofessionnel des travailleuses et travailleurs (SIT), aucune des 
tables rondes ne comprend de représentants des syndicaux. Le SIT a dénoncé récemment l’augmentation 
des cas de traite des êtres humains, notamment dans le secteur de la construction, et a demandé que les 
victimes de la traite soient mieux protégées et que le principe de non-sanction leur soit appliqué102. 
 
171. Aucune modification n’a été apportée au mandat des inspecteurs du travail de façon à ce qu’il 
couvre la détection des cas de traite, comme l’avait recommandé le GRETA dans son deuxième rapport, 
et les autorités suisses ont indiqué qu’il n’est pas prévu d’intégrer la détection de la traite dans le mandat 
des inspecteurs du travail. Ainsi que cela est expliqué dans le deuxième rapport103, on recense trois 
groupes d’organes d’inspection du travail en Suisse. Le premier groupe est composé des inspections 
cantonales du travail, qui ont pour mission de vérifier la mise en œuvre de la loi sur le travail (LTr ; 
RS 822.11) et les directives relatives à la protection de la santé et de la sécurité au travail. Le deuxième 
groupe est constitué des services cantonaux chargés de contrôler le travail illégal conformément à la loi 
concernant des mesures en matière de lutte contre le travail au noir (LTN ; RS 822.41), désignés sous le 
nom d’« inspecteurs du marché du travail ». Ils reçoivent des dénonciations et contrôlent si les employeurs 
et les employés respectent leurs obligations en matière d’annonce et d’autorisation relevant du droit des 
assurances sociales, des étrangers et de l’imposition à la source. Le troisième groupe est composé des 
organes d’inspection créés en vertu de la loi fédérale sur les travailleurs détachés (RS. 823.20). Cette loi 
oblige les employeurs étrangers qui font travailler des membres de leur personnel en Suisse dans le cadre 
d’un détachement à respecter les conditions de travail et de salaire prescrites par la législation fédérale 
suisse, par les ordonnances du Conseil fédéral, par les conventions collectives et par les contrats-types de 
travail. Le respect de ces conditions est contrôlé par les commissions tripartites fédérales et cantonales, 
dont le SECO assure l’information et la formation sur les questions de traite. Les autorités suisses ont 
souligné une fois de plus que les inspecteurs cantonaux du travail sont chargés de faire appliquer la loi 

 
101  Prévention et coopération | OIM Suisse 
102  https://www.tdg.ch/esclavage-moderne-a-geneve-un-syndicat-reclame-une-task-force-contre-la-traite-des-humains-
739588201459 
103  Voir paragraphe 74 du deuxième rapport du GRETA. 

https://switzerland.iom.int/fr/prevention-et-cooperation
https://www.tdg.ch/esclavage-moderne-a-geneve-un-syndicat-reclame-une-task-force-contre-la-traite-des-humains-739588201459
https://www.tdg.ch/esclavage-moderne-a-geneve-un-syndicat-reclame-une-task-force-contre-la-traite-des-humains-739588201459
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sur le travail et des directives en matière de santé et de sécurité au travail, et que, par conséquent, la 
traite ne relève pas de leur mandat. La liste actualisée des indicateurs de la traite dressée par le fedpol a 
été remise aux inspecteurs du travail et aux inspecteurs du marché du travail, qui, lorsqu’ils soupçonnent 
un cas de traite au cours d’une inspection, doivent le signaler à leur hiérarchie ou à un organe interne 
indépendant, afin que l’information soit transmise à la police. Des contrôles combinés sont fréquemment 
effectués conjointement avec les autorités cantonales de migration, les autorités chargées du contrôle 
sanitaire et/ou la police cantonale. Toutefois, il n’existe pas de statistiques sur le nombre de victimes 
présumées de la traite détectées lors des inspections du travail. 
 
172. Les inspecteurs du marché du travail sont notamment chargés des inspections nationales du travail, 
et ils peuvent pénétrer dans des foyers privés s’ils reçoivent un signalement. La Suisse a ratifié la 
Convention 189 de l’OIT sur les travailleuses et travailleurs domestiques. Dans le domaine du travail 
domestique, il existe un salaire minimum national, contrairement à d’autres secteurs d’emploi où ce n’est 
pas le cas104. Dans le canton de Genève, dans le cadre de l’opération « Papyrus » (qui vise la régularisation 
des travailleurs étrangers sans papiers), l’office cantonal de l’inspection des relations du travail (OCIRT) 
aurait effectué des milliers de contrôles dans le secteur du travail domestique afin de garantir le respect 
du salaire minimum. La plupart des employeurs ont respecté les mesures imposées par l’OCIRT et seules 
quelques infractions ont été signalées au parquet. À Genève également, le syndicat SIT couvre le secteur 
du travail domestique. Le SECO publie des statistiques annuelles concernant les inspections réalisées par 
les autorités cantonales dans le cadre des mesures de lutte contre le travail illégal. En 2022, les autorités 
cantonales ont effectué, dans le secteur des services aux ménages privés, 408 contrôles auprès 
d’entreprises et 558 contrôles auprès de personnes105. En ce qui concerne les cas détectés de traite aux 
fins de travail domestique, y compris dans les foyers diplomatiques, voir le paragraphe 107. 
 
173. Le GRETA a été informé que le secteur agricole est exclu du droit du travail et du mandat des 
inspecteurs du travail. La Fondation Agriss106, qui s’autorégule et s’occupe de la surveillance concernant 
le respect des exigences de sécurité pour les machines agricoles et horticoles, de la protection de la santé 
au travail et de la prévention du travail des enfants, est chargée d’effectuer des contrôles spécifiquement 
sur les salaires versés aux travailleurs. Elle couvre l’ensemble du territoire suisse. Le GRETA a été informé 
que le mandat d’Agriss ne comprend pas la détection de la traite dans le secteur agricole et qu’Agriss ne 
fait pas partie du public cible de la campagne de sensibilisation menée par le SECO. Le secteur agricole 
fait également l’objet d’inspections au titre de la loi fédérale sur les travailleurs détachés, en ce qui 
concerne les conditions salariales minimales, et d’inspections au titre de la loi sur le travail au noir, qui 
sont réalisées par les autorités cantonales et visent à contrôler le respect des obligations en matière 
d’annonce et d’autorisation selon le droit des assurances sociales, des étrangers et de l’imposition à la 
source. 

 
174. Comme cela est indiqué dans le chapitre sur les enquêtes/poursuites/condamnations, la manière 
dont la traite est érigée en infraction pénale dans le droit suisse, à savoir l’absence de l’élément des 
« moyens » ainsi que l’absence de définition de la notion d’« exploitation par le travail », crée des 
difficultés pour poursuivre les cas de traite aux fins d’exploitation par le travail107. L’identification des 
victimes de la traite aux fins d’exploitation par le travail par des ONG spécialisées est souvent remise en 
cause par les autorités pénales, les services des migrations et les centres LAVI. Il reste rare que les cas 
d’exploitation par le travail soient identifiés comme des cas de traite et que les victimes soient mises en 
contact avec des organisations spécialisées par les inspecteurs du travail ou les services répressifs. La 
qualification fréquente des cas de traite en tant qu’usure (article 157 du CP) empêche les victimes 
d’accéder aux droits et à une protection, y compris à des permis de séjour et à une assistance au titre de 
la LAVI. Selon des ONG spécialisées, il n’existe pas suffisamment d’accords ou de mécanismes de 

 
104  Salaire minimum pour les travailleurs domestiques (admin.ch) 
105  Rapport LTN 2022 - Exécution de la loi fédérale concernant des mesures en matière de lutte contre le travail au noir, 
p. 21. 
106  Home (agriss.ch) 
107  Annatina Schultz, « Extortion and usury as provisions to address labour exploitation? On the necessity of a separate 
law or provision criminalising labour exploitation. » 

https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-35736.html#:~:text=Les%20travailleurs%20domestiques%20qualifi%C3%A9s%20qui%20disposent%20d%27une%20formation,salaire%20minimum%20brut%20de%2020%20francs%20de%20l%27heure.
https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Publikationen_Dienstleistungen/Publikationen_und_Formulare/Arbeit/Personenfreizuegigkeit_und_Arbeitsbeziehungen/berichte-des-seco-ueber-den-vollzug-des-bundesgesetzes-ueber-mas/bgsa_bericht_2022.html
https://www.agriss.ch/fr-ch
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collaboration entre les inspecteurs du travail, les syndicats et les organisations spécialisées dans la 
protection des victimes dans bon nombre de cantons. 
 
175. Le GRETA se félicite de l’attention accrue accordée à la lutte contre la traite aux fins 
d’exploitation par le travail, y compris la mise en place d’activités de sensibilisation et de 
formation sur la traite, ainsi que le fait de faire participer les inspecteurs du travail aux tables 
rondes cantonales. Toutefois, les autorités suisses devrait prendre des mesures 
supplémentaires pour lutter contre la traite aux fins d’exploitation par le travail, en tenant 
compte de la Recommandation CM/Rec(2022)21 du Comité des Ministres108 et de la Note 
d’orientation du GRETA sur la lutte contre la traite aux fins d’exploitation par le travail109. À 
cet égard, le GRETA exhorte les autorités suisses à : 
 

- faire en sorte que les inspecteurs du travail puissent effectivement détecter et assurer 
le suivi des cas de traite, y compris dans le secteur agricole ; 

 
- faire en sorte que les inspecteurs du travail, les inspecteurs du marché du travail, les 

inspecteurs des travailleurs détachés, les membres des services répressifs et les autres 
acteurs concernés au niveau cantonal renforcent leur capacité à détecter de manière 
proactive les victimes de la traite aux fins d’exploitation par le travail, en accordant 
une attention particulière aux secteurs à risque, et à recueillir des preuves pour que 
les auteurs de la traite puissent être poursuivis. 

 
176. En outre, le GRETA considère que les autorités suisses devraient prendre des mesures 
pour : 
 

- renforcer la coopération avec les ONG spécialisées et les syndicats pour identifier les 
victimes de la traite, y compris lors des inspections du travail, et les orienter vers des 
services d’assistance ; 
 

- élaborer des lignes directrices spécifiques110 concernant les enquêtes sur les cas de 
traite aux fins d’exploitation par le travail, qui seraient mises en œuvre afin de 
recueillir toutes les preuves nécessaires, en ayant recours aux techniques spéciales 
d’enquête et en menant des investigations financières, de façon à être moins tributaire 
des preuves produites par les personnes soumises à la traite, et veiller à ce que les cas 
de traite aux fins d’exploitation par le travail ne soient pas requalifiés d’usure ou 
d’autres infractions qui priveraient les victimes d’un accès aux droits et à la protection ; 

 
- encourager les personnes soumises à la traite à s’identifier comme victimes de la traite, 

notamment en mettant en place des procédures de signalement sûres et des 
mécanismes de plainte efficaces pour les travailleurs étrangers, des possibilités 
concrètes de régularisation de la situation au regard du droit de séjour et d’accès au 
marché du travail pour les victimes de la traite, et la prestation de services de soutien 
ciblés et sur mesure ; 
 

- mettre en place des accords de coopération opérationnelle et de partage des données 
entre les inspecteurs du travail et les membres des forces de l’ordre pour veiller à ce 
que les informations sur la situation personnelle des travailleurs, quelle que soit leur 
source (inspections du travail, inspections conjointes, signalements ou mécanismes de 
plainte), ne soient pas utilisées pour faire appliquer la législation sur l’immigration, 
mais pour que les auteurs des infractions de traite puissent être mis hors d’état de 
nuire ; 

 
108  https://search.coe.int/cm/pages/result_details.aspx?ObjectId=0900001680a83df5  
109  https://rm.coe.int/note-d-orientation-sur-la-prevention-et-la-lutte-contre-la-traite-des-/1680a1060d 
110  Voir la Note d’orientation du GRETA sur la lutte contre la traite aux fins d’exploitation par le travail, paragraphe 90. 

https://search.coe.int/cm/pages/result_details.aspx?ObjectId=0900001680a83df5
https://rm.coe.int/note-d-orientation-sur-la-prevention-et-la-lutte-contre-la-traite-des-/1680a1060d
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- dispenser aux inspecteurs, ainsi qu’aux agents des services répressifs, aux procureurs 
et aux juges, des formations supplémentaires sur la lutte contre la traite aux fins 
d’exploitation par le travail et sur les droits des victimes; 

 
- veiller à ce que les inspecteurs du travail disposent de ressources suffisantes pour 

mener des inspections proactives et inopinées ; 
 

- renforcer le contrôle du travail domestique et de l’agriculture ; 
 

- sensibiliser le grand public et, de façon ciblée, les travailleurs migrants, aux risques 
liés à la traite aux fins d’exploitation par le travail ; 
 

- développer la collecte de données sur le nombre de victimes présumées de la traite 
détectées lors des inspections du travail et adressées à la police. 

 
2. Mesures de sensibilisation et mesures destinées à décourager la demande 
 
177. Le deuxième PAN prévoyait plusieurs initiatives de sensibilisation qui ont été largement mises en 
œuvre. L’OIM Berne, en collaboration avec d’autres acteurs, a continué d’organiser des actions de 
sensibilisation à l’occasion de la Journée européenne de lutte contre la traite (18 octobre)111. La cinquième 
édition des semaines de lutte contre la traite, organisée en 2021, était axée sur la traite aux fins 
d’exploitation par le travail (voir paragraphe 145). La sixième édition, qui s’est tenue en octobre-novembre 
2023, était axée sur les causes de la traite, avec près de 28 événements (y compris des conférences, des 
tables rondes, des webinaires, des expositions et un flashmob) organisés dans 11 cantons. Les semaines 
de lutte sont en partie financées par le fedpol (82 000 francs suisses en 2023, soit environ 85 115 euros). 
 
178. Les actions de sensibilisation se sont également poursuivies grâce au travail des organisations de 
la société civile, comme la Plateforme suisse contre la traite d’êtres humains, qui fournit aux victimes 
présumées de la traite des informations sur les sites web de ses organisations membres et par le biais de 
documents imprimés. Le CSP, qui est basé à Genève, a renouvelé en 2022 sa campagne de sensibilisation 
du public avec des documents en ukrainien (en plus de ceux déjà disponibles en français, en anglais, en 
espagnol, en roumain et en russe), faisant la publicité du service d’assistance téléphonique pour les 
victimes de la traite (0800 20 80 20) dans les transports publics, les gares, sur Facebook et au moyen de 
dépliants. En outre, l’ONG ACT212 s’est concentrée ces dernières années sur la sensibilisation à la méthode 
du « loverboy ». De plus, les médias contribuent activement à sensibiliser le public au phénomène de la 
traite en rendant compte régulièrement de cas de traite112. 

 
179. L’ONG Perla, créée en 2017, qui est présente dans les cantons francophones, sensibilise les 
personnes qui se livrent à la prostitution et milite au niveau cantonal et national pour une législation qui 
renforcerait le contrôle de l’exercice de la prostitution et la sanction des proxénètes. 
 
180. Le GRETA note que le troisième PAN ne comprend aucune mesure liée au découragement de la 
demande de services fournis par des victimes de la traite. Comme indiqué au paragraphe 97, le droit 
suisse ne prévoit aucune disposition incriminant le fait d’utiliser les services de victimes de la traite, en 
sachant que cette personne est victime de la traite. 

 
181. Le GRETA considère que les autorités suisses devraient adopter et consolider des 
mesures législatives, administratives, éducatives, sociales, culturelles ou autres pour 
décourager la demande de services fournis par des personnes soumises à la traite aux fins 

 
111  www.18oktober.ch/en 
112  Entre janvier 2021 et décembre 2023, 881 articles sur la traite des êtres humains ont été publiés par les médias en 
Suisse. 

http://www.18oktober.ch/en
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de toutes les formes d’exploitation, en partenariat avec la société civile, les syndicats et les 
médias. Les autorités devraient notamment : 
 

- mettre en œuvre, dans les établissements scolaires, des programmes éducatifs qui 
soulignent l’importance de l’égalité entre les femmes et les hommes et du respect de 
la dignité et de l’intégrité de tout être humain, et qui expliquent les conséquences de 
la discrimination fondée sur le genre ; 
 

- attirer l’attention sur les risques de traite et d’autres formes de violence sexuelle et 
fondée sur le genre liés à la prostitution, et renforcer les campagnes de sensibilisation 
à ces risques en s’adressant en particulier aux hommes et aux garçons. 

 
 
3. Identification des victimes de la traite 
 
182. Dans son deuxième rapport, le GRETA exhortait les autorités suisses à prendre des mesures pour 
faire en sorte que toutes les victimes de la traite soient correctement identifiées et puissent bénéficier de 
l’assistance et des mesures de protection contenues dans la Convention, notamment en veillant à ce 
qu’une procédure formalisée d’identification des victimes soit mise en place dans tous les cantons sans 
délais, qui définisse les rôles et les responsabilités de tous les acteurs et comprenne des indicateurs pour 
l’identification des victimes de différentes formes d’exploitation. Le GRETA considérait également que les 
autorités suisses devraient veiller à accorder une plus grande attention à la détection proactive des 
victimes de la traite parmi les demandeurs d’asile et les migrants placés dans des centres de rétention, en 
prévoyant un délai suffisant pour réunir les informations nécessaires et en tenant compte du traumatisme 
vécu par ces personnes, et en revoyant l’application de la procédure Dublin aux victimes présumées de la 
traite. 
 
183. Comme cela est expliqué dans les précédents rapports du GRETA, il n’existe pas de processus 
centralisé pour l’identification formelle des victimes de la traite en Suisse. La lutte contre la traite, y compris 
l’identification des victimes, est organisée au niveau cantonal. Les accords de coopération pour lutter 
contre la traite des êtres humains négociés lors des tables rondes cantonales (qui existent actuellement 
dans 20 des 26 cantons) définissent les rôles, les missions et les compétences des diverses agences et 
organisations cantonales en cas de traite. Ces accords, qui diffèrent selon les cantons, servent donc de 
mécanisme d’orientation ou de procédure d’identification. Il n’existe pas en Suisse d’autorité fédérale ou 
cantonale compétente pour déterminer d’autorité quelles sont les victimes qui sont reconnues comme 
victimes de la traite des êtres humains, avec toutes les conséquences juridiques que cela implique. 
L’identification se fait par l’application de la loi de l’autorité compétente dans son domaine de compétence 
(séjour, aide aux victimes, assistance au retour…). Ainsi, l’approche de l’identification des victimes reste 
fragmentée. 

 
184. Les autorités suisses ont souligné que pour des raisons de fédéralisme et de législation, il n’est pas 
possible de forcer les cantons à mettre en place des tables rondes et des mécanismes de coopération. 
Toutefois, pour pouvoir atteindre cet objectif, des approches innovantes ont été adoptées dans le troisième 
PAN, en vertu duquel tous les cantons sont tenus de convenir d’un mécanisme de coopération et de 
l’adopter (action 1.1.1). Le PAN a été adopté par la Conférence des directrices et directeurs des 
départements cantonaux de justice et police (CCDJP), qui a renforcé la pression politique sur tous les 
cantons pour qu’ils mettent en place des accords de coopération. 

 
185. En novembre 2019, le fedpol a publié une liste actualisée d’indicateurs permettant d’identifier les 
victimes présumées de la traite113, qui remplace l’ancienne liste de 2005. Les indicateurs varient en fonction 
des finalités d’exploitation (exploitation sexuelle, exploitation par le travail, mendicité forcée, actes 
criminels forcés, prélèvement d’organes, traite d’enfants, méthode du loverboy). La liste tient compte des 

 
113https://www.fedpol.admin.ch/dam/fedpol/de/data/kriminalitaet/menschenhandel/berichte/indikatorenopferidentifizierung-mh-
d.pdf.download.pdf/indikatoren-opferidentifizierung-mh-d.pdf 

https://www.fedpol.admin.ch/dam/fedpol/de/data/kriminalitaet/menschenhandel/berichte/indikatorenopferidentifizierung-mh-d.pdf.download.pdf/indikatoren-opferidentifizierung-mh-d.pdf
https://www.fedpol.admin.ch/dam/fedpol/de/data/kriminalitaet/menschenhandel/berichte/indikatorenopferidentifizierung-mh-d.pdf.download.pdf/indikatoren-opferidentifizierung-mh-d.pdf
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évolutions actuelles et contient des recommandations sur la manière d’utiliser les indicateurs pour identifier 
les victimes. 
 
186. Selon les ONG spécialisées, un plus grand nombre de victimes de la traite sont identifiées et 
orientées vers une assistance dans les cantons où il existe des organisations spécialisées dans la protection 
des victimes qui mènent, de manière proactive, des activités de sensibilisation. Toutefois, un soutien 
financier des cantons et de la Confédération fait défaut, ce qui limite les possibilités d’identification 
proactive des victimes (voir également paragraphe 209). 

 
187. L’ONG ACT212, basée à Berne, dirige un service d’assistance téléphonique national (0840 212 212) 
créé en octobre 2015 et financé par les autorités fédérales. Selon le rapport de 2022 sur le service 
d’assistance téléphonique national, ce sont au total 118 déclarations concernant 139 personnes (84 de 
sexe féminin, 12 de sexe masculin, 1 personne transgenre, 42 de sexe inconnu) qui ont été reçues en 
2022 (dont 41 concernaient l’exploitation sexuelle, 12 l’exploitation par le travail, 9 l’utilisation de la 
méthode du « loverboy » et 4 la mendicité forcée - pour les autres, il était difficile de déterminer s’il 
s’agissait de traite ou d’autres formes d’abus). La majorité des déclarations (30) provenaient directement 
des personnes concernées ; 26 ont été faites par des voisins et des particuliers, 19 par des clients de 
services sexuels, 17 par des amis ou des membres de la famille, 14 par des travailleurs sociaux, et trois 
par des membres du personnel de santé. Depuis 2023, le service d’assistance téléphonique emploie un 
membre du personnel qui parle l’ukrainien. Les membres de la plateforme suisse contre la traite d’êtres 
humains gèrent également des services d’assistance téléphonique dans les cantons où ils sont actifs. En 
2022, ils ont reçu 324 signalements de victimes présumées, dont 177 ont été identifiées en tant que 
victimes. En 2021, on a recensé 284 signalements de victimes présumées, dont 207 ont été identifiées 
comme victimes de la traite ; en 2020, 236 signalements et 174 identifications ont été recensés; et en 
2019, 219 signalements et 142 identifications114. 

 
188. Depuis le deuxième rapport d’évaluation, les processus de détection des victimes présumées de la 
traite des êtres humains et de traitement de leur demande d’asile ont été améliorés, au regard des 
recommandations du GRETA et des conclusions du rapport du groupe de travail sur l’asile et la traite des 
êtres humains, publié le 25 mai 2021115. La détection de victimes présumées de la traite dans le cadre de 
la procédure d’asile a considérablement augmenté (voir paragraphe 14)116, grâce aux mesures de 
sensibilisation, à la formation et à l’étroite coopération avec des ONG spécialisées. Dans de nombreux cas, 
ce sont les représentants légaux mandatés par le SEM qui identifient les victimes présumées de la traite 
et qui les mettent en contact avec des services spécialisés. Le SEM a mis au point un dispositif visant à 
identifier les « personnes ayant des besoins particuliers », qui concerne notamment les victimes de la 
traite. Toutefois, faute de ressources suffisantes, ce dispositif n’est appliqué que partiellement. Le GRETA 
croit comprendre que le processus d’identification des victimes par le SEM ne prévoit pas la participation 
des ONG spécialisées à l’identification ; cela dit, d’après les commentaires sur le projet de rapport du 
GRETA, le SEM peut, sur demande, autoriser des représentants d’ONG à se rendre dans les centres d’asile 
fédéraux. En outre, il est difficile d’examiner de manière approfondie les faits relatifs à la traite dans le 
cadre de la procédure d’asile accélérée, en raison des délais impartis. Les victimes présumées de la traite 
reçoivent une brochure avec les adresses des services cantonaux de consultation (centres LAVI). De plus, 
ainsi que cela est indiqué au paragraphe 46, en septembre 2023, le SEM a conclu un accord avec la 
Plateforme suisse contre la traite des êtres humains et la consultation spécialisée neuchâteloise contre la 
traite des êtres humains (FAS Neuchâtel), qui est entré en vigueur le 1er janvier 2024 et qui prévoit qu’un 
flyer conçu par des organisations spécialisées soit remis à toutes les victimes détectées par le SEM. Les 
informations relatives à une infraction de traite fournies pendant les auditions liées à la procédure d’asile 
sont automatiquement transmises à la police, mais les victimes présumées ne sont pas informées des 
suites données à leurs déclarations, sauf dans les cas où la police ouvre une enquête. 
 

 
114  https://plateforme-traite.ch/actualites/statistiques-sur-les-victimes-de-la-traite-2022/ 
115  Rapport sur la traite des êtres humains: le SEM met en œuvre les recommandations (admin.ch) 
116  D’après les données disponibles, le nombre de demandes d'asile en 2023 (30 223) était en augmentation de 23 % par 
rapport à l’année précédente. 

https://plateforme-traite.ch/actualites/statistiques-sur-les-victimes-de-la-traite-2022/
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-83657.html


GRETA(2024)09  53 
 
 
189. Tout en saluant l’augmentation du nombre de tables rondes cantonales sur la traite, 
l’adoption d’indicateurs actualisés et les améliorations dans l’identification des victimes de la 
traite parmi les demandeurs d’asile, le GRETA considère que les autorités suisses devraient 
prendre des mesures supplémentaires pour que toutes les victimes de la traite soient dûment 
identifiées comme telles et puissent bénéficier des mesures d’assistance et de protection 
prévues par la Convention. Les autorités devraient notamment : 

- veiller à ce que soit mise en place sans délai dans tous les cantons une procédure 
harmonisée d’identification des victimes, qui définisse les rôles et les 
responsabilités de tous les acteurs, et qui fasse intervenir des ONG spécialisées ; 

- associer les organisations spécialisées à la procédure d’identification des victimes 
de la traite dans le cadre de la procédure d’asile et permettre aux victimes 
présumées de connaître les suites données à leurs déclarations ; 

- finaliser et mettre en œuvre, sans plus tarder, le concept de formation nationale 
pour pouvoir mettre en œuvre régulièrement une formation obligatoire de tous les 
acteurs qui sont susceptibles d’entrer en contact avec des victimes de la traite ; 

- permettre aux ONG spécialisées ayant l’expérience de l’identification des victimes 
de la traite d’avoir un accès régulier aux installations destinées aux demandeurs 
d’asile, aux bénéficiaires d’une protection internationale, aux centres de rétention 
pour migrants et aux prisons. 

 

4. Assistance aux victimes 
 

190. Dans son deuxième rapport, le GRETA exhortait les autorités suisses à s’assurer que toute victime 
sous juridiction suisse, y compris les demandeurs d’asile et les personnes exploitées à l’étranger mais 
identifiées en Suisse, bénéficie de mesures d’assistance conformément à l’article 12, paragraphe 1, de la 
Convention. En outre, le GRETA considérait que les autorités suisses devraient poursuivre leurs efforts 
pour faire en sorte qu’il y ait un nombre de places suffisant, offrant des conditions adéquates et adaptées 
aux besoins des victimes de la traite, dans tous les cantons, et qu’un soutien financier adéquat soit apporté 
aux ONG qui assistent les victimes de la traite. 
 
191. La base juridique de l’aide aux victimes d’infractions, y compris les victimes de la traite, est 
contenue dans la loi fédérale sur l’aide aux victimes d’infractions (LAVI). En vertu de l’article 2 de la LAVI, 
l’aide aux victimes comprend les conseils et l’aide immédiate, l’aide à plus long terme fournie par les 
centres de consultation, et la contribution aux frais pour l’aide à plus long terme fournie par un tiers. 
L’assistance aux victimes de la traite relève de la compétence des cantons. En vertu de l’article 26 de la 
LAVI, le canton compétent est le canton sur le territoire duquel l’infraction a été commise. Si l’infraction a 
été commise en différents lieux, l’autorité compétente est celle du canton dans lequel la première enquête 
pénale a été ouverte ; le canton responsable est le canton de domicile de la victime, si aucune enquête 
pénale n’a été ouverte ; et si la victime n’a pas de domicile en Suisse, le canton responsable est celui dans 
lequel la première demande d’indemnisation ou de réparation a été introduite. En avril 2023, la CDAS a 
publié des recommandations sur la manière de déterminer quel canton est compétent et devrait couvrir 
les coûts de l’assistance117, mais le GRETA a été informé que cette détermination peut prendre du temps, 
ce qui peut entraîner des répercussions sur l’aide aux victimes. 
 
192. Pour qu’une victime de la traite puisse bénéficier des prestations d’aide prévues par la LAVI, il faut 
que l’infraction ait eu lieu en Suisse, ou que la victime ait été domiciliée en Suisse au moment des faits et 
au moment où elle a introduit sa demande (article 17 de la LAVI). Par conséquent, les victimes qui ont 
été soumises à la traite à l’étranger, dont bon nombre sont identifiées au cours de la procédure d’asile, 

 
117  Conférence Suisse des offices de liaison de la loi sur l’aide aux victimes d’infractions (CSOL-LAVI), Recommandation 
technique concernant le libre choix du centre de consultation pour l’aide aux victimes et les responsabilités en matière de 
prestations financières. 
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n’ont pas le droit de bénéficier de l’aide prévue par la LAVI. En 2021, un groupe de travail interdisciplinaire 
qui comprenait la Conférence des directrices et directeurs cantonaux des affaires sociales (CDAS), a 
présenté une proposition de création d’un bureau de gestion des dossiers dirigé par le gouvernement 
fédéral et les cantons, qui serait chargé de faciliter l’accès à une aide pour les victimes qui ont été soumises 
à la traite à l’étranger mais qui sont identifiées en Suisse. Cette proposition s’inscrit dans le cadre du Plan 
d’action national pour 2023-2027 (action 5.2.2). Selon les autorités, il a été décidé de ne pas donner suite 
à la proposition tant que le Parlement ne s’est pas prononcé sur l’initiative législative décrite ci-dessous. 
Le GRETA a été informé que la CDAS, en coopération avec les cantons, travaille à la mise en place d’un 
numéro de téléphone central pour les victimes d’infractions, qui faciliterait l’accès des victimes à une 
assistance dans les cantons et qui devrait être mis en service en 2025. 

 
193. À la mi-2022, une initiative législative a été présentée au Parlement dans le but de créer un 
fondement juridique pour l’assistance aux victimes qui ont été soumises à la traite à l’étranger. 
Concrètement, la proposition concernait l’extension de l’application de l’article 17 de la LAVI aux personnes 
qui ont été victimes d’infractions pénales à l’étranger dans les cas où l’infraction peut être poursuivie et 
sanctionnée en Suisse ou dans les cas d’infractions graves qui ne peuvent pas être poursuivies en Suisse, 
mais pour lesquelles il ne serait pas raisonnable d’attendre de la victime qu’elle retourne dans le pays où 
l’infraction a eu lieu pour recevoir une aide. La Commission des affaires juridiques du Conseil des États, 
qui est l’une des deux chambres du Parlement suisse, a rejeté la proposition le 15 août 2023118. La 
proposition a été transmise à la Commission des affaires juridiques du Conseil national (l’autre chambre 
du Parlement), qui devrait décider, au cours du deuxième trimestre 2024, si elle soumet l’initiative à sa 
chambre. Dans la négative, l’initiative sera liquidée. 
 
194. Des avancées considérables ont été réalisées dans plusieurs cantons dans lesquels le GRETA s’est 
rendu, comme l’adoption d’une loi sur la lutte contre la traite et de l’arrêté du 6 décembre 2022 du 
Département de la cohésion sociale sur le financement de l’aide aux victimes de la traite à Genève ainsi 
que la publication d’un arrêté sur le financement de l’aide aux victimes de la traite exploitées à l’étranger 
dans les cantons d’Argovie et du Valais. 

 
195. Chaque canton a l’obligation d’établir un centre de consultation fournissant des services adaptés 
aux besoins des différentes catégories de victimes (article 9 de la LAVI). L’aide aux victimes est accordée 
sur la base de la décision du centre de consultation du canton concerné et peut être confiée à une 
organisation tierce. Dans de nombreux cantons, les autorités cantonales chargées de l’aide aux victimes 
ont conclu des accords de prestations ou de collaboration avec des ONG spécialisées. Le type et l’étendue 
des services couverts par les accords diffèrent d’un canton à l’autre. En suisse alémanique, l’ONG FIZ a 
conclu des accords avec neuf cantons, à savoir les cantons d’Argovie, de Bâle-Campagne, de Berne, des 
Grisons (depuis la mi-2023), de Lucerne, de Schaffhouse, de Schwytz, de Thurgovie et de Zurich. La 
majorité des accords prévoient le financement de l’assistance au titre de la LAVI pendant six mois, après 
quoi les services d’aide sociale prennent le relais. L’ONG FIZ reçoit également des signalements de cantons 
avec lesquels elle n’a pas conclu d’accords, à savoir les cantons de Saint-Gall, de Glaris, de Bâle-Ville, de 
Soleure, d’Obwald et Nidwald et de Zoug. L’ONG Trafficking.eu a conclu des accords avec les cantons de 
Bâle-Ville, de Berne, de Fribourg et de Soleure pour héberger des victimes dans son centre de Berne119. 
En Suisse latine, des services spécialisés pour les victimes de la traite sont fournis par l’ONG Astrée dans 
le canton de Vaud et par les ONG Centre Social Protestant (CSP) et Au Cœur des Grottes dans le canton 
de Genève. Dans le canton de Neuchâtel, depuis 2021, l’aide aux victimes de la traite est assurée par la 
Fondation neuchâteloise pour la coordination de l’action sociale (FAS), un service de consultation cantonal. 
Dans le canton du Valais, le Conseil d’État a décidé en mai 2023 de créer une organisation spécialisée 
financée par le budget cantonal120. 

 
118  https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-rk-s-2023-08-16.aspx. La Commission a également rejeté la 
proposition d’étendre le droit à une indemnisation au titre de la LAVI aux victimes d’infractions commises à l’étranger. 
119  Le GRETA a été informé que le canton de Bâle-Ville finance l’ONG à hauteur de 15 000 francs suisses environ, tandis que 
le canton de Soleure ne prend en charge aucune dépense. L’ONG reçoit également environ 60 000 francs suisses de fedpol, ce 
qui représente approximativement 10 % de son budget. 
120  Canton du Valais, Décision du Conseil d’État du 22 mars 2023. Voir également https://www.letemps.ch/suisse/valais/le-
valais-veut-lutter-contre-la-traite-d-etres-humains.  

https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-rk-s-2023-08-16.aspx
https://www.letemps.ch/suisse/valais/le-valais-veut-lutter-contre-la-traite-d-etres-humains
https://www.letemps.ch/suisse/valais/le-valais-veut-lutter-contre-la-traite-d-etres-humains
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196. Dans les cantons qui n’ont pas d’organisations spécialisées ainsi que dans certains cantons qui en 
sont dotés (par exemple le Tessin), l’aide aux victimes est avant tout assurée par les centres cantonaux 
de consultation. Les interlocuteurs du GRETA ont noté qu’en raison du manque d’implication des 
organisations spécialisées, les victimes peuvent ne pas bénéficier d’un soutien spécialisé et peuvent être 
placées dans des logements qui ne sont pas adaptés à leurs besoins (par exemple un hôtel ou un 
appartement)121. Le plan d’action national prévoit une formation d’une journée en 2024 à l’intention des 
autorités compétentes, y compris les responsables des centres cantonaux, sur la fourniture d’une 
assistance aux victimes de la traite au titre de la loi sur l’aide aux victimes. 

 
197. Selon les informations fournies par les autorités, 193 victimes ont bénéficié d’une aide en 2019, 
254 en 2020, 271 en 2021 et 264 en 2022. L’assistance comprenait un hébergement d’urgence, les 
honoraires d’avocat, les frais de traduction, les services médicaux, les frais de transport et d’autres 
services. 
 
198. L’assistance est financée au titre de la LAVI et par les services d’aide sociale, en fonction des règles 
définies par chaque canton. Toutefois, les ONG spécialisées, à l’exception de l’ONG Astrée qui est financée 
entièrement par le canton de Vaud122, dépendent également d’autres sources de financement, y compris 
de donateurs privés. Les ONG rencontrées par le GRETA ont souligné que le financement est insuffisant 
et en particulier que le financement fédéral reste limité, malgré l’augmentation de ce financement en 2023 
(voir paragraphe 29), et se limite à la détection des victimes, à la sensibilisation et à la formation. 

 
199. Les normes d’assistance sont régies par la LAVI et des directives cantonales. Selon l’article 14 de 
la LAVI, les prestations comprennent l’assistance médicale, psychologique, sociale, matérielle et juridique 
appropriée. Les contrats conclus avec les ONG veillent à ce que ces normes soient respectées lors de la 
prestation des services. L’aide médicale et psychologique nécessaire de tiers est fournie par les ONG et 
financée en principe par les caisses d’assurance maladie et subsidiairement par les autorités cantonales 
d’aide aux victimes. Toutefois, le GRETA note qu’il n’existe pas de normes nationales uniformes concernant 
une assistance spécialisée pour les victimes de la traite et qu’il existe des différences importantes entre 
cantons en ce qui concerne la durée de l’assistance des victimes. Selon les recommandations de la 
Conférence suisse des offices de liaison LAVI123 (CSOL-LAVI) du 1er janvier 2020, une assistance 
immédiate, qui est censée tenir compte des besoins les plus urgents de la victime (hébergement, 
assistance juridique et frais médicaux, y compris une aide psychologique), est fournie pendant une durée 
minimale de 35 jours, sous réserve des limitations ou des extensions imposées par les cantons. À titre 
d’exemple, une assistance immédiate est apportée pendant 21 jours dans le canton du Tessin, tandis 
qu’elle peut durer jusqu’à 6 mois dans le canton de Zurich124. Une aide de longue durée peut être apportée 
jusqu’à ce que l’état de santé de la victime soit stable et que les autres conséquences de l’infraction soient 
supprimées ou réparées. Lorsque le financement de l’assistance au titre de la LAVI prend fin, c’est 
généralement le système cantonal ou municipal d’aide sociale qui continue de financer l’assistance. Comme 
indiqué dans le deuxième rapport du GRETA125, en 2018 la CSOL-LAVI et la CDAS ont publié un document 
sur la question de la délimitation et des recoupements entre l’aide sociale et l’aide aux victimes126. 
  

 
121  Voir Angela Oriti, État des lieux des services de protection pour les victimes de traite en Suisse latine et collaborations 
possibles, janvier 2023, p. 31. 
122  Le budget de l’ONG Astrée, fixé par le canton de Vaud, s’élève à 1,5 million de francs suisses, auquel s’ajoute la 
contribution de fedpol à hauteur de 65 000 francs suisses. 
123  Conférence suisse des offices de liaison de la loi fédérale sur l’aide aux victimes d’infractions. 
124  Angela Oriti, État des lieux des services de protection pour les victimes de traite en Suisse latine et collaborations 
possibles, janvier 2023, p. 11, note de bas de page 20. 
125  Deuxième rapport d’évaluation du GRETA sur la Suisse, paragraphe 145. 
126  http://www.sodk.ch/filead-min/user_upload/Fachbereiche/Opferhilfe/2018.09.18_Grundlagenpapier_SVK-
OHG_SKOS_Opferhilfe_und_Sozialhilfe.pdf 

http://www.sodk.ch/filead-min/user_upload/Fachbereiche/Opferhilfe/2018.09.18_Grundlagenpapier_SVK-OHG_SKOS_Opferhilfe_und_Sozialhilfe.pdf
http://www.sodk.ch/filead-min/user_upload/Fachbereiche/Opferhilfe/2018.09.18_Grundlagenpapier_SVK-OHG_SKOS_Opferhilfe_und_Sozialhilfe.pdf
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200. En septembre 2022, le rapport intitulé « La lutte contre la traite des êtres humains dans le contexte 
cantonal »127 a été publié. Il a été élaboré par une équipe de chercheurs de l’Université de Neuchâtel pour 
le compte de fedpol, et reposait sur des entretiens avec des acteurs de différents cantons et sur une 
enquête qui a été envoyée aux chefs des tables rondes cantonales ou à d’autres autorités cantonales, 
ainsi que sur des informations provenant de procureurs spécialisés, de la police et d’ONG. Une autre étude 
intitulée « État des lieux des services de protection pour les victimes de traite en Suisse latine » a été 
publiée en janvier 2023128. Elle a été réalisée à la demande du canton de Vaud par l’ONG Astrée. Parmi 
les conclusions de cette étude, il a été relevé que dans les cantons de Genève, de Berne et de Vaud, le 
nombre limité de victimes hébergées et ayant reçu des permis de séjour, par rapport au nombre de 
victimes détectées, laissait entendre qu’il fallait davantage de possibilités d’hébergement, de suivi et de 
sensibilisation des autorités compétentes. L’étude relevait également qu’il existait un conflit entre les 
politiques cantonales en matière de protection des victimes et les politiques fédérales dans le domaine de 
la gestion des migrations. Les victimes n’ont aucune certitude de se voir délivrer un permis de séjour de 
longue durée, même si elles collaborent avec les autorités. 

 
201. En Suisse alémanique, les ONG FIZ (Zurich) et Trafficking.eu (Berne) proposent des hébergements 
spécialisés pour les victimes de la traite, tandis que l’ONG Astrée gère un foyer pour victimes de la traite 
dans le canton de Vaud. L’ONG FIZ gère des foyers pour victimes de la traite (maisons et appartements) 
sur sept sites ; ils peuvent accueillir jusqu’à 22 femmes et hommes victimes de la traite, dans des lieux 
distincts. À Genève, l’ONG Au Cœur des Grottes gère un foyer pour femmes victimes de violence, y compris 
des victimes de la traite. Dans les autres cantons latins, les victimes de sexe féminin sont hébergées 
principalement dans des centres pour victimes de violence domestique. Si les foyers dirigés par les ONG 
FIZ et Trafficking.eu acceptent les victimes de sexe masculin, il existe une pénurie d’hébergements 
spécialisés pour les hommes victimes de la traite et ils sont souvent hébergés dans des centres d’accueil 
pour adultes en difficulté ou dans des logements indépendants (hôtels ou appartements). Dans de 
nombreux cantons (par exemple Neuchâtel, Fribourg, Tessin), il n’existe toujours pas d’hébergements 
spécialisés pour les victimes de la traite. Les victimes sont hébergées dans un hôtel pendant un mois, payé 
au titre de la LAVI, mais ensuite il est difficile de savoir qui doit payer pour l’hébergement. Les victimes 
partent souvent et ne coopèrent pas dans le cadre de la procédure pénale. 

 
202. Le GRETA s’est rendu dans le centre pour femmes victimes de la traite dans le canton de Zurich, 
dirigé par l’ONG FIZ. Le centre se situe dans une maison et il peut accueillir jusqu’à cinq victimes, dont 
des personnes transgenres. En plus de quatre chambres, dont une dispose de deux lits séparés par une 
armoire pour respecter l’intimité des personnes, le foyer dispose d’une cuisine et d’une salle à manger, 
d’un bureau pour le personnel, ainsi que d’un jardin. Un lit supplémentaire, placé dans une alcôve 
généralement utilisée pour l’artisanat, peut être utilisé en cas d’urgence pendant le week-end. Si besoin, 
un membre du personnel peut être présent en permanence. Les résidents préparent leurs propres repas 
dans la cuisine. Le foyer a accueilli 34 personnes en 2023. La durée de leur séjour oscillait entre plusieurs 
jours et plusieurs mois. 
 
203. Le GRETA s’est également rendu dans le foyer Fortis dirigé par l’ONG Trafficking.eu et situé dans 
le canton de Berne. Le foyer, qui se situe dans une maison d’une zone résidentielle, héberge des hommes 
et des femmes et dispose d’une capacité maximale de huit places réparties dans quatre chambres. Au 
moment de la visite du GRETA, le foyer était complet : il hébergeait cinq hommes, victimes de la traite 
aux fins d’exploitation par le travail dans des restaurants ethniques, et trois femmes victimes de la traite 
aux fins d’exploitation sexuelle. Le GRETA a été informé que le coût des séjours de longue durée est pris 
en charge par les services sociaux cantonaux. L’ONG emploie sept personnes à temps complet, dont 
certaines ont une formation dans le domaine social ou médical, et quatre autres personnes qui peuvent 
assurer les gardes de nuit et aider les victimes ayant des besoins particuliers, par exemple en les 
accompagnant aux visites chez le médecin. Si le foyer répond à tous les besoins des victimes, le GRETA 

 
127  La lutte contre la traite des êtres humains dans le contexte cantonal, disponible à l’adresse suivante : 
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-90365.html 
128  https://www.astree.ch/wp-content/uploads/2023/08/Etudes-AO-Titre-index.pdf 
 

https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-90365.html
https://www.astree.ch/wp-content/uploads/2023/08/Etudes-AO-Titre-index.pdf


GRETA(2024)09  57 
 
 
note que le fait que les hommes et les femmes soient hébergés à proximité les uns des autres peut ne 
pas convenir à certaines victimes, en particulier celles qui ont été exposées à une exploitation sexuelle. 
Par ailleurs, le GRETA a observé que les informations sur le tableau d’affichage étaient uniquement en 
allemand et qu’il n’y avait aucune information sur les droits des victimes de la traite. 

 
204. En outre, le GRETA s’est rendu dans le foyer qui héberge des femmes victimes de violence et leurs 
enfants, dirigé par l’ONG Au Cœur des Grottes129 à Genève. Le foyer a récemment déménagé dans un 
immeuble de huit étages (un ancien hôtel) près de la gare de Genève, qui était en train d’être rénové et 
réaménagé lors de la visite. En 2023, 10 victimes de la traite y ont été hébergées (dont un enfant) ; si 
certaines d’entre elles sont parties rapidement, d’autres sont restées plusieurs années. Certaines victimes 
sont envoyées par des ONG d’autres cantons francophones, comme l’ONG Astrée. Les 39 membres du 
personnel se relaient pour assurer une présence 7 jours sur 7, 24 heures sur 24 ; le personnel comprend 
trois psychologues, deux travailleurs sociaux et des éducateurs. L’ONG est financée en partie par les 
autorités cantonales et s’appuie aussi sur un réseau local et national de partenaires et de donateurs pour 
fournir un hébergement et tout un ensemble d’activités de soutien, dont des cours de français et de yoga 
et une formation professionnelle en vue de la réinsertion des victimes dans la vie active. Un contrat avec 
le canton de Genève devrait être conclu en 2024, garantissant un financement pour quatre ans. 

 
205. Comme indiqué au paragraphe 14, le nombre de victimes identifiées au cours de la procédure 
d’asile a augmenté. Si les victimes identifiées se voient accorder un délai de rétablissement et de réflexion 
de 30 jours, leur accès à une assistance spécialisée est extrêmement limité. Le GRETA a été informé que 
les victimes qui ont été soumises à la traite en Suisse peuvent être orientées vers un centre de consultation 
LAVI pour victimes d’infractions ou une ONG spécialisée. En revanche, les personnes qui ont été soumises 
à la traite à l’étranger, c’est-à-dire la majorité des cas identifiés parmi les demandeurs d’asile, n’ont pas 
droit à une assistance au titre de la LAVI, comme expliqué ci-dessus, et continuent d’être hébergées dans 
des centres pour demandeurs d’asile. Conformément à la procédure d’asile accélérée, elles passent les 
140 premiers jours dans un centre d’asile fédéral, après quoi elles sont transférées dans un centre de 
migrations cantonal, à condition que leur cas n’ait pas été réglé. 

 
206. Le GRETA s’est rendu dans le centre fédéral pour demandeurs d’asile d’Altstätten (canton de Saint-
Gall), dans lequel la prise en charge des demandeurs d’asile est confiée à une société privée sous contrat 
avec le SEM. Le personnel, qui comprend des personnes qui parlent des langues couramment parlées par 
les demandeurs d’asile, est présent dans le centre 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7, et aurait été sensibilisé 
à la reconnaissance des signes de la traite. L’éducation est obligatoire pour les enfants de moins de 18 ans 
et ils assistent régulièrement à des cours dans les écoles locales. Le GRETA a été informé de l’existence 
d’un programme hebdomadaire qui comprend des activités récréatives. Des agents de sécurité sont 
présents dans le centre en raison de conflits ayant opposé des demandeurs d’asile. 
 
207. Le GRETA souligne que l’hébergement des demandeurs d’asile ne convient pas aux victimes de la 
traite, qui ont besoin d’une assistance et d’une protection spécialisées adaptées à leurs besoins particuliers. 
Le GRETA exhorte une nouvelle fois les autorités suisses à s’assurer que toute victime sous 
juridiction suisse, y compris les demandeurs d’asile et les personnes exploitées à l’étranger 
mais identifiées en Suisse, bénéficie de mesures d’assistance conformément à l’article 12, 
paragraphe 1, de la Convention. Les victimes qui sont identifiées dans les centres d’accueil et 
au cours de la procédure d’asile devraient être systématiquement orientées vers des 
organisations spécialisées et transférées dans une structure d’hébergement adaptée à leurs 
besoins. 
 
208. Le GRETA se félicite des réseaux de coopération mis en place dans les cantons et de l’implication 
des ONG spécialisées. Toutefois, les ressources allouées aux mesures anti-traite varient d’un canton à 
l’autre et le financement fédéral n’est pas suffisant. Il n’existe pas de normes nationales uniformes sur 
l’assistance/l’hébergement spécialisé des victimes de la traite. En outre, le GRETA note que le cadre de la 

 
129  https://coeur.ch/  
 

https://coeur.ch/
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LAVI ne permet pas de garantir une assistance conforme à la Convention du Conseil de l’Europe sur la 
lutte contre la traite. À titre d’exemple, en vertu de la LAVI, l’hébergement, qui pourrait se trouver dans 
un hôtel, est de courte durée, et n’est pas nécessairement spécialisé. Les victimes qui ne sont pas 
accompagnées par des ONG spécialisées partent souvent et ne coopèrent pas dans le cadre de la 
procédure pénale. Si dans certains cantons des solutions ont été trouvées pour l’assistance des victimes 
de la traite qui ont été exploitées à l’étranger, il convient de trouver une solution générale, si nécessaire 
par une modification de la LAVI. 
 
209. Le GRETA considère que les autorités suisses devraient prendre des mesures 
supplémentaires pour remplir leurs obligations au titre de l’article 12 de la Convention. Elles 
devraient notamment : 

 
- veiller à ce que toutes les victimes de la traite en Suisse puissent bénéficier d’un 

soutien et d’une assistance adéquats, en fonction de leurs besoins individuels, aussi 
longtemps que nécessaire, quel que soit le canton dans lequel elles sont identifiées ; 
 

- fixer des normes nationales uniformes concernant l’assistance et l’hébergement 
spécialisés destinés aux victimes de la traite ; 
 

- veiller à ce qu’une assistance spécialisée soit disponible pour toutes les victimes de la 
traite, y compris les hommes ; 
 

- assurer un financement suffisant aux organisations spécialisées qui fournissent une 
assistance aux victimes de la traite ; 
 

- dispenser une formation systématique et continue sur la traite aux représentants des 
centres cantonaux de consultation pour les victimes à travers le pays. 

 
5. Prévention de la traite des enfants, identification des enfants victimes de la traite et 

assistance à ces enfants 
 
210. Dans son deuxième rapport, le GRETA exhortait les autorités suisses à améliorer l’identification des 
enfants victimes de la traite et l’assistance à ces enfants, en veillant à ce qu’une procédure d’identification 
formelle soit mise en place dans tous les cantons, et en dispensant une formation et des conseils à tous 
les acteurs concernés. 
 
211. Les services de protection de l’enfance sont membres des tables rondes sur la traite. Toutefois, la 
Suisse n’a toujours pas de procédure d’identification spécifique pour les enfants ni de structure 
d’hébergement spécialisée pour les enfants victimes de la traite âgés de moins de 16 ans (ceux qui ont 
plus de 16 ans peuvent être hébergés avec les femmes victimes de la traite). Le nombre d’enfants victimes 
de la traite identifiés, selon les statistiques de la police, reste faible : 15 au cours de la période 2019-2021 
(voir paragraphe 13). En ce qui concerne les enfants présumés victimes identifiés par le SEM dans le cadre 
de la procédure d’asile, ils étaient au nombre de 31 (18 garçons et 13 filles) au cours de la période 2019-
2022 (voir paragraphe 14). Il est difficile de savoir si ces chiffres se recoupent partiellement. 
 
212. Le 16 décembre 2022, le fedpol a publié l’étude intitulée « Exploitation des mineurs dans le 
contexte de la traite des êtres humains en Suisse »130, qu’il avait demandé au Centre suisse de compétence 
pour les droits humains de réaliser. Les conclusions de l’étude ont été intégrées dans le troisième PAN qui 
a notamment pour objectif stratégique d’identifier et d’assister les enfants victimes de la traite, en tenant 
compte de l’intérêt supérieur de l’enfant. Il est prévu que les plateformes de coopération cantonales 
mènent des actions de sensibilisation sur la traite et dispensent une formation, sur la base du manuel en 
ligne intitulé « La traite d’enfants » publié par Protection de l’enfance Suisse (action 6.1.3). En outre, il 

 
130  Exploitation des mineurs dans le contexte de la traite des êtres humains en Suisse (admin.ch) 

https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/74614.pdf
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est prévu de dispenser une formation spécialisée aux policiers et aux procureurs sur la prise en charge 
des enfants et les enquêtes numériques (action 2.2.1). Dans ce contexte, le GRETA a été informé que 
l’ONG Astrée a mis en place un projet pilote pour former tous les éducateurs de tous les foyers de la 
Direction de la Jeunesse dans le canton de Vaud. Le PAN envisage aussi de sensibiliser les mineurs en âge 
scolaire aux dangers de l’exploitation sexuelle et de la traite des êtres humains (objectif 6.2). À cet égard, 
de nombreux interlocuteurs du GRETA ont souligné la nécessité d’intensifier les efforts de prévention. 
 
213. Selon l’étude, il n’existe que quelques cas connus d’enfants qui correspondent à la définition 
juridique de la traite des êtres humains aux fins d’exploitation par le travail. Cependant, de nombreux 
enfants se trouvent dans des situations difficiles et parfois abusives. Toutefois, un grand nombre de ces 
cas n’atteignent pas le niveau nécessaire aux fins de l’application du droit pénal, faute de preuve ou parfois 
en raison d’un vide juridique ou d’une zone grise. Les foyers privés, les exploitations agricoles et les 
entreprises familiales sont exclus du droit du travail suisse, ce qui signifie qu’il n’existe pas de critères 
juridiques clairement définis pour évaluer l’emploi de mineurs dans ce domaine. C’est dans le domaine de 
l’exploitation sexuelle que l’étude identifie le plus grand nombre de cas concrets, dans la prostitution, la 
pornographie ou en lien avec des infractions sexuelles sur internet. La sensibilisation dans ce domaine est 
considérée comme relativement bonne. Toutefois, il n’est pas toujours possible d’établir une distinction 
claire entre les cas de traite aux fins d’exploitation sexuelle et d’autres phénomènes ou éléments 
constitutifs d’une infraction, comme l’exploitation des enfants aux fins de la prostitution, la pornographie 
impliquant des actes sexuels avec des enfants ou la contrainte sexuelle. Internet joue un rôle central dans 
l’exploitation sexuelle. Les méthodes les plus couramment utilisées pour attirer les mineurs sont la 
tromperie ou les fausses promesses, la sollicitation par les menaces, le chantage et/ou la violence, et la 
méthode du « loverboy ». Dans le questionnaire en ligne, les forces de l’ordre ont estimé que l’exploitation 
était plus fréquente dans la mendicité, les cambriolages et les vols que dans d’autres formes d’exploitation, 
même si les chiffres concernant des cas connus ne sont pas nécessairement plus élevés. Dans ce domaine, 
il est particulièrement difficile d’identifier les victimes. La situation initiale est complexe et les victimes 
présumées sont souvent perçues uniquement comme des auteurs d’infractions. Pour éviter d’ériger la 
pauvreté en infraction pénale, l’étude souligne qu’il est également important de toujours tenir compte des 
inégalités structurelles et des conditions économiques. 
 
214. Les ONG ont fait part de leur préoccupation concernant l’incapacité à identifier correctement les 
enfants victimes de la traite et à les orienter vers des services d’assistance. Il a été fait référence au cas 
d’une jeune fille de 16 ans exploitée aux fins de prostitution et détenue dans l’attente de son expulsion. 
L’autorité cantonale chargée de la protection des enfants et des adultes (KESB) n’a pas désigné de tuteur 
légal pendant plusieurs mois. Une procédure pénale a été ouverte seulement après qu’une ONG a réussi 
à contacter son tuteur dans son pays d’origine et a confirmé son identité et son âge. 

 
215. En outre, il y a eu une augmentation du nombre de cas de filles recrutées par la méthode du 
« loverboy ». Deux affaires ont été jugées en 2022 et les auteurs auraient été condamnés à 10 ans de 
prison. Un documentaire sur une des victimes a été diffusé en vue de sensibiliser le grand public aux 
risques du recrutement par la méthode du « loverboy ». 
 
216. Les enfants non accompagnés sont placés pendant un maximum de 140 jours dans les centres 
d’asile fédéraux, où ils sont hébergés séparément des adultes et en fonction de leur genre, sont surveillés 
par du personnel spécialement formé, se voient désigner un représentant légal, un tuteur et un pédagogue 
social comme point de contact, reçoivent une éducation et s’adonnent à d’autres activités appropriées. Ils 
sont ensuite transférés dans un centre d’asile cantonal. Au cours de la première moitié de 2023, les enfants 
non accompagnés sont restés dans les centres fédéraux pendant 108 jours en moyenne avant d’être 
assignés à un canton. Les autorités suisses ont mentionné les recommandations adoptées par l’assemblée 
plénière de la Conférence suisse des directrices et directeurs cantonaux des affaires sociales en mai 2016 
sur l’hébergement, la prise en charge et la représentation légale des enfants non accompagnés dans le 
secteur de l’asile, qui seraient suivies par la majorité des cantons. Selon ces recommandations, il convient 
d’accorder une attention particulière aux besoins spécifiques des enfants non accompagnés qui peuvent 
avoir été victimes de la traite, d’autres formes d’exploitation et de la criminalité organisée. Si un enfant 
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disparaît, il convient d’enquêter sur la disparition. En outre, le SEM a publié un manuel sur la prise en 
charge des enfants non accompagnés. Toutefois, le GRETA a été informé de cas d’enfants victimes de la 
traite dont la disparition des centres d’asile fédéraux n’a pas fait l’objet d’enquêtes de la part des autorités, 
expliquant qu’ils étaient partis de leur plein gré. Le GRETA s’inquiète du fait que certains de ces enfants 
ont pu être approchés par leurs trafiquants et exposés à une nouvelle exploitation. 
 
217. Le GRETA s’est rendu dans le centre cantonal pour enfants non accompagnés et demandeurs 
d’asile de Trimmis (canton des Grisons). Deux étages sont réservés aux familles et un étage aux enfants 
non accompagnés, et il y a 29 chambres au total. Le centre peut accueillir jusqu’à 120 personnes. Au 
moment de la visite du GRETA, 80 personnes y étaient hébergées, dont une trentaine d’enfants non 
accompagnés. Les enfants âgés de moins de 16 ans reçoivent une éducation dans le centre, tandis que 
les enfants plus âgés suivent un enseignement à l’extérieur. Aucune victime identifiée de la traite n’a été 
hébergée dans le centre. 
 
218. Selon les données fournies par les autorités suisses, le nombre d’enfants non accompagnés qui ont 
disparu s’élevait à 90 en 2019, à 157 en 2020, à 218 en 2021, à 286 en 2022, et à 195 jusqu’en août 2023. 
Les autorités suisses ont expliqué cette hausse par l’augmentation globale du nombre d’enfants non 
accompagnés demandant l’asile en Suisse. 
 
219. Le GRETA exhorte une nouvelle fois les autorités suisses à améliorer l’identification 
des enfants victimes de la traite et l’assistance à ces enfants. Il les exhorte notamment à : 

- veiller à ce que soit mise en place dans tous les cantons une procédure formalisée 
d’identification des enfants victimes de la traite, qui tienne compte de la situation 
et des besoins particuliers des enfants victimes de la traite, à laquelle soient 
associés des spécialistes de l’enfance, et qui fasse de l’intérêt supérieur de l’enfant 
une considération primordiale dans toutes les procédures concernant des enfants 
victimes de la traite et des enfants en danger ; 

- veiller à ce que les acteurs compétents adoptent une approche proactive et 
renforcent leur travail de terrain pour identifier les enfants victimes de la traite, en 
accordant une attention particulière aux enfants étrangers séparés ou non 
accompagnés ; 

- faire en sorte que, dans tout le pays, les enfants victimes de la traite bénéficient 
des mesures d’assistance prévues par la Convention, y compris un hébergement 
adapté et un accès effectif à une aide juridictionnelle gratuite et à un soutien 
psychologique, qu’ils soient demandeurs d’asile ou non ; 

- renforcer les capacités des acteurs concernés (police, ONG, services de protection 
de l’enfance, travailleurs sociaux) et leur adresser des recommandations pour 
l’identification des enfants victimes de la traite soumis à différentes formes 
d’exploitation, y compris l’exploitation de la mendicité ou d’activités criminelles ; 

- prendre des mesures pour s’attaquer efficacement au problème des enfants 
susceptibles d’être victimes de la traite qui disparaissent des centres 
d’hébergement, en leur assurant un hébergement sécurisé et des services adaptés, 
et un nombre suffisant de surveillants dûment formés. 
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6. Délai de rétablissement et de réflexion 
 
220. Comme indiqué dans le deuxième rapport du GRETA131, selon l’article 35 de l’ordonnance du Conseil 
fédéral relative à l’admission, au séjour et à l’exercice d’une activité lucrative (OASA ; RS 142.201), s’il y 
a lieu de croire qu’un migrant en situation irrégulière est une victime ou un témoin de la traite des êtres 
humains, les services cantonaux des migrations doivent lui accorder un délai de rétablissement et de 
réflexion d’au moins 30 jours pour lui permettre de se rétablir et de prendre une décision quant à sa 
coopération avec les autorités. Selon la procédure « Competo », mise en place par le SEM et l’Association 
des services cantonaux de migration en 2016 et intégrée dans les directives rattachées à la loi fédérale 
sur les étrangers132, une demande de délai de rétablissement et de réflexion peut être déposée par la 
victime elle-même ou par un service ou une organisation en contact avec la victime et elle doit être 
approuvée par écrit par le service cantonal des migrations compétent. 
 
221. Le GRETA a appris que l’octroi du délai de rétablissement et de réflexion à des victimes de la traite 
par les services cantonaux ne pose pas de problème dans la pratique. Toutefois, la durée du délai de 
rétablissement et de réflexion varie à l’intérieur du pays. À titre d’exemple, alors que les cantons de Genève 
et de Vaud octroient systématiquement un délai de rétablissement et de réflexion de 90 jours aux victimes 
de la traite, le GRETA a été informé que le délai de rétablissement et de réflexion octroyé par les autorités 
à Zurich est de 30 jours. La durée de cette période est évaluée au cas par cas dans le canton de Berne. 
En mars 2023, le canton du Valais a décidé de prolonger la durée du délai de rétablissement et de réflexion, 
le faisant passer de 30 à 90 jours133. 

 
222. Dans son deuxième rapport134, le GRETA se déclarait préoccupé par le fait qu’il pouvait être mis fin 
prématurément à un délai de rétablissement et de réflexion si la victime présumée de la traite a déclaré 
ne pas vouloir coopérer avec les autorités [article 35, paragraphe 3, point a) de l’OASA]. Selon les ONG 
rencontrées par le GRETA, ce problème persiste, et certaines victimes peuvent avoir le sentiment de subir 
la pression des autorités pour décider de témoigner avant même l’expiration du délai de rétablissement et 
de réflexion. Le GRETA rappelle que les victimes de la traite doivent bénéficier de toute la durée du délai 
de rétablissement et de réflexion non seulement pour décider ou non de coopérer avec les autorités, mais 
également pour avoir suffisamment de temps pour se rétablir. 

 
223. Le GRETA a été informé que, contrairement à sa pratique antérieure135, depuis le 1er janvier 2020, 
le SEM octroie un délai de rétablissement et de réflexion de 30 jours aux victimes de la traite qui ont été 
identifiées au cours de la procédure d’asile. Cette modification tient compte des recommandations du 
groupe de travail sur l’asile et la traite des êtres humains présentées dans son rapport sur les victimes 
potentielles de la traite dans le cadre de la procédure d’asile qui a été publié en mai 2021, à savoir qu’un 
délai de rétablissement et de réflexion doit être immédiatement accordé à toutes les victimes dans le cadre 
de la procédure d’asile (y compris la procédure Dublin), quel que soit le stade de la procédure. Le groupe 
de travail a également recommandé que la durée du délai de rétablissement et de réflexion accordé aux 
victimes dans le cadre de la procédure d’asile soit fixée à 90 jours136. Toutefois, le SEM a estimé qu’une 
augmentation systématique de la durée du délai de rétablissement et de réflexion serait incompatible avec 
les délais associés à la procédure d’asile accélérée et à la procédure Dublin. Le SEM a préféré maintenir 
que le délai de rétablissement et de réflexion peut être prolongé au cas par cas en tant que de besoin137. 

 
131  Deuxième rapport d’évaluation du GRETA sur la Suisse, paragraphes 177 et 178. 
132  https://www.sem.admin.ch/sem/fr/home/publiservice/weisungen-kreisschreiben/auslaenderbereich.html.  
133  Décision du Conseil d’État du canton du Valais datée du 22 mars 2023. 
134  Deuxième rapport d’évaluation du GRETA sur la Suisse, paragraphe 182. 
135  Voir paragraphe 185 du deuxième rapport d’évaluation du GRETA sur la Suisse. 
136  Groupe de travail « Asile et traite des êtres humains », rapport sur les victimes potentielles de traite des êtres humains 
dans le cadre de la procédure d’asile (mai 2021), Recommandation 3.6.1.5. Voir Rapports (admin.ch)  
137  Groupe de travail « Asile et traite des êtres humains », rapport sur les victimes potentielles de traite des êtres humains 
dans le cadre de la procédure d’asile (mai 2021), 3.6.2. Voir aussi les conclusions du SEM publiées en réponse au rapport du 
Groupe de travail, section IV « Recommandations qui ne seront pas mises en œuvre par le SEM », disponibles à l’adresse 
suivante : ber-menschenhandel-202105-mgmt-response-f.pdf. 

https://www.sem.admin.ch/sem/fr/home/publiservice/weisungen-kreisschreiben/auslaenderbereich.html
https://www.sem.admin.ch/sem/fr/home/publiservice/berichte.html
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224. Pendant le délai de rétablissement et de réflexion, aucune audition sur les motifs d’octroi de l’asile 
ne peut avoir lieu et le SEM suspend tous les actes de procédure nécessitant la participation de la victime, 
conformément à la recommandation du groupe de travail. En outre, le transfert de la victime vers un autre 
pays dans le cadre de la procédure Dublin peut être reporté, dans le respect des délais prévus par le 
règlement Dublin, si la victime a été exploitée en Suisse et a déposé une plainte (voir également 
paragraphe 243). Néanmoins, le GRETA note que le SEM a décidé de ne pas mettre en œuvre la 
recommandation du Groupe de travail selon laquelle aucune requête aux fins de reprise en charge ou aux 
fins de prise en charge ne devrait être envoyée dans le cadre de la procédure Dublin pendant le délai de 
rétablissement et de réflexion. 
 
225. Les interlocuteurs du GRETA ont noté que, si l’octroi d’un délai de rétablissement et de réflexion 
aux victimes identifiées au cours de la procédure d’asile représente une évolution positive, les victimes ne 
bénéficient toujours pas des mesures d’assistance nécessaires au cours de cette période (voir 
paragraphe 205). 
 
226. Selon les informations fournies par les autorités, le nombre de délais de rétablissement et de 
réflexion accordés à des victimes de la traite baisse d’année en année. En effet, 52 victimes se sont vu 
accorder un délai de rétablissement et de réflexion en 2019, 37 en 2020, 23 en 2021 et 29 en 2022138. 
Ces statistiques ne comprennent pas le nombre de délais de rétablissement et de réflexion qui ont été 
accordés dans le cadre de la procédure d’asile, ces informations n’étant pas disponibles. Les autorités ont 
indiqué que la baisse du nombre de délais de rétablissement et de réflexion accordés au cours de la 
période de référence pourrait s’expliquer par la pandémie de covid-19, ainsi que par le fait que les victimes 
demandent souvent un permis de séjour de courte durée ou pour motifs humanitaires sans demander 
d’abord un délai de rétablissement et de réflexion. 

 
227. Tout en saluant le fait que le SEM accorde systématiquement un délai de rétablissement et de 
réflexion aux victimes de la traite identifiées dans le cadre de la procédure d’asile, le GRETA est préoccupé 
par la diminution du nombre de délais de rétablissement et de réflexion accordés par les services 
cantonaux, ainsi que par la disparité des pratiques cantonales. Le GRETA considère que les autorités 
suisses devraient intensifier leurs efforts pour faire en sorte, conformément aux obligations 
leur incombant au titre de l’article 13 de la Convention, que toutes les victimes présumées de 
la traite de nationalité étrangère se voient systématiquement proposer un délai de 
rétablissement et de réflexion ainsi que toutes les mesures de protection et d’assistance 
prévues à l’article 12, paragraphes 1 et 2, de la Convention durant cette période. 
 

7. Permis de séjour 

228. Comme indiqué dans le deuxième rapport du GRETA139, les victimes de la traite des êtres humains 
qui coopèrent avec les services d’enquête se voient délivrer un permis de séjour de courte durée (permis L) 
par les services cantonaux des migrations compétents, conformément à l’article 30, paragraphe 1, 
point e), de la loi sur les étrangers (LEI) et à l’article 36, paragraphe 2, de l’ordonnance du Conseil fédéral 
relative à l’admission, au séjour et à l’exercice d’une activité lucrative (OASA). La durée maximale du 
permis est d’un an, renouvelable pour la durée de la procédure judiciaire. 
 
229. Dans un arrêt du 14 février 2019 (2C_373/2017), le Tribunal fédéral a jugé que l’article 14, 
paragraphe 1, de la Convention s’appliquait directement dans le droit suisse et a reconnu le droit des 
victimes de la traite de se voir accorder un permis de séjour de courte durée lorsque les services d’enquête 
considèrent que leur présence en Suisse est nécessaire aux fins des poursuites pénales. Le Tribunal fédéral 

 
138  Les statistiques pour 2022 comprennent des informations émanant de 23 cantons. 
139  Deuxième rapport d’évaluation du GRETA sur la Suisse, paragraphes 190 et 191. 
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a jugé que ce droit s’applique également aux victimes de la traite qui sont identifiées au cours de la 
procédure d’asile140. 

 
230. Le GRETA a été informé que, dans la pratique, les victimes se voient généralement délivrer un 
permis de séjour de six mois renouvelable lorsqu’elles acceptent de coopérer avec les services d’enquête, 
mais la pratique varie selon les cantons. Cela peut prendre plusieurs mois avant que le permis ne soit 
délivré, étant donné que les services cantonaux (par exemple à Zurich) doivent vérifier auprès des 
autorités pénales que la présence de la victime en Suisse est requise. Dans d’autres cantons, comme celui 
de Vaud, le dépôt d’une plainte pénale peut suffire pour la délivrance d’un permis de séjour. À Genève, il 
faut avoir déposé une plainte pénale pour se voir délivrer un permis et il faut l’avis du procureur pour le 
renouveler. La procédure pénale pouvant durer plusieurs années, le permis de séjour peut être renouvelé 
plusieurs fois. Toutefois, le GRETA a été informé de cas dans lesquels la prolongation du permis de séjour 
a été refusée compte tenu de l’avis du procureur selon lequel la présence de la victime n’était plus 
nécessaire pour la procédure pénale et qu’elle pourrait toujours être invitée à revenir en Suisse si sa 
coopération était requise à une date ultérieure. La police ferait pression sur des victimes ressortissantes 
de pays tiers pour qu’elles coopèrent et témoignent étant donné qu’elles ont besoin de permis de séjour. 

 
231. Selon les informations communiquées par les autorités suisses, le nombre de permis de séjour de 
courte durée délivrés sur la base de la coopération avec les autorités s’élevait à : 77 en 2019, 62 en 2020, 
69 en 2021, et 50 en 2022 (les statistiques pour 2022 comprennent des informations provenant de 23 
cantons). Dans le seul canton de Genève, le nombre de permis de séjour délivrés à des victimes de la 
traite s’élevait à 46 au cours de la période 2019-2021. Les autorités ont indiqué que, si le nombre de 
permis de séjour de courte durée est relativement élevé par rapport au nombre de délais de rétablissement 
et de réflexion accordés au cours de la même période, c’est peut-être parce que dans les statistiques pour 
une année donnée sont intégrés les renouvellements de permis de séjour accordés l’année précédente. 

 
232. Les victimes de la traite qui ne souhaitent pas coopérer avec les autorités après le délai de 
rétablissement et de réflexion, ainsi que les victimes qui ont coopéré avec les autorités, peuvent remplir 
les conditions requises pour se voir accorder un permis de séjour pour motifs humanitaires pour tenir 
compte « de cas individuels d’une extrême gravité » (article 30, paragraphe 1, point b), de la LEI et 
article 31 de l’OASA). Les services cantonaux des migrations qui souhaitent délivrer un permis de séjour 
à une victime doivent soumettre une demande au SEM. Le GRETA a été informé que les conditions de 
délivrance du permis de séjour pour motifs humanitaires sont décrites à l’article 31 de l’OASA et dans les 
directives pertinentes du SEM. Un tel permis peut être délivré dans des cas exceptionnels, lorsqu’un retour 
dans le pays d’origine ne peut raisonnablement être exigé au regard du risque d’une nouvelle victimisation, 
faute de perspectives d’intégration sociale ou en raison de l’impossibilité de traiter de manière adéquate 
un problème de santé. 

 
233. Le Tribunal fédéral a reconnu le droit des victimes de la traite de se voir accorder un permis de 
séjour compte tenu de leur situation personnelle, par l’application directe de l’article 14, paragraphe 1, de 
la Convention (arrêt 2C-483/2021 du 14 décembre 2021). 
 
234. En outre, dans un arrêt du 7 juin 2022 (ATA/597/2022) confirmant le rejet par les services 
cantonaux des migrations d’une demande de permis de séjour à l’appui de laquelle était invoquée une 
situation d’extrême rigueur141, la Cour de justice de Genève a fourni une description détaillée des exigences 
légales et de la jurisprudence pertinentes pour l’évaluation d’une demande de permis de séjour émanant 
d’une victime de la traite. En plus de l’évaluation des conditions dans le pays d’origine/retour, la Cour a 
souligné la nécessité de prendre en considération les facteurs suivants : un long séjour en Suisse, une 
bonne intégration dans la société suisse, un parcours professionnel exceptionnel et des connaissances 

 
140  Le droit des victimes de la traite d’obtenir un permis de séjour dans le cadre de la procédure d’asile a ensuite été 
reconnu par le groupe de travail sur l’asile et la traite des êtres humains, dans son rapport sur les victimes de la traite dans le 
cadre de la procédure d’asile de mai 2021. Voir p. 27 et 28. 
141  La demande a été rejetée, notamment compte tenu du fait que l’intéressée n’avait pas présenté suffisamment de 
preuves de sa qualité de victime de la traite. 
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professionnelles spécifiques qui ne pouvaient pas être mises à profit dans le pays d’origine, une maladie 
grave qui ne pouvait être soignée qu’en Suisse, ainsi que l’intégration des enfants dans le système scolaire. 
Selon les représentants d’ONG et les avocats rencontrés par le GRETA, les victimes de la traite remplissent 
difficilement ces conditions, surtout celles qui ne sont pas assistées par des organisations spécialisées pour 
trouver un emploi et s’intégrer dans la société suisse. 

 
235. Selon les informations fournies par les autorités, le nombre de permis de séjour délivrés à des 
victimes de la traite pour des motifs humanitaires s’élevait à : 14 en 2019, 15 en 2020, 19 en 2021 et 11 
en 2022. Dans le seul canton de Genève, le nombre de permis délivrés à des victimes de la traite pour 
des motifs humanitaires avec l’approbation du SEM s’élevait à 8 au cours de la période 2019-2021. Le 
GRETA a été informé qu’un permis de séjour pour motifs humanitaires est rarement accordé à des victimes 
de la traite, surtout si elles n’ont pas coopéré précédemment avec les autorités. Certains cantons auraient 
adopté une approche particulièrement restrictive concernant l’octroi de permis de séjour à des victimes 
de la traite pour motifs humanitaires. À titre d’exemple, le GRETA a été informé du cas d’une femme 
originaire d’Europe du Sud-Est qui aurait été forcée par son petit ami à se livrer à la prostitution. La 
victime, qui vient d’une famille conservatrice et d’un pays où les femmes font l’objet de crimes commis au 
nom de l’honneur, a décidé de ne pas révéler le nom du trafiquant présumé et de ne pas témoigner contre 
lui, de peur qu’il ne dise à sa famille restée dans son pays d’origine qu’elle s’était livrée à la prostitution. 
Les services cantonaux de l’immigration ont rejeté sa demande de permis de séjour, estimant que son 
histoire n’était pas crédible, malgré le fait que sa demande avait été soumise par une ONG spécialisée et 
était accompagnée d’une lettre de la police qui l’avait reconnue comme victime de la traite. Lors de la 
visite du GRETA, la victime était placée sous surveillance dans un hôpital psychiatrique en raison d’un 
risque suicidaire. 
 
236. Le GRETA considère que les autorités suisses devraient continuer de déployer des 
efforts pour que les victimes de la traite puissent bénéficier concrètement du droit d’obtenir 
un permis de séjour renouvelable aux fins de la coopération avec les autorités ou pour motifs 
humanitaires. Les autorités devraient notamment veiller à ce que les conditions de délivrance 
d’un permis pour motifs humanitaires ne soient pas interprétées de manière excessivement 
restrictive. 

 
8. Rapatriement et retour des victimes 

237. Comme cela est mentionné dans le deuxième rapport du GRETA142, le bureau de l’OIM à Berne a 
été mandaté par le SEM pour mettre en place une aide spécialisée au retour volontaire des victimes et 
des témoins de la traite. Le programme d’aide au retour est également proposé aux victimes qui sont 
identifiées au cours de la procédure d’asile, ainsi qu’aux victimes qui souhaitent retourner dans leur pays 
d’origine dans le cadre de la procédure Dublin. Les victimes de la traite qui souhaitent bénéficier du 
programme d’aide au retour volontaire doivent prendre contact avec le service-conseil cantonal en vue du 
retour (CVR), qui leur donne des informations sur l’aide à laquelle elles ont droit avant et après le départ. 
Les victimes peuvent être assistées par l’ONG FIZ, qui peut soumettre au CVR une demande d’assistance 
en leur nom. Ensuite, le CVR dépose une demande d’aide au retour auprès du SEM, qui à son tour donne 
mandat à l’OIM Berne pour organiser le retour de la personne concernée dans son pays d’origine, en 
coordination avec les services gouvernementaux pertinents et les ONG. 
 
238. Les victimes qui retournent dans leur pays d’origine avec le soutien de l’OIM reçoivent une première 
aide financière de 1 000 francs suisses (1 037 euros) par adulte et de 500 francs suisses (518,88 euros) 
par enfant, ainsi que jusqu’à 5 000 francs suisses (5 189,15 euros) pour les aider à se réinsérer (dépenses 
de logement, formation professionnelle, création d’entreprise, etc.). Les dépenses de santé des victimes 
peuvent également prises en charge pendant six mois. Le GRETA a été informé que l’OIM coopère 
étroitement avec des ONG dans un certain nombre de pays de retour, comme l’ONG Hungarian Baptist 
Aid en Hongrie, l’un des principaux pays d’origine des victimes de la traite en Suisse. Le bureau de l’OIM 
en Hongrie a mis en place un programme qui employait plusieurs travailleurs sociaux pour aider les 

 
142  Deuxième rapport d’évaluation du GRETA sur la Suisse, paragraphe 207. 
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victimes qui revenaient de Suisse, entre autres pays, à se réinsérer. Le programme a été interrompu faute 
de fonds, mais le GRETA a été informé qu’il pourrait être relancé en 2024 avec le soutien de l’Union 
européenne. 

 
239. D’après les informations fournies par les autorités, 76 victimes présumées de la traite dans le cadre 
de la procédure d’asile ont été renvoyées dans leur pays d’origine au cours de la période 2015-2023 
(49 personnes de sexe féminin, dont deux filles, et 27 personnes de sexe masculin, dont un garçon). Parmi 
ces retours, 27 étaient des retours volontaires143, trois cas concernaient le retour vers des pays tiers144, 
43 cas concernaient le retour vers un « État Dublin »145 et trois cas concernaient le retour forcé vers le 
pays d’origine146. Le nombre de victimes de la traite ayant bénéficié d’une aide au retour volontaire au 
cours de la période de référence s’élevait à : 27 en 2019 (20 femmes et sept hommes), 17 en 2020 (toutes 
des femmes), 11 en 2021 (neuf femmes, un homme et un garçon), et 17 en 2022 (14 femmes et trois 
hommes) et neuf en 2023 (sept femmes, un homme et un garçon). Les victimes ont été renvoyées en 
Bulgarie (sept), au Brésil (six), en Hongrie (13), au Nigéria (une), aux Philippines (quatre), en Roumanie 
(15), en Serbie (trois), en Espagne (six), en Thaïlande (quatre) et dans d’autres pays (22). La majorité 
étaient des victimes de la traite aux fins d’exploitation sexuelle ; la deuxième forme d’exploitation la plus 
fréquente était l’exploitation par le travail. 

 
240. Selon les autorités, le SEM réalise une évaluation des risques avant le retour forcé des victimes de 
la traite qui sont identifiées au cours de la procédure d’asile, afin de respecter le principe de 
non-refoulement. Il évalue notamment la situation personnelle de la victime et les risques de représailles 
et de traite répétée après le retour. LE SEM détermine aussi si la victime a accès à une protection étatique 
ou quasi étatique, indépendamment de son genre ou de son appartenance à une minorité ethnique ou 
religieuse. S’agissant des victimes de la traite qui n’ont pas déposé une demande d’asile, il revient à 
l’autorité migratoire compétente de s’assurer de la licéité, de l’exigibilité et de la possibilité d’un renvoi 
dans le pays d’origine. En outre, l’OIM réalise une appréciation des risques concernant toutes les victimes 
qui ont été renvoyées par le biais du programme d’aide au retour volontaire. En 2022, l’OIM a publié son 
Guide pratique sur le retour et la réintégration de personnes vulnérables, qui place le bien-être et la 
protection des droits des personnes au centre de toute décision ou processus lié à leur retour et à leur 
réintégration147. 
 
241. En outre, une évaluation au cas par cas des protections disponibles dans le pays de retour est 
réalisée en ce qui concerne les victimes qui sont renvoyées dans le cadre de la procédure Dublin. Le pays 
de retour est informé du statut de la personne en tant que victime présumée de la traite au moment du 
dépôt de la demande de retour. Comme indiqué au paragraphe 224, le SEM a décidé de ne pas mettre en 
œuvre la recommandation du Groupe de travail sur l’asile et la traite des êtres humains selon laquelle ces 
demandes ne devraient pas être soumises pendant le délai de rétablissement et de réflexion. Le GRETA a 
été informé qu’en principe, le SEM considère que tous les États Dublin ont mis en place des mesures pour 
garantir l’accès des victimes de la traite à une aide spécialisée. Les ONG qui viennent en aide aux victimes 
de la traite ont critiqué le retour des victimes dans des États Dublin, y compris le fait que la procédure 
Dublin abrégée (35 jours selon les informations disponibles) ne permet pas d’évaluer correctement les 
risques associés au retour. Par ailleurs, le SEM ne coopérerait pas avec les organisations spécialisées dans 
le pays de retour et n’effectuerait pas de suivi pour s’assurer que les victimes bénéficient de la protection 
et du soutien nécessaires. Comme indiqué ci-dessus, 39 victimes de la traite ont été renvoyées vers un 
État Dublin au cours de la période 2015-2022. 

 

 
143  Les victimes étaient originaires des pays suivants : Albanie (1), Algérie (2), Angola (2), Bosnie-Herzégovine (2), 
Éthiopie (1), Ghana (1), Honduras (1), Inde (1), Kenya (1), Malaisie (1), Mexique (1), Nigéria (11), Roumanie (1) et Serbie (1). 
144  Une personne était originaire d’Afghanistan, une de Malaisie et une du Nigéria. 
145  Les victimes étaient originaires des pays suivants : Angola (2), Bélarus (1), Burundi (1), Équateur (1), Érythrée (5), 
Gambie (2), Guinée (1), Irak (1), Kenya (1), République démocratique du Congo (2), Libéria (1), Lybie (1), Maroc (1), Nigéria 
(13), Russie (1), Sénégal (1), Tunisie (1), Ouganda (1), Venezuela (1) et Éthiopie (5). 
146  Une personne a été renvoyée en Bosnie-Herzégovine, une en Mongolie et une au Nigéria. 
147  Voir OIM, Guide pratique sur le retour et la réintégration de personnes vulnérables, 2022, p. 4, disponible à l’adresse 
suivante : https://publications.iom.int/books/retour-et-reintegration-de-personnes-vulnerables  

https://publications.iom.int/books/retour-et-reintegration-de-personnes-vulnerables
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242. Dans ce contexte, le GRETA prend note de deux arrêts du tribunal administratif fédéral concernant 
le retour de demandeurs d’asile dans des États Dublin, qui présentent un intérêt pour les victimes de la 
traite. Dans un arrêt du 18 octobre 2021, le tribunal administratif fédéral s’est écarté de sa jurisprudence 
antérieure et a jugé que, compte tenu de certaines modifications législatives introduites en Italie, les 
familles avec enfants peuvent de nouveau être transférées vers ce pays dans le cadre de la procédure 
Dublin, pour autant que les autorités italiennes puissent offrir des garanties individuelles concernant une 
prise en charge et un hébergement adaptés à ce groupe148. En revanche, l’Organisation suisse d’aide aux 
réfugiés (OSAR) a estimé que les conditions du système d’accueil pour les demandeurs d’asile en Italie 
restaient précaires et a recommandé de ne pas renvoyer les demandeurs d’asile en Italie. Dans un arrêt 
de mars 2022, le tribunal administratif fédéral a jugé que les personnes particulièrement vulnérables, à 
savoir les familles avec enfants, les enfants non accompagnés et les personnes souffrant de maladies 
graves, ne pouvaient pas être renvoyées en Grèce sans une évaluation préalable approfondie de la 
situation dans le pays149. 

 
243. Selon les autorités, le SEM examine systématiquement les conditions d’application de la « clause 
de souveraineté » (article 17, paragraphe 1) du règlement Dublin III150 dans le cas de victimes de la traite, 
et applique la clause lorsqu’il existe un risque élevé de nouvelle traite ou de représailles dans l’État Dublin 
en question, compte tenu du profil spécifique de la victime, ou lorsque des facteurs de vulnérabilité se 
cumulent (par exemple, la personne a besoin de soins médicaux ou a de la famille en Suisse). Parmi les 
facteurs pris en considération par le SEM avant le retour de victimes en application du règlement Dublin 
figurent l’âge de la victime, la localisation de la personne qui a soumis la victime à la traite et le risque 
que cette personne reprenne contact avec la victime, ainsi que les contacts précédents entre la victime et 
les services répressifs du pays de retour. Sur la base des données fournies par le SEM, la clause de 
souveraineté a été appliquée vis-à-vis de 33 victimes de la traite au cours de la période 2019-2023. 
Concrètement, huit personnes n’ont pas été renvoyées dans un État Dublin en 2019 (quatre cas 
concernaient l’Italie, un le Portugal et trois la Grèce), 13 en 2020 (un cas concernait l’Allemagne, cinq la 
Grèce, trois l’Italie, un Malte, un les Pays-Bas et deux le Portugal), sept en 2021 (un cas concernait la 
France, deux la Grèce, et un l’Italie, la Croatie, la Slovénie et l’Espagne respectivement), deux en 2022 
(les deux concernaient l’Italie), et trois en 2023 (un concernait la Grèce et deux l’Italie). 

 
244. Le GRETA considère que les autorités suisses devraient intensifier leurs efforts pour 
que le retour des victimes de la traite se fasse dans le respect de leurs droits, de leur sécurité 
et de leur dignité, soit de préférence volontaire et respecte l’obligation de non-refoulement. 
Cela suppose d’informer les victimes sur les programmes de soutien disponibles et de les 
protéger contre la revictimisation et la traite répétée. Il faudrait prendre pleinement en 
considération les principes directeurs du HCR sur l’application, aux victimes de la traite, de 
la Convention relative au statut des réfugiés151 et la Note d’orientation du GRETA sur le droit 
des victimes de la traite, et des personnes risquant d’être victimes de la traite, à une 
protection internationale152. 

 
245. En outre, le GRETA exhorte les autorités suisses à revoir l’application de la procédure 
Dublin aux victimes présumées de la traite et à procéder à des évaluations des risques pour 
éviter que des victimes de la traite soient renvoyées dans le pays où elles ont demandé l’asile 
pour la première fois, mais où elles pourraient être de nouveau soumises à la traite. 

 
148  https://www.humanrights.ch/fr/pfi/droits-humains/migration-asile/procedure-dublin-renvois-familles-vers-litalie-a-
nouveau-autorises. 
149  https://www.bvger.ch/fr/newsroom/communique-de-presse/criteres-plus-stricts-pour-les-transferts-vers-la-grece-1051.  
150  « Par dérogation à l’article 3, paragraphe 1, chaque État membre peut décider d’examiner une demande de protection 
internationale qui lui est présentée par un ressortissant de pays tiers ou un apatride, même si cet examen ne lui incombe pas 
en vertu des critères fixés dans le présent règlement ». 
151  HCR, Principes directeurs sur la protection internationale : application de l’article 1A(2) de la Convention de 1951 et/ou 
du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés aux victimes de la traite et aux personnes risquant d’être victimes de la traite, 
HCR/GIP/06/07, 7 avril 2006. 
152       https://rm.coe.int/note-d-orientation-sur-les-droits-des-victimes-de-la-traite-et-des-per/16809ebf45 
 

https://www.humanrights.ch/fr/pfi/droits-humains/migration-asile/procedure-dublin-renvois-familles-vers-litalie-a-nouveau-autorises
https://www.humanrights.ch/fr/pfi/droits-humains/migration-asile/procedure-dublin-renvois-familles-vers-litalie-a-nouveau-autorises
https://www.bvger.ch/fr/newsroom/communique-de-presse/criteres-plus-stricts-pour-les-transferts-vers-la-grece-1051
http://www.unhcr.org/fr/4ad2f81e1a.pdf
http://www.unhcr.org/fr/4ad2f81e1a.pdf
http://www.unhcr.org/fr/4ad2f81e1a.pdf
https://rm.coe.int/note-d-orientation-sur-les-droits-des-victimes-de-la-traite-et-des-per/16809ebf45
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Annexe 1 – Liste des conclusions du GRETA et propositions d’action 
  
Le numéro du paragraphe où figure la proposition d’action, dans le texte du rapport, est indiqué entre 
parenthèses. 
 
Thèmes liés au troisième cycle d’évaluation de la Convention 
 

Droit à l’information 
 

➢ Le GRETA salue l’existence de divers supports d’information à destination des victimes de la traite, 
dans plusieurs langues, et il invite les autorités suisses à veiller à ce que : 

- les informations concernant les droits des victimes et les services mis à leur disposition soient 
communiquées aux victimes, dès leur premier contact avec les autorités compétentes ; 

- les membres des forces de l’ordre et les autres autorités qui entrent en contact avec des 
victimes de la traite soient systématiquement formés et reçoivent des instructions pour qu’ils 
puissent expliquer correctement aux victimes de la traite les droits dont elles bénéficient, en 
tenant compte de l’âge, de la maturité, des capacités intellectuelles et affectives, du degré 
d’alphabétisation et de tout handicap mental, physique ou autre des victimes pouvant affecter 
leur capacité à comprendre les informations qui leur sont données ; 

- le personnel travaillant dans les centres d’accueil pour demandeurs d’asile et les centres de 
rétention soit formé et reçoive des instructions, pour qu’il informe de manière proactive les 
personnes présumées victimes de la traite, y compris celles ayant été soumises à la traite à 
l’étranger (paragraphe 47). 

 
Assistance d’un défenseur et assistance juridique gratuite 
 

➢ Le GRETA considère que les autorités suisses devraient prendre des mesures supplémentaires pour 
garantir l’accès des victimes à l’assistance d’un défenseur et à une assistance juridique gratuite, 
en veillant en particulier à ce que : 

- une assistance juridique soit fournie dès qu’il y a des motifs raisonnables de penser qu’une 
personne est une victime de la traite et avant qu’elle ait à décider si elle souhaite ou non 
coopérer avec les autorités et/ou porter plainte au pénal ; 

- les victimes de la traite puissent accéder à l’assistance juridique gratuite d’un avocat spécialisé 
dans les affaires de traite au cours de toute procédure judiciaire pertinente, y compris dans le 
cadre de procédures civiles (par exemple, celles engagées par des victimes qui ont été 
exploitées dans des foyers diplomatiques) et de procédures administratives ; 

- les autorités et les barreaux encouragent la formation et la spécialisation d’avocats dans tous 
les cantons pour assurer une assistance juridique aux victimes de la traite ; 

- les avocats qui fournissent une assistance juridique gratuite aux victimes de la traite soient 
rémunérés pour leurs services en temps voulu et de manière appropriée afin de leur permettre 
de fournir une assistance effective aux victimes (paragraphe 58). 
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Assistance psychologique 
 

➢ Le GRETA considère que les autorités suisses devraient prendre des mesures supplémentaires pour 
garantir aux victimes de la traite un accès à une assistance psychologique, indépendamment du 
fait qu’elles ont été soumises à la traite en Suisse ou à l’étranger, et veiller à ce que cette assistance 
soit fournie aux victimes aussi longtemps que leur situation individuelle le nécessite, pour les aider 
à surmonter le traumatisme qu’elles ont subi, à se rétablir de façon durable et à se réinsérer dans 
la société (paragraphe 64). 

 
Accès à l’emploi, à la formation professionnelle et à l’enseignement 
 

➢ Le GRETA considère que les autorités suisses devraient renforcer l’accès effectif des victimes de la 
traite au marché du travail et/ou leur réinsertion professionnelle, ainsi que leur intégration 
économique et sociale, par la formation professionnelle et une aide à la recherche d’emploi, par la 
sensibilisation des employeurs, et par la promotion des microentreprises, des entreprises à vocation 
sociale et des partenariats public-privé, y compris au moyen de programmes pour l’emploi 
subventionnés par l’État. En outre, les autorités devraient veiller à ce que des permis de séjour 
soient octroyés et renouvelés dans un délai raisonnable, dans tous les cantons, pour faciliter l’accès 
des victimes au marché de l’emploi, et les services de l’immigration devraient être informés du fait 
qu’un permis de séjour de courte durée (L) autorise une personne à travailler en Suisse 
(paragraphe 69). 

 
Indemnisation 
 

➢ Le GRETA invite les autorités suisses à modifier les dispositions correspondantes de la LAVI pour 
faire en sorte qu’elles puissent également couvrir l’indemnisation pour salaires impayés 
(paragraphe 80) ; 

 
➢ Le GRETA considère que les autorités suisses devraient prendre des mesures visant à faciliter et 

garantir l’accès effectif des victimes de la traite à une indemnisation, et en particulier : 
- informer systématiquement les victimes de la traite de leur droit de réclamer une indemnisation 

dans le cadre de procédures civiles et pénales, ainsi que des formalités à accomplir, et veiller 
à ce qu’elles bénéficient d’une assistance juridique effective dès leur premier contact avec les 
autorités compétentes pour leur permettre d’exercer ce droit ; 

- veiller à ce que la collecte de preuves sur le préjudice subi par la victime, y compris sur le gain 
financier tiré de l’exploitation de la victime, fasse partie intégrante de l’enquête pénale, de 
manière à ce que les demandes d’indemnisation adressées au tribunal puissent être étayées ; 

- permettre aux victimes de la traite d’exercer effectivement leur droit à une indemnisation, en 
renforçant les capacités des praticiens du droit à les aider dans cette démarche et en intégrant 
la question de l’indemnisation dans la formation des policiers et des magistrats ; 

- tirer pleinement parti de la législation relative à la saisie et à la confiscation d’avoirs d’origine 
criminelle pour garantir l’indemnisation des victimes de la traite ; 

- permettre aux victimes de la traite d’exercer effectivement leur droit à se faire indemniser par 
l’État dans un délai raisonnable (paragraphe 86) ; 

 
➢ Le GRETA exhorte les autorités suisses à veiller à ce que les victimes obtiennent une décision sur 

l’indemnisation par l’auteur de l’infraction pour les salaires impayés, dans le cadre du procès pénal, 
qu’elles soient titulaires ou non d’un permis de travail et/ou de séjour approprié, et à faciliter l’accès 
des victimes à une indemnisation dans le cadre d’une procédure civile (paragraphe 87). 
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Enquêtes, poursuites, sanctions et mesures 
 

➢ Le GRETA exhorte les autorités suisses à faire en sorte que la définition de la traite dans le Code 
pénal soit pleinement conforme à l’article 4 de la Convention, notamment en veillant à ce qu’elle 
couvre dûment toutes les formes d’exploitation et en ajoutant l’élément des « moyens » pour les 
victimes adultes (paragraphe 95) ; 
 

➢ Dans le cadre de l’examen des modifications de l’article 182 du CP, le GRETA invite les autorités 
suisses à tenir compte des formes d’exploitation qui ne sont pas spécifiquement mentionnées dans 
la définition internationale de la traite, comme le mariage forcé, la criminalité forcée et la mendicité 
forcée (paragraphe 96) ; 
 

➢ Le GRETA considère une fois de plus que les autorités suisses devraient adopter les mesures 
législatives nécessaires pour conférer le caractère d’infraction pénale au fait d’utiliser les services 
d’une personne que l’on sait être victime de la traite, comme le prévoit l’article 19 de la Convention 
(paragraphe 97) ; 
 

➢ Le GRETA considère que les autorités suisses devraient examiner régulièrement l’application des 
dispositions juridiques concernant la responsabilité des personnes morales pour traite, afin de 
s’assurer qu’elles sont effectivement appliquées dans la pratique (paragraphe 98). 
 

➢ Le GRETA exhorte les autorités suisses à prendre des mesures pour que les infractions de traite 
fassent l’objet d’enquêtes et de poursuites effectives conduisant à des sanctions proportionnées et 
dissuasives. Il les exhorte notamment à : 

 

- veiller à ce que les infractions de traite aux fins de toutes les formes d’exploitation, y compris 
l’exploitation par le travail, fassent rapidement l’objet d’une enquête proactive, en affectant 
des ressources suffisantes à la police et aux services de poursuite ; 

- veiller à ce que les infractions de traite des êtres humains soient qualifiées comme telles 
chaque fois que les circonstances d’une affaire le permettent, et à ce qu’elles ne soient pas 
qualifiées en d’autres infractions, en tenant compte de tous les différents moyens applicables, 
qui font partie de la définition internationale de la traite des êtres humains (paragraphe 111) ; 

 
➢ En outre, le GRETA considère que les autorités suisses devraient prendre des dispositions pour : 

- faire en sorte que la durée des procédures judiciaires dans des affaires de traite des êtres 
humains soit raisonnable, conformément à la jurisprudence de la Cour européenne des droits 
de l’homme (article 6, paragraphe 1, de la CEDH) et aux normes fixées par la Commission 
européenne pour l’efficacité de la justice (CEPEJ) ; 

- faire en sorte que les affaires de traite soient traitées par des policiers et des procureurs 
spécialisés et continuer à améliorer le niveau de connaissances des enquêteurs, des procureurs 
et des juges au sujet de la gravité de la traite, des lourdes conséquences de l’exploitation pour 
les victimes et de la nécessité de respecter les droits humains (paragraphe 112). 

 
Disposition de non-sanction 
 

➢ Le GRETA considère que les autorités suisses devraient prendre des mesures supplémentaires pour 
garantir le plein respect de l’article 26 de la Convention. Elles devraient notamment : 

- veiller à ce que les lignes directrices adoptées par la Conférence suisse des procureurs soient 
transposées dans des directives cantonales de manière à assurer leur application cohérente 
dans l’ensemble du pays ; 
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- dispenser aux procureurs et aux policiers une formation sur l’application du principe de non-

sanction aux victimes de la traite ; 

- veiller à ce que les victimes de la traite soient identifiées comme telles rapidement, et en tout 
état de cause avant d’être condamnées pour des infractions qu’elles ont été contraintes à 
commettre ; 

- encourager les procureurs à prendre l’initiative de déterminer si une personne inculpée pourrait 
avoir été soumise à la traite, et à considérer que la culpabilité d’une victime de la traite peut 
être réduite, ou même totalement écartée (paragraphe 122) ; 

 
➢ Le GRETA considère aussi que les autorités suisses devraient examiner régulièrement la mise en 

œuvre du principe de non-sanction afin de déterminer si des modifications législatives sont 
nécessaires pour atteindre ses objectifs, définis à l’article 26 de la Convention, et afin de garantir 
la cohérence des pratiques relatives à la mise en œuvre de ce principe (paragraphe 123). 

 
Protection des victimes et des témoins 
 

➢ Le GRETA considère que les autorités suisses devraient tirer pleinement parti de toutes les mesures 
disponibles pour protéger les victimes et les témoins de la traite et pour éviter que ces personnes 
fassent l’objet d’intimidations ou d’une victimisation secondaire pendant l’enquête, ainsi que 
pendant et après la procédure judiciaire. Il faut éviter que les victimes se retrouvent confrontées 
à leurs trafiquants dans la salle d’audience (paragraphe 131). 

 
Autorités spécialisées et instances de coordination 
 

➢ Le GRETA se félicite de l’existence d’unités de police et de procureurs spécialisés dans certains 
cantons, ainsi que de la mise en place de la plateforme d’échange sur la traite des êtres humains 
pour les procureurs. Néanmoins, le GRETA considère que les autorités suisses devraient continuer 
de développer les connaissances et la spécialisation des policiers et des procureurs. À cet égard, 
le concept national attendu sur la formation qui est préparé dans le cadre du troisième plan d’action 
national (voir paragraphe 26) devrait jouer un rôle important en garantissant une approche 
systématique et cohérente de la formation des professionnels concernés, notamment les gardes-
frontières et les douaniers, les inspecteurs du travail, les travailleurs sociaux et le personnel de 
santé (paragraphe 139). 

 
Coopération internationale 
 

➢ Le GRETA se félicite que les autorités suisses participent activement à la coopération internationale 
en matière de lutte contre la traite, notamment en constituant des équipes communes d’enquête 
dans les affaires de traite et en coopérant aux enquêtes financières, et que des programmes soient 
mis en œuvre dans les pays d’origine des victimes de la traite par le Département fédéral des 
affaires étrangères, et invite les autorités à poursuivre leurs efforts dans ce domaine 
(paragraphe 148). 

 
Des procédures permettant de saisir la justice et de demander réparation qui soient 
respectueuses de l’enfant 
 

➢ Le GRETA invite les autorités suisses à continuer de veiller à ce que des procédures adaptées aux 
enfants soient systématiquement utilisées dans le cadre des enquêtes, des poursuites et des procès 
pour traite, conformément aux Lignes directrices du Comité des Ministres du Conseil de l’Europe 
sur une justice adaptée aux enfants, y compris des mesures visant à garantir un nombre suffisant 
de salles d’audition adaptées aux enfants dans tout le pays (paragraphe 155). 
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Rôle des entreprises 
 

➢ Le GRETA salue les mesures législatives et stratégiques susmentionnées et considère que les 
autorités suisses devraient renforcer leur coopération avec le secteur privé, conformément aux 
Principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme et à la 
Recommandation CM/Rec(2016)3 du Comité des Ministres du Conseil de l’Europe sur les droits de 
l’homme et les entreprises, en vue se sensibiliser les entreprises à leurs responsabilités et à leur 
rôle important dans l’aide à la réadaptation et au rétablissement des victimes, ainsi que dans l’accès 
des victimes à des recours effectifs (paragraphe 161). 

 

 
Thèmes du suivi propres à la Suisse 
 

Évolution du cadre juridique, institutionnel et politique de la lutte contre la traite des êtres 
humains 
 

➢ Le GRETA salue la mise en place de deux tables rondes cantonales supplémentaires sur la traite, 
ainsi que les réunions annuelles des présidents des tables rondes cantonales. Le GRETA considère 
que les autorités suisses devraient poursuivre leurs efforts pour harmoniser les structures de 
coordination de la lutte contre la traite, comme le prévoit le troisième plan d’action national, y 
compris en veillant à ce que tous les cantons aient conclu des accords de coopération sur la lutte 
contre la traite qui associent tous les acteurs concernés, tiennent compte de toutes les formes de 
traite, et identifient et assistent les victimes de la traite sans discrimination, quel que soit leur lieu 
de résidence en Suisse (paragraphe 24) ; 
 

➢ Le GRETA se félicite de l’engagement des autorités suisses à renforcer la lutte contre la traite en 
Suisse au moyen de l’adoption du troisième PAN et du fait qu’il tient compte de bon nombre des 
recommandations précédentes du GRETA, qu’il a été approuvé au niveau politique et qu’il fera 
l’objet d’un suivi régulier et d’une évaluation indépendante. Toutefois, notant l’écart de plusieurs 
années qui sépare le deuxième PAN du troisième, le GRETA considère que les autorités suisses 
devraient veiller à ce que des plans d’action nationaux contre la traite des êtres humains soient 
adoptés en temps voulu (paragraphe 28) ; 
 

➢ Le GRETA considère que les autorités suisses devraient veiller à ce que la Confédération alloue des 
fonds suffisants à la lutte contre la traite pour garantir une approche harmonisée de la lutte contre 
la traite en Suisse (paragraphe 29) ; 

 
➢ Le GRETA considère que les autorités suisses devraient examiner la possibilité de créer un poste 

de rapporteur national indépendant ou de désigner tout autre mécanisme existant pour assurer le 
suivi des activités anti-traite menées par les institutions de l’État, tel que prévu à l’article 29, 
paragraphe 4, de la Convention (paragraphe 30). 

 
Mesures visant à prévenir et combattre la traite aux fins d’exploitation par le travail 
 

➢ Le GRETA se félicite de l’attention accrue accordée à la lutte contre la traite aux fins d’exploitation 
par le travail, y compris la mise en place d’activités de sensibilisation et de formation sur la traite, 
ainsi que le fait de faire participer les inspecteurs du travail aux tables rondes cantonales. Toutefois, 
le GRETA considère que les autorités suisses devraient prendre des mesures supplémentaires pour 
lutter contre la traite aux fins d’exploitation par le travail, en tenant compte de la 
Recommandation CM/Rec(2022)21 du Comité des Ministres et de la Note d’orientation du GRETA 
sur la lutte contre la traite aux fins d’exploitation par le travail. À cet égard, le GRETA exhorte les 
autorités suisses à : 
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- faire en sorte que les inspecteurs du travail puissent effectivement détecter et assurer le suivi 

des cas de traite, y compris dans le secteur agricole ; 

- faire en sorte que les inspecteurs du travail, les inspecteurs du marché du travail, les 
inspecteurs des travailleurs détachés, les membres des services répressifs et les autres acteurs 
concernés au niveau cantonal renforcent leur capacité à détecter de manière proactive les 
victimes de la traite aux fins d’exploitation par le travail, en accordant une attention particulière 
aux secteurs à risque, et à recueillir des preuves pour que les auteurs de la traite puissent être 
poursuivis (paragraphe 175) ; 

 
➢ Le GRETA considère que les autorités suisses devraient prendre des mesures pour : 

- renforcer la coopération avec les ONG spécialisées et les syndicats pour identifier les victimes 
de la traite, y compris lors des inspections du travail, et les orienter vers des services 
d’assistance ; 

- élaborer des lignes directrices spécifiques concernant les enquêtes sur les cas de traite aux 
fins d’exploitation par le travail, qui seraient mises en œuvre afin de recueillir toutes les preuves 
nécessaires, en ayant recours aux techniques spéciales d’enquête et en menant des 
investigations financières, de façon à être moins tributaire des preuves produites par les 
personnes soumises à la traite, et veiller à ce que les cas de traite aux fins d’exploitation par 
le travail ne soient pas requalifiés d’usure ou d’autres infractions qui priveraient les victimes 
d’un accès aux droits et à la protection ; 

- encourager les personnes soumises à la traite à s’identifier comme victimes de la traite, 
notamment en mettant en place des procédures de signalement sûres et des mécanismes de 
plainte efficaces pour les travailleurs étrangers, des possibilités concrètes de régularisation de 
la situation au regard du droit de séjour et d’accès au marché du travail pour les victimes de 
la traite, et la prestation de services de soutien ciblés et sur mesure ; 

- mettre en place des accords de coopération opérationnelle et de partage des données entre 
les inspecteurs du travail et les membres des forces de l’ordre pour veiller à ce que les 
informations sur la situation personnelle des travailleurs, quelle que soit leur source 
(inspections du travail, inspections conjointes, signalements ou mécanismes de plainte), ne 
soient pas utilisées pour faire appliquer la législation sur l’immigration, mais pour que les 
auteurs des infractions de traite puissent être mis hors d’état de nuire ; 

- dispenser aux inspecteurs, ainsi qu’aux agents des services répressifs, aux procureurs et aux 
juges, des formations supplémentaires sur la lutte contre la traite aux fins d’exploitation par 
le travail et sur les droits des victimes; 

- veiller à ce que les inspecteurs du travail disposent de ressources suffisantes pour mener des 
inspections proactives et inopinées ; 

- renforcer le contrôle du travail domestique et de l’agriculture ; 

- sensibiliser le grand public et, de façon ciblée, les travailleurs migrants, aux risques liés à la 
traite aux fins d’exploitation par le travail ; 

- développer la collecte de données sur le nombre de victimes présumées de la traite détectées 
lors des inspections du travail et adressées à la police (paragraphe 176). 
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Mesures de sensibilisation et mesures destinées à décourager la demande 
 

➢ Le GRETA considère que les autorités suisses devraient adopter et consolider des mesures 
législatives, administratives, éducatives, sociales, culturelles ou autres pour décourager la 
demande de services fournis par des personnes soumises à la traite aux fins de toutes les formes 
d’exploitation, en partenariat avec la société civile, les syndicats et les médias. Les autorités 
devraient notamment : 

- mettre en œuvre, dans les établissements scolaires, des programmes éducatifs qui soulignent 
l’importance de l’égalité entre les femmes et les hommes et du respect de la dignité et de 
l’intégrité de tout être humain, et qui expliquent les conséquences de la discrimination fondée 
sur le genre ; 

- attirer l’attention sur les risques de traite et d’autres formes de violence sexuelle et fondée sur 
le genre liés à la prostitution, et renforcer les campagnes de sensibilisation à ces risques en 
s’adressant en particulier aux hommes et aux garçons (paragraphe 181). 

 
Identification des victimes de la traite 
 

➢ Le GRETA considère que les autorités suisses devraient prendre des mesures supplémentaires pour 
que toutes les victimes de la traite soient dûment identifiées comme telles et puissent bénéficier 
des mesures d’assistance et de protection prévues par la Convention. Les autorités devraient 
notamment : 

- veiller à ce que soit mise en place sans délai dans tous les cantons une procédure harmonisée 
d’identification des victimes, qui définisse les rôles et les responsabilités de tous les acteurs, 
et qui fasse intervenir des ONG spécialisées ; 

- associer les organisations spécialisées à la procédure d’identification des victimes de la traite 
dans le cadre de la procédure d’asile et permettre aux victimes présumées de connaître les 
suites données à leurs déclarations ; 

- finaliser et mettre en œuvre, sans plus tarder, le concept de formation nationale pour pouvoir 
mettre en œuvre régulièrement une formation obligatoire de tous les acteurs qui sont 
susceptibles d’entrer en contact avec des victimes de la traite ; 

- permettre aux ONG spécialisées ayant l’expérience de l’identification des victimes de la traite 
d’avoir un accès régulier aux installations destinées aux demandeurs d’asile, aux bénéficiaires 
d’une protection internationale, aux centres de rétention pour migrants et aux prisons 
(paragraphe 189). 

 
Assistance aux victimes 
 

➢ Le GRETA exhorte une nouvelle fois les autorités suisses à s’assurer que toute victime sous 
juridiction suisse, y compris les demandeurs d’asile et les personnes exploitées à l’étranger mais 
identifiées en Suisse, bénéficie de mesures d’assistance conformément à l’article 12, paragraphe 1, 
de la Convention. Les victimes qui sont identifiées dans les centres d’accueil et au cours de la 
procédure d’asile devraient être systématiquement orientées vers des organisations spécialisées et 
transférées dans une structure d’hébergement adaptée à leurs besoins (paragraphe 207) ; 

 

➢ Le GRETA considère que les autorités suisses devraient prendre des mesures supplémentaires pour 
remplir leurs obligations au titre de l’article 12 de la Convention. Elles devraient notamment : 

- veiller à ce que toutes les victimes de la traite en Suisse puissent bénéficier d’un soutien et 
d’une assistance adéquats, en fonction de leurs besoins individuels, aussi longtemps que 
nécessaire, quel que soit le canton dans lequel elles sont identifiées ; 
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- fixer des normes nationales uniformes concernant l’assistance et l’hébergement spécialisés 

destinés aux victimes de la traite ; 

- veiller à ce qu’une assistance spécialisée soit disponible pour toutes les victimes de la traite, y 
compris les hommes ; 

- assurer un financement suffisant aux organisations spécialisées qui fournissent une assistance 
aux victimes de la traite ; 

- dispenser une formation systématique et continue sur la traite aux représentants des centres 
cantonaux de consultation pour les victimes à travers le pays (paragraphe 209). 

 
Prévention de la traite des enfants, identification des enfants victimes de la traite et 
assistance à ces enfants 
 

➢ Le GRETA exhorte une nouvelle fois les autorités suisses à améliorer l’identification des enfants 
victimes de la traite et l’assistance à ces enfants. Il les exhorte notamment à : 

- veiller à ce que soit mise en place dans tous les cantons une procédure formalisée 
d’identification des enfants victimes de la traite, qui tienne compte de la situation et des 
besoins particuliers des enfants victimes de la traite, à laquelle soient associés des spécialistes 
de l’enfance, et qui fasse de l’intérêt supérieur de l’enfant une considération primordiale dans 
toutes les procédures concernant des enfants victimes de la traite et des enfants en danger ; 

- veiller à ce que les acteurs compétents adoptent une approche proactive et renforcent leur 
travail de terrain pour identifier les enfants victimes de la traite, en accordant une attention 
particulière aux enfants étrangers séparés ou non accompagnés ; 

- faire en sorte que, dans tout le pays, les enfants victimes de la traite bénéficient des mesures 
d’assistance prévues par la Convention, y compris un hébergement adapté et un accès effectif 
à une assistance juridique gratuite et à un soutien psychologique, qu’ils soient demandeurs 
d’asile ou non ; 

- renforcer les capacités des acteurs concernés (police, ONG, services de protection de l’enfance, 
travailleurs sociaux) et leur adresser des recommandations pour l’identification des enfants 
victimes de la traite soumis à différentes formes d’exploitation, y compris l’exploitation de la 
mendicité ou d’activités criminelles ; 

- prendre des mesures pour s’attaquer efficacement au problème des enfants susceptibles d’être 
victimes de la traite qui disparaissent des centres d’hébergement, en leur assurant un 
hébergement sécurisé et des services adaptés, et un nombre suffisant de surveillants dûment 
formés (paragraphe 219). 

 
Délai de rétablissement et de réflexion 

 
➢ Le GRETA considère que les autorités suisses devraient intensifier leurs efforts pour faire en sorte, 

conformément aux obligations leur incombant au titre de l’article 13 de la Convention, que toutes 
les victimes présumées de la traite de nationalité étrangère se voient systématiquement proposer 
un délai de rétablissement et de réflexion ainsi que toutes les mesures de protection et d’assistance 
prévues à l’article 12, paragraphes 1 et 2, de la Convention durant cette période (paragraphe 227). 

 
Permis de séjour 
 

➢ Le GRETA considère que les autorités suisses devraient continuer de déployer des efforts pour que 
les victimes de la traite puissent bénéficier concrètement du droit d’obtenir un permis de séjour 
renouvelable aux fins de la coopération avec les autorités ou pour motifs humanitaires. Les 
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autorités devraient notamment veiller à ce que les conditions de délivrance d’un permis pour motifs 
humanitaires ne soient pas interprétées de manière excessivement restrictive (paragraphe 236). 

 
Rapatriement et retour des victimes 
 

➢ Le GRETA considère que les autorités suisses devraient intensifier leurs efforts pour que le retour 
des victimes de la traite se fasse dans le respect de leurs droits, de leur sécurité et de leur dignité, 
soit de préférence volontaire et respecte l’obligation de non-refoulement. Cela suppose d’informer 
les victimes sur les programmes de soutien disponibles et de les protéger contre la revictimisation 
et la traite répétée. Il faudrait prendre pleinement en considération les principes directeurs du HCR 
sur l’application, aux victimes de la traite, de la Convention relative au statut des réfugiés et la 
Note d’orientation du GRETA sur le droit des victimes de la traite, et des personnes risquant d’être 
victimes de la traite, à une protection internationale (paragraphe 244) ; 
 

➢ Le GRETA exhorte les autorités suisses à revoir l’application de la procédure Dublin aux victimes 
présumées de la traite et à procéder à des évaluations des risques pour éviter que des victimes de 
la traite soient renvoyées dans le pays où elles ont demandé l’asile pour la première fois, mais où 
elles pourraient être de nouveau soumises à la traite (paragraphe 245). 
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Annexe 2 – Liste des organismes publics, des organisations 
intergouvernementales, des organisations non gouvernementales et des 
acteurs de la société civile que le GRETA a consultés 
 
Organismes publics 
 
 

- Office fédéral de la police (fedpol) 

- Office fédéral de la justice 

- Secrétariat d’État aux migrations (SEM) 

- Département fédéral des affaires étrangères 

- Secrétariat d’État à l’économie (SECO) 

- Office fédéral de la douane et de la sécurité des frontières 

- Conférence des directrices et directeurs cantonaux des affaires sociales 

- Conférence cantonale en matière de protection des mineurs et des adultes 

- Coordination contre la traite des êtres humains pour la Suisse latine 

- Unification des offices cantonaux des migrations 

- Unification suisse des magistrats 

- Conférence suisse des procureurs 

- Tables rondes contre la traite des êtres humains des cantons d’Argovie, de Genève, des 
Grisons, de Neuchâtel, du Valais et de Zurich 
- Groupe parlementaire sur la traite du Parlement suisse (Assemblée fédérale) 

 
 
Organisations intergouvernementales 
 

− Organisation internationale pour les migrations (OIM) 

− Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) 

 

ONG et autres acteurs de la société civile 

− Act212 

− Au Cœur des Grottes 

− Centre Social Protestant (CSP) 

− Kinderschutz Schweiz (Protection de l’enfance Suisse) 
− ONG Perla 

− Plateforme suisse contre la traite d’êtres humains 
− Organisation suisse d’aide aux réfugiés (OSAR) 

− Syndicat Unia / SGB/USS (Union syndicale suisse) - Commission pour les migrations 

− Trafficking.eu 
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Commentaires du gouvernement 
 
 

Les commentaires suivants ne font pas partie de l'analyse du GRETA concernant la 
situation en Suisse 

 
 
Le GRETA s'est engagé dans un dialogue avec les autorités suisses sur une première version de ce rapport. 
Un certain nombre de leurs commentaires ont été pris en compte et sont intégrés dans la version finale. 

 
La Convention prévoit que « le rapport et les conclusions du GRETA sont rendus publics dès leur adoption 
avec les commentaires éventuels de la Partie concernée. » Le GRETA a transmis son rapport final aux 
autorités suisses le 16 avril 2024, en les invitant à soumettre d'éventuels commentaires finaux. Les 
commentaires des autorités suisses, reçus le 28 mai 2024, se trouvent ci-après. 
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Département fédéral de justice et police DFJP 

Office fédéral de la police fedpol 

Prévention de la criminalité et droit 

Domaine spécialisé Bases 

 

 

 

Commentaires finaux des autorités suisses 

Sur le rapport du GRETA concernant la mise en œuvre 
de la Convention du Conseil de l'Europe sur la lutte 
contre la traite des êtres humains par la Suisse 

Troisième cycle d’évaluation 

 

 

Paragraphe 13 : 

La statistique policière de la criminalité (SPC) est ventilée selon l'origine des auteurs et des victimes. Ces 
données ne sont toutefois pas publiées pour des raisons de protection des données et sont disponibles 
sur demande auprès de l'Office fédéral de la statistique. Les services compétents travaillent avec ces 
données. 

Paragraphe 16 : 

La Suisse fait une distinction entre la détection et l'identification des victimes de la traite des êtres 
humains. L'identification signifie que les victimes détectées dans le cadre du travail opérationnel sont 
identifiées en tant que telles et que les droits légaux à l'aide et à la protection des victimes leur sont 
accordés. La plupart du temps, les victimes détectées sont identifiées en tant que telles. Les processus 
formalisés, qu'ils soient centralisés ou décentralisés, n'ont aucune influence sur le nombre de victimes. 
Ce qui est essentiel, c'est la détection, une étape qui présente de nombreux défis et obstacles très 
pratiques et opérationnels et qui, en fin de compte, détermine le nombre de victimes en Suisse. 

Paragraphes 29, 198 et 203 : 

Les autorités suisses s'efforcent de soutenir autant que possible les organisations spécialisées de lutte 
contre la traite des êtres humains. La question du soutien financier doit toutefois être considérée dans 
un contexte plus large. C'est à la politique de fixer les priorités dans les procédures du processus 
budgétaire de l'État. La lutte contre la traite des êtres humains ne peut pas être considérée isolément 
lors de l'attribution des ressources. Les menaces et les défis sociaux et politiques actuels - qui ont 
fortement augmenté ces dernières années – doivent intégralement être pris en compte. 

Les autorités suisses ne sont pas d'accord avec le fait de conclure que la Convention n'est que 
partiellement respectée en ce qui concerne les aides financières (« considère »), en se basant 
notamment sur les constatations et déclarations des ONG et organisations spécialisées directement 
concernées. Seule une analyse plus précise des ressources financières permettrait de déterminer si 
l'aide financière est appropriée et conforme à la Convention. 
  



GRETA(2024)09  79 
 
 
Paragraphe 30 : 

La question de la création d'un organisme chargé de faire rapport sur la lutte contre la traite des êtres 
humains a déjà été discutée à plusieurs reprises. Le 30 septembre 2021, le Conseil national a rejeté une 
motion correspondante : 19.4589, Rapporteur national chargé de la lutte contre la traite des êtres 

humains. La Suisse maintient sa position selon laquelle un poste de rapporteur n'est pas nécessaire. Les 
raisons principales sont les suivantes : 

• La Suisse est un petit État et tous les acteurs de la lutte contre la traite des êtres humains - 
étatiques et non étatiques - sont reliés entre eux au sein d'organes de coopération, échangent 
sur leurs besoins et se connaissent personnellement. 

• Il existe suffisamment d'évaluations et de rapports, tant nationaux qu’internationaux, de 
recherches et de publications dans des revues spécialisées sur les progrès et les déficits de 
la lutte contre la traite des êtres humains en Suisse. Les autorités suisses connaissent les 
domaines où il est nécessaire d’agir et quelles sont les mesures à entreprendre. 

• Il n'est pas nécessaire de créer un autre organisme chargé de recueillir des informations 
auprès des services compétents et d'envoyer des questionnaires. Il existe suffisamment de 
questionnaires et de collectes de données qui alourdissent le travail des services 
opérationnels et stratégiques et qui seraient mal acceptés. 

Selon la Convention, la création de l’institution du rapporteur national indépendant est facultative. La 
Suisse ne comprend pas pourquoi, selon la recommandation, elle ne remplit que partiellement la 
convention sur ce point (« considère »). 

Paragraphe 58 

Premier et deuxième tirets : 

La Suisse fait une distinction entre le conseil juridique à la victime dans le cadre de la procédure d'aide 
aux victimes et la représentation juridique de la victime dans une procédure judiciaire, à laquelle 
appartient l'assistance judiciaire gratuite. 

En Suisse, il est prévu qu'une victime, dès qu'elle est reconnue, soit remise à l'aide spécialisée aux 
victimes, généralement une ONG ou une organisation spécialisée mandatée par l’État, et qu’un temps de 
repos et de réflexion lui soit accordé. Ce processus a lieu avant qu'une quelconque audition ou action 
juridiquement pertinente n'ait lieu. Le conseil juridique de la victime est assuré par l'organisation 
spécialisée dès ce moment-là, sur la base de l'aide aux victimes, et il est fait appel à un avocat 
expérimenté et connu en matière de protection des victimes figurant sur la liste des avocats pratiquant et 
agréés. La procédure est adaptée à l'état de la victime et s'appuie sur l'expérience de l'organisation 
spécialisée. La victime peut donc être informée et conseillée sur les démarches juridiques pendant le 
temps de récupération et de réflexion, afin de prendre une décision sur la suite des événements. Le 
conseil juridique précoce de la victime est donc assuré. 

Si la victime décide de participer à une procédure judiciaire en tant que partie, elle bénéficie d'une 
représentation juridique et d'une assistance judiciaire gratuites, conformément aux règles de la procédure 
pénale ou civile, car les victimes de la traite des êtres humains sont généralement démunies. Par nature, 
cela ne peut avoir lieu qu'après l'ouverture d’une procédure, sur décision du ministère public ou du 
tribunal. Cette décision se prend au début de la procédure. En attendant la décision, la victime peut 
continuer à être conseillée par l'avocat en s'appuyant sur l'aide aux victimes. En règle générale, l'avocat 
qui a été consulté sur la base de l'aide aux victimes est également désigné et rémunéré par le ministère 
public ou le tribunal pour la procédure, conformément aux règles de l'assistance judiciaire gratuite. 

Troisième tiret : 

Comme nous l'avons expliqué dans notre prise de position sur le projet de rapport du GRETA,     en Suisse, 
les avocats sont admis par les tribunaux cantonaux supérieurs après une formation exigeante et des 
examens particuliers. Au cours de la pratique professionnelle, ils se spécialisent en tant qu'avocat de 
victimes. Il s'agit d'avocats disposant de connaissances et d’une expérience particulière dans le soutien 
aux victimes dans le cadre d’une procédure pénale. Ils ont suivi une formation continue pour cette activité. 
Ces avocats sont connus, il en existe des listes publiques et les services spécialisés d'aide aux victimes 
et les autres services sont en contact avec ces avocats. Les avocats agréés peuvent représenter les 
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victimes dans toute la Suisse, c'est d'ailleurs le cas en pratique. Il n'est donc pas nécessaire qu'un cabinet 
d’avocat spécialisé pour les victimes soit présent dans chaque canton, en particulier dans les petits 
cantons qui ont peu de cas de traite des êtres humains. 

Quatrième tiret : 

Lorsqu'un avocat est engagé par le ministère public ou le tribunal dans le cadre de l’assistance judiciaire 
gratuite, il peut à tout moment adresser des factures à la direction de la procédure pour les frais encourus 
jusqu'alors, pendant la durée de la procédure. C'est régulièrement le cas, en particulier dans les 
procédures de longue durée, et c'est une pratique courante. A la fin de la procédure, la décision sur le 
fond porte également sur les frais de procédure et les indemnités et tient compte des paiements à conto. 
C'est au cabinet d'avocats de s'organiser et d'établir les factures au bon moment. Il n'est pas nécessaire 
que l'État prenne des dispositions particulières à cet effet. 

La Suisse considère que ces recommandations sont déjà respectées. 

Paragraphe 69 

La réglementation suisse sur les étrangers ne confère pas de droit à exercer une activité lucrative, 
respectivement un droit à obtenir une autorisation de travail. C’est une possibilité accordée à la personne 
qui remplit un certain nombre de conditions qui sont : l’existence d’une offre d’emploi (pas d’autorisation 
de travail dans le « vide »), des conditions de salaire et de travail respectées (éviter l’exploitation ou le 
dumping salarial), un logement approprié (voir art. 36 al. 4 OASA). En raison de la structure fédéraliste de 
la Suisse, la compétence de délivrer une autorisation de séjour et de travail appartient au canton de 
résidence de l’étranger. La procédure de renouvellement peut prendre un certain temps, notamment si 
la demande de prolongation nécessite des investigations avec d’autres services concernés (par exemples 
les autorités judiciaires ou le service de l’emploi). Un permis L autorise la personne concernée à travailler 
si les conditions sont remplies (offre d’emploi, conditions de salaire et de travail). 

Paragraphe 71 

Il est juste d'exiger des dommages et intérêts et une réparation morale de la part des criminels, et l'on peut 
supposer que l'obligation de verser ces prestations aura un effet dissuasif sur les auteurs. Il convient 
toutefois de noter que la Suisse ne connaît pas de "punitive damages" selon le droit anglo-saxon et 
que les prétentions à l'encontre des auteurs ne servent qu'à compenser le préjudice subi. 

Paragraphe 86 

La Suisse partage l'avis du GRETA selon lequel les victimes doivent être indemnisées le plus largement 
et le plus complètement possible pour le préjudice matériel et moral qu'elles ont subi. Les dommages et 
intérêts doivent être versés en premier lieu par les auteurs de l'infraction. Les efforts doivent viser à 
préserver les valeurs patrimoniales et à obliger les auteurs à indemniser les victimes selon les règles du 
droit de la responsabilité civile. 

Lorsque le GRETA constate que, dans les faits, peu de victimes obtiennent des dommages- intérêts et 
que - selon ses recommandations - il convient d’intervenir principalement en conseillant et en soutenant 
davantage les victimes, il est juste de penser que la volonté de la victime de s'engager ou non dans des 
procédures de demande en dommages-intérêts est également déterminante. Cela ne signifie pas 
nécessairement que le conseil et l'autonomisation des victimes dans le cadre du conseil aux victimes 
soient insuffisants et que l'État soit négligeant dans le recouvrement des valeurs patrimoniales. Dans la 
lutte contre la traite des êtres humains, le respect de la volonté des victimes est un impératif important. Si 
la victime renonce pour une raison ou une autre à participer à la procédure contre l'auteur de l'infraction, 
il convient de respecter cette volonté et de ne pas en déduire qu'il faut agir sur elle en lui prodiguant encore 
plus de conseils. 

Dans la pratique, de nombreux défis connus se posent, et pas seulement en Suisse. Souvent, il n'y a plus 
de valeurs patrimoniales chez l'auteur de l'infraction ou celles-ci ont été transférées à l'étranger, ce qui rend 
leur confiscation beaucoup plus difficile. Pour des raisons liées à l'État de droit, les prétentions à l'encontre 
des auteurs doivent être prouvées et il est correct, vis-à- vis des contribuables, d'exiger un jugement pour 
le versement des dommages-intérêts. 
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Premier, troisième et cinquième tirets : 

Nous nous référons également à nos commentaires relatifs au paragraphe 58, premier et deuxième tirets. 
Après l'identification des victimes, celles-ci sont remises le plus rapidement possible à l'aide spécialisée 
aux victimes. Durant la phase de stabilisation et de réflexion, les  victimes sont conseillées de manière 
complète et professionnelle sur leur situation et leurs droits par l'organisation spécialisée (souvent une 
ONG) et un avocat spécialisé dans la protection des victimes. Ce conseil inclut également les avantages 
et les inconvénients d'une  participation à une procédure contre l'auteur de l'infraction afin de faire valoir 
des droits à des  dommages et intérêts. Le conseil porte également sur les demandes de dommages et 
intérêts  fondées sur le droit de l'aide aux victimes. La victime est conseillée de manière exhaustive sur  
tous les aspects juridiques de l'indemnisation. 

Les victimes sont conseillées et représentées par des avocats spécialisés dans la protection des 
victimes. Comme nous l'avons déjà expliqué, il s'agit d'avocats agréés qui se sont spécialisés. Ces 
avocats sont recommandés aux victimes par les ONG et organisations spécialisées. Les avocats 
spécialisés dans la protection des victimes sont des spécialistes reconnus dans leur domaine, dotés 
d'une grande expérience professionnelle et qui n'ont pas  besoin de suivre une formation supplémentaire. 

Deuxième tiret : 

Pour que l'auteur soit condamné pénalement, le ministère public doit prouver les faits et, conformément 
au principe de l'accusation, exposer en détail l'exploitation, le moment, le lieu et la manière dont elle 
s'est déroulée.  Le profit financier résultant de l'exploitation fait également l'objet d'une enquête. Les 
informations recueillies servent à la fois à l'accusation pour le procès pénal et à l'administration des 
preuves pour la demande de dommages et intérêts dans le cadre d’une procédure civile contre l'auteur. 
Dans la pratique, il existe une collaboration entre le ministère public et la partie civile contre l'auteur de 
l'infraction. La partie civile est partie à la procédure contre l'auteur de l'infraction et a donc également le 
droit de consulter les dossiers du ministère public. La tâche de la partie civile est de chiffrer le dommage 
sur la base des preuves recueillies par le ministère public et de l'inscrire dans la procédure pénale (action 
civile adhésive au procès pénal). 

Quatrième tiret : 

La recherche et la confiscation de valeurs patrimoniales résultant d'une infraction est la norme dans les 
enquêtes pénales menées par le ministère public contre l'auteur de l'infraction. Dans chaque procédure 
contre les auteurs d'infractions, des valeurs patrimoniales sont recherchées et confisquées si elles existent. 
Dans certains cantons, la direction de la procédure est assistée par des procureurs spéciaux dont la 
tâche exclusive est de rechercher des valeurs patrimoniales. 

La Suisse estime que ces recommandations sont respectées. 

Paragraphes 92 à 95 

Selon les autorités suisses, l’affirmation et la conclusion du GRETA selon lesquelles la Suisse  ne remplit 
pas du tout les exigences de la convention en ce qui concerne la définition de la traite des êtres humains 
(cf recommandation du paragraphe 95 « exhorte ») sont fausses. Les autorités suisses affirment au 
contraire que la définition de la traite des êtres humains selon le Protocole additionnel de l'ONU sur la 
traite des êtres humains et la Convention du Conseil de l'Europe fait partie intégrante du droit suisse, est 
déterminante et directement applicable pour les autorités de poursuite pénale et les tribunaux. : 

• Dans l'arrêt de principe 128 IV 117, le Tribunal fédéral a établi que la disposition pénale 
contre la traite des êtres humains devait être interprétée en Suisse à la lumière de la 
définition internationale, établissant ainsi l'applicabilité directe de cette définition. Cette 
pratique est toujours en vigueur et a été confirmée par le Tribunal fédéral dans de 
nombreux arrêts ultérieurs. L'affirmation du paragraphe 92 du rapport, selon laquelle cette 
jurisprudence est dépassée, est fausse dans la mesure où elle se réfère à cette  pratique 
du Tribunal fédéral. Les arrêts du Tribunal fédéral sont une source de droit et  sont 
déterminants pour la justice. 

• La pertinence des moyens pour la commission de l’infraction est confirmée par la doctrine 
en Suisse. Voir notamment à ce sujet : Annatina Schulz, Die Strafbarkeit von 
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Menschenhandel in der Schweiz, Schulthess 2020, p. 85f et 105ss. Les moyens de 
l’infraction contenues dans la définition font partie intégrante de l'élément constitutif 
objectif de la traite des êtres humains selon l'art. 182 CP et les faits doivent être examinés 
quant à la présence de ces caractéristiques. Ainsi, dans tous les exemples cités au 
paragraphe 108 du rapport, l'exploitation de la vulnérabilité de la victime a été  examinée 
et traitée. L'existence des moyens d'infraction et la pertinence du consentement de la 
victime sont examinées dans les procédures contre les auteurs. 

Il convient de distinguer cette question de celle de savoir si la transposition de la définition  internationale 
de la traite des êtres humains dans le code pénal suisse est une bonne solution ou non. Cette question 
est justifiée et fait l'objet d'un débat controversé en Suisse, tant sur la nécessité d'une adaptation que sur 
la formulation à adopter. Certains pensent à juste titre qu'une adaptation de la formulation de l'article 182 
CP serait plus profitable à la pratique, en ce qui concerne la mention explicite des moyens utilisés pour 
commettre l'infraction et la précision de l'exploitation de la force de travail. La Suisse a reconnu ce défi 
et s'en occupera dans le cadre de la mise en œuvre du PAN contre la traite des êtres  humains 2023 - 
2027. Cela étant, les autorités suisses maintiennent que la définition internationale de la traite des êtres 
humains est valable et directement applicable en Suisse et qu'elle constitue une base suffisante pour la 
condamnation des auteurs, y compris en matière de traite des êtres humains aux fins d’exploitation par 
le travail. 

Paragraphe 93 

Dans le contexte de l'économie souterraine, il est souvent impossible de déterminer comment la relation 
de travail s'est établie et si l'acte et les moyens de l'infraction ont été commis. Il faut néanmoins partir du 
principe qu'il s'agit d'une situation d'exploitation par le travail. Dans la situation juridique actuelle, de telles 
situations doivent être traitées comme  de l'usure (art. 157 CP), ce qui n'est pas satisfaisant. 

La définition de l'exploitation par le travail nécessite un examen particulier. La définition de la  traite des 
êtres humains mentionne le travail ou les services forcés, l'esclavage ou les pratiques analogues à 
l'esclavage et la servitude dans le contexte de l'exploitation du travail. Il convient de noter que des 
éléments du travail forcé, tel que défini dans la Convention n° 29 de l'OIT, peuvent se recouper avec les 
moyens définis dans la définition  de la traite des êtres humains et que l'esclavage est de toute façon 
obsolète en l'absence  de base juridique. La limite entre l'exploitation et la violation de la législation du 
travail n'est pas claire. Comme le relève le GRETA dans sa note d’orientation sur la prévention et la lutte 
contre la traite des êtres humains aux fins d’exploitation par le travail (GRETA 2020 / 12), le concept 
d’exploitation n’est pas défini en droit international et reste ambigu, quand  bien même il est un élément 
fondamental de l’incrimination de la traite. La Suisse appelle  de ses vœux une définition internationale 
du concept d’exploitation. La Suisse constate souvent, y compris lors de conférences internationales et 
de réunions de nature opérationnelle, qu'il existe de grandes incertitudes et des divergences sur la notion 
d’exploitation de la force de travail au sens de la traite des êtres humains. Sur le plan national, les 
tentatives faites jusqu'à présent en Suisse pour formuler une définition n'ont pas abouti, les différences 
et les avis des experts sur la formulation concrète étant trop importants, raison pour laquelle une définition 
internationale en provenance du GRETA serait très utile. La Suisse a proposé l'élaboration d'une 
définition internationale de l'exploitation du travail au sein du groupe de travail « Comité de rédaction sur 
la traite à des fins d'exploitation par le travail (DH-TET) » du Comité directeur pour les droits de l’homme 
(CDDH). La proposition de la Suisse a été discutée et malheureusement rejetée. 
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Paragraphes 98 à 112 

Ces paragraphes critiquent à plusieurs égards l'engagement de la Suisse en matière de poursuite pénale 
et constatent in fine que pratique suisse n’est pas conforme à la Convention (exhorte, paragraphe 111) 
ou ne la respecte qu’en partie (considère, paragraphe 112). 

L'identification de la traite des êtres humains et la conduite de procédures pénales à l'encontre des 
auteurs sont très exigeantes. Les raisons sont les suivantes : 

• De nombreuses victimes ne se reconnaissent pas comme telles. Le processus 
d’identification et de mise en confiance est très long et peut être infructueux. Après un 
soupçon initial de traite des êtres humains et suite aux premières investigations, de 
nombreuses procédures doivent être requalifiées et prennent une autre tournure. La 
protection des victimes dans la procédure peut être très coûteuse et handicapante 
pour les auditions. 

• Un auteur présumé ne peut être condamné sur la base de simples soupçons. Les 
droits des prévenus ont été étendus en s'appuyant sur les garanties de procédure  de 
la CEDH. Le droit d’être entendu et le droit des auteurs à poser des questions lors de 
l’audition de la victime en sont des exemples. 

• De nombreuses stratégies de défense des auteurs d'infractions reposent sur le fait de 
prolonger et de compliquer les procédures. Souvent, des recours sont déposés  contre 
toutes ou de nombreuses décisions incidentes et les décisions prises sont 
systématiquement contestées. Les autorités d'enquête et les tribunaux sont 
également accusés de partialité. 

• La collecte des preuves est difficile. L'audition des victimes est un réel défi pour les 
personnes chargées des auditions en raison des traumatismes subis et de l'angoisse 
permanente. Le comportement des victimes est fluctuant et l'évaluation des 
déclarations et la communication des résultats sont difficiles. Des mesures 
d'investigation secrètes doivent régulièrement être mises en œuvre. Celles-ci doivent 
être soigneusement planifiées et doivent être autorisées par le tribunal des mesures de 
contrainte. 

• L'audition juridique et le droit de poser des questions aux auteurs lors de 
l'interrogatoire des victimes en sont des exemples. Ce droit est justement un grand défi 
pour la poursuite pénale. Il en va de même pour le droit à une voie de droit et au 
contrôle des jugements des instances précédentes. 

• Les procédures pénales à l'encontre des auteurs sont très gourmandes en 
ressources. Il s'agit souvent de réseaux d'auteurs et les procédures pénales doivent 
souvent être élargies après un soupçon initial. 

• En règle générale, il s'agit de criminalité transnationale. La coopération avec les 
autorités de poursuite pénale étrangères, au niveau policier et judiciaire, est coûteuse 
et prend beaucoup de temps, et les résultats ne sont pas toujours satisfaisants. 

Malgré ces difficultés, de nombreux progrès ont été réalisés en Suisse ces dernières années, 
s’agissant de la poursuite pénale de la traite des êtres humains : 
 

• La promotion de la spécialisation au sein des forces de polices a fortement augmenté 
dans les cantons. Chaque année, environ 30 à 35 nouveaux spécialistes  et spécialistes 
de la répression de la traite des êtres humains sont formés dans le  cadre de cours 
spéciaux, au cours desquels, outre la transmission de connaissances spécifiques, on 
s'entraîne particulièrement au contact avec les victimes avec des organisations 
spécialisées dans l’aide à ce type de victimes et où l'on transmet les expériences par 
le biais de nombreuses présentations de cas. 
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• La formation des membres du ministère public a été développée. Des cours sont 

régulièrement organisés. Les membres du ministère public peuvent également 
participer aux formations spécialisées de la police. 

• Des dispositions organisationnelles ont été prises dans les cantons afin de mieux 
enquêter sur les cas de traite des êtres humains, que ce soit par la création d'unités 
d'enquête spéciales, l'attribution de compétences ou la création d'unités 
décentralisées, en fonction des besoins des cantons. 

• Une plate-forme de mise en réseau contre la traite des êtres humains a été créée pour 
les ministères publics cantonaux. Les procureurs chargés de la traite des êtres 
humains se rencontrent régulièrement pour échanger leurs points de vue. 

• La recherche et la confiscation des valeurs patrimoniales ont été développées. 
Certains cantons ont mis en place des procureurs spécialisés dans la recherche et la 
confiscation de valeurs patrimoniales, qui soutiennent la direction de la procédure. 

• La coopération opérationnelle bilatérale et multilatérale en matière de poursuite 
pénale a été fortement améliorée. Des projets visant à améliorer la coopération avec 
les autorités de poursuite pénale des pays d'origine ont été mis en œuvre, la 
coopération avec Europol a été intensifiée et des équipes communes d'enquête ont 
été créées au niveau d'Eurojust. 

La Suisse s'efforce en permanence d'améliorer la qualité des poursuites pénales contre la  traite des êtres 
humains. Au vu des progrès réalisés dans la poursuite pénale, il est surprenant que le GRETA arrive à 
la conclusion selon laquelle la Suisse ne respecterait plus la convention. 

Paragraphes 110 et 112 

En ce qui concerne le nombre de poursuites et de condamnations, la question se pose de  savoir selon 
quels critères ils sont considérés comme faibles, car le rapport n'en fait pas état. Les déclarations et les 
comparaisons sur le faible nombre de condamnations ne sont  justifiées que si les critères sont connus. 
La Suisse est un petit pays et le nombre d'enquêtes et de condamnations devrait être mis en rapport avec 
sa taille et sa population. 

Le niveau des sanctions n'est pas analysé dans ce rapport, qui se contente de constater ici, de manière 
générale, que les peines ne sont pas dissuasives. En Suisse, les peines sont fixées en fonction de la 
culpabilité. En règle générale, elles se situent entre 6 et 10 ans de privation de liberté pour les auteurs 
qui ont contribué de manière déterminante à la  traite des êtres humains et qui ont donc commis une faute 
grave. Des peines de plus de 10 ans ont également été prononcées, par exemple en 2022 pour un auteur 
qui a agi selon  la méthode du « loverboy » ou en 2023 dans un cas d'exploitation de la force de travail. 
Les auteurs ayant contribué de manière secondaire à l'infraction reçoivent des peines plus légères. Ces 
peines correspondent à la pratique suisse et sont dissuasives. 

La longueur des procédures s'explique par la complexité des cas, les défis posés par l'administration des 
preuves, la collaboration avec les autorités étrangères, les entraves à  la procédure de la part des auteurs 
ainsi que le recours régulier à des instances supérieures pour les jugements. 
 
La Suisse rejette les recommandations dans la mesure où elles ont été abordées dans les  présentes 
observations et dans celles qui précèdent. 

Paragraphes 174 et 176 (premier tiret) 

La coopération entre les acteurs de la lutte contre la traite des êtres humains dans le canton est discutée 
lors des tables rondes cantonales contre la traite des êtres humains et définie dans des accords de 
coopération. Les ONG spécialisées, les inspecteurs et contrôleurs du travail participent aux tables 
rondes. Des accords séparés ne sont pas exclus, mais les ONG et les inspecteurs du travail peuvent 
intervenir dans les discussions des tables rondes et proposer - si nécessaire - des améliorations à la 
coopération. 
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Paragraphes 176 (troisième et quatrième tirets) 

Les victimes identifiées de la traite des êtres humains ont des droits et sont protégées. Il s'agit notamment 
des droits de séjour prévus par la Convention du Conseil de l'Europe et la législation suisse. La 
régularisation des rapports de travail illégaux et les mesures préventives visant à les identifier sont des 
aspects de la politique migratoire qui vont au- delà de la lutte contre la traite des êtres humains et qui ne 
font pas l'objet de la mise en œuvre de la convention. 

Paragraphes 181 

Les plans d’études des cantons sont des plans-cadre qui n’entrent pas dans le détail des matières. 
Concernant les thématiques mentionnées dans la recommandation, la sensibilisation intervient en lien 
avec les thématiques de l’égalité des genres, de la dignité  et de l’intégrité de chaque personne, de la 
violence sexuelle, de la traite d’êtres humains que ce soit dans les plans d’études et dans différents 
moyens d’enseignement et fiches pédagogiques, notamment évoqués par la Fondation éducation21 
(agence cantons- Confédération pour l’éducation au développement durable EDD / BNE). 

Dans les plans d’études : 

• PER (Plan d’Etude Romand) : notamment dans les domaines «Formation 
générale » et « sciences humaines et sociale » 

• Lehrplan21 : notamment dans le domaine «Ethik, Religionen, Gemeinschaft» 

En outre du matériel est élaboré ou diffusé par la Fondation Education21, notamment sur les thématiques 
suivantes : 

• Droits de l’homme : https://www.education21.ch/fr/education-aux-droits-humains 
• Droits de l’enfant : https://www.education21.ch/fr/dossiers-thematiques/droits-de- 

lenfant 
• Genre – égalité : https://www.education21.ch/fr/dossiers-thematiques/genres- 

egalite 

La Suisse considère que cette recommandation est respectée. 

Paragraphes 188 et 189, deuxième et quatrième tirets 

Le Secrétariat d’État aux migrations (SEM) entretient des contacts réguliers avec les organisations 
spécialisées et transmet directement leurs informations de contact aux victimes détectées en procédure 
d’asile. Comme indiqué dans la prise de position sur le premier projet de rapport, les organisations 
spécialisées contribuent de diverses manières à la procédure d’asile et à l’identification des victimes. Par 
ailleurs, elles coopèrent avec la  représentation juridique financée par la Confédération dans les centres 
fédéraux d’asile (CFA) et peuvent, ainsi, s’entretenir directement avec les potentielles victimes. Enfin, il 
existe sur chaque site une personne de contact pour les ONG et les partenaires de la société civile et 
celles-ci ont ainsi la possibilité de formuler des propositions visant à améliorer la collaboration. La Suisse 
est donc d’avis qu’elle remplit ses obligations sous l’angle de la Convention en ce qui concerne la 
procédure d’asile. 

Paragraphe 196 

Dans le canton du Tessin, l'organisation Antenna Mayday assume le rôle de conseil spécialisé pour les 
victimes de la traite des êtres humains. 

Paragraphe 207 

La Suisse considère que les centres fédéraux d’asile (CFA) constituent de manière générale un 
hébergement adéquat pour les victimes de la traite des êtres humains dans la mesure où celles-ci ont 
accès aux mesures d’assistance prévues par la Convention, quel que soit le pays dans lequel 
l’exploitation a eu lieu. Cela étant, le Secrétariat d’État aux migrations (SEM) peut décider de loger les 
personnes vulnérables – en fonction de leurs besoins et des particularités du CFA – dans un « domaine 
séparé » des autres personnes requérant l’asile dans le CFA (par ex. dans un bâtiment réservé aux 
personnes vulnérables ou sur un étage particulier), dans un autre CFA, peut renoncer à leur transfert  dans 
un autre hébergement ou placer une personne dans un hébergement externe lorsque  sa sécurité ne peut 

https://portail.ciip.ch/per/domains/6
https://portail.ciip.ch/per/domains/6
https://portail.ciip.ch/per/domains/3
https://v-fe.lehrplan.ch/index.php?code=b%7C6%7C5
https://www.education21.ch/fr/education-aux-droits-humains
https://www.education21.ch/fr/dossiers-thematiques/droits-de-lenfant
https://www.education21.ch/fr/dossiers-thematiques/droits-de-lenfant
https://www.education21.ch/fr/dossiers-thematiques/genres-egalite
https://www.education21.ch/fr/dossiers-thematiques/genres-egalite
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pas être garantie. 

Le GRETA considère dans le paragraphe susmentionné que les centres fédéraux d'asile (CFA) sont 
inadaptés à l’hébergement des victimes de traite de manière générale, sans pour autant prendre en 
compte les différentes mesures d’hébergement possibles ni préciser les critères sur lesquels il se base. 

Par ailleurs et comme déjà communiqué à plusieurs reprises au GRETA, le contact des organisations 
spécialisées est remis aux victimes suite à leur détection. De plus, cette mise en contact est assurée par 
le biais de la représentation juridique financée par la Confédération. Il appartient ensuite aux victimes de 
choisir si elles souhaitent faire appel aux services d’une organisation spécialisée. Une transmission des 
données personnelles des victimes et leur mise en contact systématique avec des organisations 
spécialisées serait contraire aux dispositions légales applicables en matière de protection des données. 

Paragraphe 216 et 219 

La Suisse est également d'avis qu'il faut garantir un hébergement et des soins de qualité aux RMNA. 
Toutefois, il ne serait pas admissible d'enfermer les RMNA afin d'éviter leur disparition. Tous les mineurs 
disparus sont signalés comme personnes disparues dans les systèmes de police nationaux et 
internationaux. Cela permet d'obtenir des informations sur leur séjour s'ils réapparaissent quelque part. 
En dehors de cela, il n'existe guère de moyens d'enquête utiles pour déterminer le lieu de séjour des 
RMNA disparus. 

Paragraphe 236 

Consultés sur la première version du rapport, les cantons ont indiqué ceci : Les victimes reçoivent un 

permis de séjour de courte durée aussi longtemps que leur présence est nécessaire pour les autorités 

chargées de l'enquête. Si la collaboration avec les autorités  n'est pas (ou plus) nécessaire, un permis 

humanitaire ou un permis pour cas de rigueur est examiné et éventuellement accordé en tenant compte 

notamment de la sécurité, de l'état de santé, de la situation familiale et d'autres facteurs pertinents. Lors 
de l’examen d’une demande de permis pour cas de rigueur et de la pondération des critères d’octroi, 
une attention particulière est accordée aux circonstances susmentionnées (état de santé de la victime, 
obstacles à sa réinsertion dans le pays de provenance ou risque de voir la victime retomber entre les 
mains de trafiquants d’êtres humains, situation personnelle et familiale). Les critères d’octroi sont fixés 
dans une ordonnance du Conseil fédéral et précisés dans des directives du Secrétariat d’État aux 
migrations. La jurisprudence du Tribunal fédéral joue un rôle important et sert de guide pour la pratique. 
L’examen d’un permis humanitaire s’effectue au cas par cas. 

Paragraphes 244 et 245 

L'obligation de non-refoulement est consacrée à l'art. 5 de la Loi suisse sur l’asile et est applicable à 
toutes les victimes reconnues comme réfugiées en Suisse. Conformément aux jurisprudences suisses 
et européennes (CEDH), les risques de traite répétée, de représailles et de mesures d'intimidation ainsi 
que la situation individuelle et les facteurs de vulnérabilité particuliers de la victime sont évalués de façon 
approfondie dans l'examen d’éventuels obstacles à l'exécution du renvoi et peuvent, le cas échéant, 
justifier l'octroi d'une admission à titre provisoire pour illicéité ou inexigibilité du renvoi. Comme cela a été 
précisé par la Suisse lors de sa précédente prise de position, il est donc dûment tenu compte de la 
situation individuelle et des facteurs de vulnérabilité particuliers des victimes  en procédure d'asile. 

Il en va de même en procédure Dublin ; la pratique du Secrétariat d’État aux migrations (SEM) est 
d’examiner pour chaque cas individuel les éventuels obstacles à l’exécution du  renvoi dans un pays 
Dublin. Lorsqu’il conclut qu’il existe un risque réel de traite répétée ou de représailles, il fait usage de la 
clause de souveraineté. 

Par conséquent, la Suisse ne considère pas qu’un changement de pratique soit actuellement 
nécessaire sur la base des recommandations émises par le GRETA. 
 


